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SONCEBOZ-SOMBEVAL

Appel à la 
prudence
Des pirates ont usurpé en début de 
semaine une identité de la Municipalité, 
c'est pourquoi la prudence est de mise 
face aux messages que les citoyens et 
citoyennes pourraient recevoir de sa 
part. Suite à la page 5

MIMOSA DU BONHEUR

Réservez-leur un bon accueil
La traditionnelle vente de mimosa aura 
lieu du 30 janvier au 1er février et permet-
tra aux familles de milieux modestes de 
financer les activités parascolaires de 
leurs enfants. Merci de réserver un bon 
accueil aux élèves qui vous proposeront 
ces fleurs et feront entrer chez vous un 
rayon de soleil. Suite à la page 14

Un abri 
dans la forêt
Mêlant céramique, textile, collage et 
peinture, Marie-Laure Gobat nous invite 
à découvrir au CCL de Saint-Imier un 
monde poétique fait d’objets et d’installa-
tions insolites. À découvrir en page 10

SAINT-IMIER

Une première 
pour la région
Saint-Imier est la première commune 
du Grand Chasseral à avoir adhéré au 
programme LIFT à partir de la rentrée 
scolaire 2025-2026. LIFT est une chance 
pour les jeunes, les écoles et les entre-
prises. À découvrir en page 10

PSYCHOLOGIE

Si on en parlait...
Cette semaine, nous nous penchons sur 
la phobie d'impulsion, une peur irration-
nelle de se nuire. Ce trouble touche 2 à 
3 % de la population et peut survenir à 
tout âge. Avec le récit d'une personne 
de la région touchée par ce syndrome, 
on en apprend un peu plus sur cette 
maladie. Suite à la page 14
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Favorisez nos annonceurs

Réservez vos dates de parution pour l’emplacement publicitaire  
sous le titre en première page 
et profitez d’un rabais de 20%

L’emplacement est à prix réduit 47 fois en 2025, à réserver jusqu’au 31 janvier !
   Largeurs possibles de 3 à 10 colonnes.  

Renseignements et réservation : 
032 944 17 56, fac@bechtel-imprimerie.ch
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Réclame

Réclame

SUR-TITRE

Titre 
deux lignes
Rédiger quelque chose... veliaer ibero-
vid modiant istios alit earci non corrovit 

SUR-TITRE

Titre et titre de titre entitré
Rédiger quelque chose... arci nonello-
ribus alia isi corro verum dolum adit, 
quam fuga. Doluptat fugitios et, exeri 
de ligende doluptaquam vernatiae 

Titre
Rédiger quelque chose... aliquomnis id ma 
dolestia deles maio. Otas id quia aborro 
que non rempost iberibernate ne nulles-
tium eic tem experro et labor sae quate 
cus ea apicia nonse perovidis re del id qui 
omnis aut voluptat et ut atustem re odia il 
int facimin veniend aeperum imincia spe-
lenis ipsaped ignam, comnihitis saepro 
officium ne sandandandus dolore porpo-
ribusam dolupta ection por miliate ditiani 
moluptur am int que. Suite à la page x

emplacement publicitaire

Largeur disponible en mm
Hauteur 48 mm   83 141 199  286

Nous proposons des chambres individuelles avec 
salle de bains. 

Un lieu de vie avec activités journalières. 

Une cuisine de saison. 

Pour des longs séjours ou des courts séjours (par 
exemple après une hospitalisation ou pour soulager 
un proche aidant).

LA ROSERAIE 
LES FONTENAYES 19, 2610 SAINT-IMIER

032 942 45 45, WWW.LAROSERAIE.CH 

LA ROSERAIE 
EMS

Secteur Tramelan, Les Reussilles et Mont-Tramelan :  
SAMD, 032 487 68 78
Secteur La Heutte, Péry, Orvin, Frinvilier, Plagne, Vauffelin et Romont : 
Service du Bas-Vallon, 032 358 53 53
Secteur Vallon de Saint-Imier (de La Ferrière à Sonceboz-Sombeval) : 
SASDOVAL, 032 941 31 33

ou inscription en ligne à l’adresse www.opanspitex.ch

Numéro national

0842 80 40 20

Pour votre confort ... 
• Livraison de pellets de bois
en vrac ou en sac

• Nettoyage de local
de stockage à pellets

merilla� h 

Prix des cartes 
Coupons permanents non transmissibles

1 carte 14 fr. | 1 planche 60 fr. | Illimité 70 fr. 
1 carte pour les enfants en dessous de 12 ans 10 fr.

Quine | Double quine | Carton | Numéro Joker
Système Loto-Tronic

Rue du Dr-Schwab 1 CH-2610 St-Imier
Tél. +41 32 941 45 43 Fax +41 32 941 33 39
st-imier@croisitour.ch www.croisitour.ch

 CROISITOUR ST.-IMIER

CORPS DE MUSIQUE DE SAINT-IMIER

SUPER 
LOTO

Salle de Spectacles de Saint-Imier
Dimanche 2 février à 16 h

SYSTÈME 
FRIBOURGEOIS

20 tournées 
« Standard » + 

5 cartons « Royale » 
(hors abonnement)

Rue Neuve, 2301 La Chaux-de-Fonds | 032 910 55 66 | chaux-de-fonds@croisitour.ch | www.croisitour.ch 

3 nuits à New York pour 1 personne  
(vols et hôtel compris)

Séjour de 3 jours et 2 nuits pour 2 personnes à Barcelone
1 semaine à Madère, vols et hôtel inclus pour 1 personne

+
Montres de luxe Longines

Corbeilles garnies | Plateaux de fromages | Bons d’achats

ai173684553019_pg.immoservice_inserat-corgemont_01-25_83x200.pdf   1   14.01.2025   10:05:30

À LOUER

CORGÉMONT

Les Régalats 6

Appart. de 4 ½ pièces 
dans villa plein pied

Cuisine ouverte et agencée avec 
vitro induction et four à vapeur.
Jardin avec cheminée, cave, 
places de parc.
Idéal pour couple, animaux 
pas admis.
Loyer 1350 fr. charges comprises.
Pour le 1er mai 2025.

Renseignements : 077 526 79 60

Bar La Cave 
Corgémont

chemin du Doyen Morel 1

Soupe aux pois
À manger sur place ou à l’emporter

Dimanche 26 janvier dès 11 h 30

La portion : 5 francs  
Avec saucisse : 8 francs

Prière de réserver au 078 652 10 71

Cortébert • Salle polyvalente • Vendredi 31 janvier, dès 20 h

Super match au loto
Première tournée gratuite • 25 tournées à Fr. 1.– la carte  

• 2 cartes payantes = 1 carte gratuite • 2 tournées « carton » à plus  
de Fr. 430.– (Fr. 2.– la carte)  •  1 tournée Royale à Fr. 2.– la carte  

avec montre Longines (toutes les cartes sont payantes).

Abonnement 4 cartes : Fr. 50.– par personne, cartons compris

Superbes prix : BONS, PLATEAUX DE FROMAGES, 
PANIERS GARNIS, FILETS – Cantine. 

 Se recommande : Société des pêcheurs, Cortébert



FSG PÉRY

Invitation au spectacle annuel
Rendez-vous incontournable au Centre communal de Péry, vendredi 31 janvier et samedi 1er février

La FSG Péry a le plaisir de vous invi-
ter à son spectacle annuel qui se tien-
dra les vendredi 31 janvier et samedi 
1er  février, à partir de 20 h, au centre 
communal de Péry. L’entrée est libre !

Au programme
Les monitrices et moniteurs des 

différents groupes de gymnastes ont 
préparé un programme sur le thème 
Danse avec les stars.

Vendredi soir, prolongez la soirée 
en dansant au son de l’accordéoniste 
Christophe Soldati et samedi soir l’am-
biance sera assurée par DJ Piews.

Nouveauté cette année, nous pro-
posons un délicieux repas de lasagnes 
servi dès 18 h, pour 20 francs par per-
sonne. Réservation indispensable au 
079 395 48 65

Et bien sûr, le bar sera ouvert et 
vous trouverez de quoi vous restaurer 
tout au long des soirées. Enfin, ne man-
quez pas notre grande tombola avec de 
magnifiques prix. Les billets seront en 
vente les deux soirs, et le tirage au sort 
aura lieu le samedi à minuit.

Nous nous réjouissons de vous 
retrouver nombreux pour cet événe-
ment incontournable !  EB

Vendredi 31 janvier et samedi 1er février 
Spectacle à 20 h 
Vendredi dès 22 h : Christophe Soldati 
Samedi dès 22 h :  DJ Piews 
Centre communal de Péry, entrée libre

Lasagnes samedi soir dès 18 h, 20 francs 
Sur inscription au 079 395 48 65
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Statistique de la population
En 2024, la population de Romont n’a pas enregistré de croissance de la population.
Le recensement effectué le 31 décembre 2024, relève que 232 personnes, dont 181 suisses et 
51 personnes étrangères au bénéfice d’une autorisation de séjour sont domiciliées dans la 
commune. Les personnes étrangères proviennent de 11 nations différentes.
À ce jour, la commune compte 118 femmes (50,9 %) et 114 hommes (49,1 %) ; au chapitre de 
la confession, on relève 75 personnes protestantes, 43 catholiques et 114 personnes sans 
confession ou hors religion reconnue.
Selon l’état civil, il y avait au 31 décembre, 84 célibataires, 115 personnes mariées ou en parte-
nariat enregistré, 14 personnes veuves et 19 personnes divorcées.

Pyramide des âges
De 0 à 9 ans : 9 femmes et 9 hommes, total : 18 (7,76 %). De 10 à 19 ans : 9 femmes et 9 hommes, 
total : 18 (7,76 %). De 20 à 29 ans : 5 femmes et 8 hommes, total : 13 (5,60 %). De 30 à 39 ans : 
19 femmes et 13 hommes, total : 32 (13,79 %) : De 40 à 49 ans : 18 femmes et 14 hommes, total : 
32 (13,79 %). De 50 à 59 ans : 17 femmes et 21 hommes, total : 38 (16,38 %). De 60 à 69 ans : 
15 femmes 21 hommes, total : 36 (15,52 %). De 70 à 79 ans : 16 femmes et 11 hommes, total : 27 
(11,64 %) : De 80 à 89 ans : 8 femmes et 7 hommes, total : 15 (6,47 %). De 90 à 99 ans : 2 femmes 
et 1 homme, total : 3 (1,29 %). Total : 118 femmes et 114 hommes.  CM

 ROMONT
 AVIS COMMUNAUX

ENSEMBLE D’ACCORDÉONS PÉRY

Aubade aux Roches
L’EAP se produira à la Résidence les Roches à Orvin le samedi 25 janvier à 15 h 15.
Nous serions heureux de vous accueillir et vous faire plaisir. Bienvenue à tous.  GJ

ORVIN

Les saucisses au marc 
de Narnia

Narnia servira ses traditionnelles 
saucisses au marc le samedi 1er février 
chez Marian (Restaurant du Cerf) à 
Orvin. 2 services seront proposés, le 
midi dès 11 h 45 et le soir dès 18 h 30. 
Enfin, notez que dès 19 h 30 le réper-
toire du groupe de musique d’Orvin Les 
Donkeys saura ravir les mélomanes. 

Le coût de la vie augmente, mais pas 
le prix de notre assiette maintenu à 
25 francs. La réservation est fortement 
recommandée auprès de Francine et 
Corinne Jeandrevin (au 032 358 11 89) 
ou de Marian (au 078 880 83 69) ; le délai 
d’inscription est fixé au mardi 28 jan-
vier. À très vite !  FD

 SAUGE
 AVIS COMMUNAUX

Statistiques de la population
Voici le détail de la population de nos 3 villages à fin 2024

Au 31 décembre 2024 : 833 habitants. Au 31 décembre 2023 : 819 habitants.
Population suisse : 356 hommes et 356 femmes. Étranger(ères) : 59 hommes et 62 femmes. 
Adultes : 355 hommes et 338 femmes. Enfants : 60 hommes et 80 femmes. Bourgeois(e) s : 
50 hommes et 65 femmes. Arrivées : 37 hommes et 36 femmes. Départs : 29 hommes et 
27 femmes. Naissances : 1 homme et 4 femmes. Décès : 4 hommes et 4 femmes. Célibataires : 
175 hommes et 165 femmes. Marié(e)s, partenariat(s) enregistré(s) : 172 hommes et 170 femmes. 
Divorcé(e)s séparé(e)s, partenariat(s) dissous : 59  hommes et 52  femmes. Veufs(ves) : 
9 hommes et 31 femmes. Réformé(e)s : 148 hommes et 158 femmes. Catholiques romain(e) s : 
61 hommes et 49 femmes. Autres religions : 206 hommes et 211 femmes.

Pyramide des âges
-10  ans : 40  hommes et 33  femmes. De 11 à 20  ans : 29  hommes et 52  femmes. De 21 à 
30 ans : 41 hommes et 25 femmes. De 31 à 40 ans : 55 hommes et 57 femmes. De 41 à 50 ans : 
62 hommes 46 femmes. De 51 à 60 ans : 60 hommes et 79 femmes. De 61 à 70 ans : 70 hommes 
et 54 femmes. De 71 à 80 ans : 38 hommes et 46 femmes. De 81 à 90 ans : 19 hommes et 
23 femmes. + 91 ans : 1 homme et 3 femmes.  CM

ASSOCIATION DES AÎNÉS DU BAS-VALLON

Des nouveautés pour 
bien commencer 2025

L’Association des Aînés du Bas-
Vallon vous adresse ses meilleurs 
vœux pour 2025 ! Nous espérons vous 
retrouver en pleine forme et sommes 
ravis de vous annoncer les premières 
activités de l’année.

Service de covoiturage
Nous vous rappelons que notre ser-

vice de covoiturage est toujours dispo-
nible pour faciliter vos déplacements. 
Il est géré par Anne-Marie Bessire, joi-
gnable au 079 285 14 49.

 Ciné-club pour notre génération
Bonne nouvelle ! En collaboration 

avec l’ATA (Association des Aînés 
de Tavannes), Seniors Actifs et Pro 
Senectute, nous vous proposons 
des projections mensuelles de films 
au Cinématographe, à Tavannes ou 
Tramelan. Les séances se tiendront :

 ◼ Lundi à 14 h à Tavannes
 ◼ Mardi ou jeudi à 14 h 30 à Tramelan

Le prix d’entrée varie entre 8 fr. 50 
et 10 francs. Ces projections, ouvertes à 
toutes et tous, sont une belle occasion 
de passer un moment agréable et de se 
retrouver autour de films choisis pour 
nous. Les prochaines projections :

 ◼ Mardi 11 février à 14 h 30 
à Tramelan : Louise Violet

 ◼ Lundi 17 février à 14 h à Tavannes : 
à définir

 ◼ Lundi 17 mars à 14 h à Tavannes : 
à définir

 ◼ Jeudi 20 mars à 14 h 30 à Tramelan : 
vingt dieux

Après-midis jeux
Envie de stimuler votre mémoire 

et votre esprit dans une ambiance 
conviviale ? Rejoignez-nous pour nos 
après-midis jeux :

 ◼ Jeudi 30 janvier, de 14 h à 17 h, 
chez Peppe Pizza à Orvin

 ◼ Jeudi 13 février, de 14 h à 17 h, 
au Café du Jura à Péry

Ces rencontres sont gratuites, mais 
les consommations restent à la charge 
des participants.

Au-delà du souvenir : 
cultiver sa vivacité d’esprit

 ◼ Jeudi 27 février de 14 h à 16 h 
au Centre communal à Péry

Organisée par Sylvia Wicky, cette 
conférence s’adresse à tous, que vous 
ayez une mémoire d’éléphant ou de 
poisson rouge !

Au cours de cette rencontre, nous 
explorerons différents aspects de la 
mémoire, des astuces pour la préser-
ver et même l’améliorer. Vous décou-
vrirez aussi quels signes pourraient 
mériter une attention particulière et 
quelles actions entreprendre en cas de 
difficulté.

Venez nombreux assister à cette 
conférence, gratuite et ouverte à toutes 
et tous, qui se terminera par une sym-
pathique collation.

Bien chaleureusement.  AABA

Statistique 
de la population

Statistique de la population de la 
commune d’Orvin en 2024, état au 
31 décembre 2024.

Nombre d’habitants
Fin 2023 : 1267  habitants, fin 2024 : 

1270  habitants (évolution : + 3  habi-
tants). 1122 habitants à Orvin, 148 aux 
Prés-d’Orvin. 89 arrivées, 86 départs, 
10 naissances, 10 décès. 642 de sexe mas-
culin, 628 de sexe féminin. 1103 Suisses, 
167 étrangers.

Habitants par tranche 
d’âge

Moins de 10 ans : 167 ; de 11 à 20 ans : 
116 ; de 21 à 30 ans : 120 ; de 31 à 40 ans : 
181 ; de 41 à 50 ans : 121 ; de 51 à 60 ans : 
170 ; de 61 à 70 ans : 185 ; de 71 à 80 ans : 
121 ; de 81 à 90 ans : 69 ; 91 ans et + : 20.

Habitants par confession
508  protestants, 167  catholiques 

romains, 20  catholiques chrétiens, 
575 sans confession ou autres.  CM

 ORVIN
 AVIS COMMUNAUX

Souvenir de Reuchenette 
au début du 20e siècle
Au début du 20e siècle, La Suze joue 
un rôle important dans la vie locale 
de Reuchenette, comme dans celle 
de tout le vallon de Saint-Imier. 
Elle fournit l’eau et l’énergie pour 
les petites industries locales, 
telles que les scieries et les fabriques. 
Au-delà de son importance 
économique, la rivière offre un cadre 
naturel permettant des activités 
de loisirs comme la pêche 
ou la baignade.

Photo : © Mémoires d’Ici, 
Fonds Oliver Wileczelek

Notre histoire en images
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Emplois

MAÇON CHERCHE TRAVAIL
dans toute maçonnerie, peinture, rénovation et pavé, dalle de jardin.  
30 ans d’expérience. Libre de suite.

Tél. 078 216 29 74

L’imprimerie Bechtel SA à Courtelary
est une entreprise en pleine expansion.

Nous recherchons pour une date à convenir un

technologue en médias CFC 
 (imprimeur) à 100 %

Autonome et consciencieux, avec expérience sur machine  
à feuilles (Speedmaster SX 4 couleurs) et de l’apprêt.

Si travailler dans un cadre familial, avec indépendance  
et avec un esprit d’initiative vous intéresse, nous  
attendons avec plaisir votre candidature accompagnée  
des documents usuels. 

Bellevue 4, 2608 Courtelary
info@bechtel-imprimerie.ch, www.bechtel-imprimerie.ch

L’Hospice le Pré-aux-Bœufs à Sonvilier BE est un lieu de vie et d’occupation 
pour des personnes avec des troubles psychiques et sociaux.

Pour notre atelier bois qui sert également d’offre d’occupation pour nos 
résident(e)s, nous cherchons de suite ou à convenir

1 ébéniste / menuisier CFC (70 à 90 %)
Tu trouveras davantage d’informations sur notre institution ainsi que l’offre 
d’emploi sous : https //www.pre-aux-boeufs.ch/fr/postes/.

Nous espérons avoir éveillé ton intérêt et nous réjouissons  
de recevoir ton dossier de postulation complet par poste.

L’Hospice le Pré-aux-Bœufs à Sonvilier BE est un lieu de vie et d’occupa-
tion pour des personnes avec des troubles psychiques et sociaux.

Pour compléter notre équipe dans l’intendance et dans notre bistrot au ser-
vice de nos résident(e)s, nous recherchons pour le 1er avril 2025 ou à convenir

1 gestionnaire en intendance CFC (60 à 80 %)
Tu trouveras davantage d’informations sur notre institution ainsi que l’offre 
d’emploi sous : https://www.pre-aux-boeufs.ch/fr/postes/.

Nous espérons avoir éveillé ton intérêt et nous réjouissons 
de recevoir ton dossier de postulation complet par poste.

Mise au concours
Pour compléter notre équipe, nous recherchons pour le 1er avril 2025 
ou à convenir un(e)

Employé(e) technique 
piscine et patinoire
(Il est obligatoire de posséder un brevet de sauvetage Plus Pool 
ou être disposé à se former avant la prise de fonction)

Pour plus d’informations : www.tramelan.ch

TRAVAUX DE PEINTURE
Peintre qualifié – intérieur/extérieur – échafaudages à disposition – 

Marmoran – volets – pose de sols

Tél. 078 660 03 41

Municipalité de Villeret

Offre d’emploi
Suite au départ prochain à la retraite de la titulaire, le Conseil municipal met 
au concours le poste de

Bibliothécaire 20-25 % (h/f)
Entrée en fonction : 1er mai 2025 ou à convenir.

Le détail de l’annonce se trouve sur le site www.villeret.ch/administration/
offres d’emploi.

La Résidence Les Roches, un établissement médico-social 
situé à Orvin, qui offre un accueil chaleureux et un accompa-
gnement de qualité à 49 résidants, recherche pour renforcer 
ses équipes technique et de cuisine

Un(e) agent(e) d’exploitation ou 
titre jugé équivalent (80 % à 100 %)
Un(e) apprenti(e) cuisinière ou cuisinier (CFC)
Vous êtes intéressé(é) ? N’hésitez pas à contacter notre administration  
au 032 358 09 51 ou à consulter notre site internet à l’adresse suivante :  
www.residence-les-roches.ch
Nous attendons votre dossier avec impatience à l’adresse suivante :
Résidence Les Roches, Les Oeuches 26, 2534 Orvin
Rejoignez-nous et contribuez à faire une différence dans la vie de nos résidants !

La Perle rare lit la FADC...
La 2e parution de votre annonce emploi à

- 50 %
fac@bechtel-imprimerie.ch 032 944 17 56

Mise au concours
En raison du départ à la retraite du titulaire, la Municipalité de Saint-Imier 
met au concours un poste d’

administrateur(trice) des finances à 100 %
Le détail de l’annonce est disponible sous www.saint-imier.ch > Administra-
tion > Offres d’emploi.

Entrée en fonction : 1er juin 2025 ou à convenir.

Le dossier de candidature avec les documents usuels est à adresser au 
Conseil municipal, rue Agassiz 4, 2610 Saint-Imier, avec la mention « Admi-
nistrateur(trice) des finances » ou par courriel à rh@saint-imier.ch jusqu’au 
14 février 2025.

TERRE D’ÉNERGIES
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Restaurant J.-M. Soldati     
Hôtel*** du Cerf

chef(fe) de rang/sommelier(ère)
serveurs(euses) en extra

Profils recherchés
Organisé, rigoureux, très bon sens relationnel, aisance en équi-
pe, capacité d’adaptation, gestion du stress, très bonne présen-
tation et aisance orale. 
Nous offrons
Salaire (CCNT) attractif basé sur les compétences, possibilité de 
logement. Deux jours de repos consécutifs par semaine, cadre 
agréable.
N’hésitez pas à nous envoyer votre candidature à : 
info@cerf-sonceboz.ch. 
Des questions : 032 488 33 22, M. Jean-Marc Soldati

Pour notre Restaurant gastronomique  
récompensé d’une étoile par le guide Michelin  
et noté 16/20 par le guide Gault & Millau,  
nous recherchons de suite



Les naissances en augmentation
Si la population de notre commune a 

très légèrement diminué en 2024, passant 
de 1923 personnes au 31 décembre 2023 à 
1918 au dernier jour de 2024, ce n’est pas 
à mettre sur le compte des nouveaux 
parents. Les naissances ont en effet suivi 
un mouvement clairement ascendant 
l’année dernière : seize bébés sont nés en 
2024, contre neuf en 2023.

La balance des événements d’état 
civil est d’ailleurs positive sur l’exer-
cice écoulé, puisque treize habitant(e)
s sont décédé(e)s durant les douze der-
niers mois.

C’est donc aux mouvements migra-
toires –  au demeurant clairement 
moins nombreux qu’en 2023 – que l’on 
doit l’insignifiant recul de notre popu-
lation : tandis que 130 (153 en 2023) per-
sonnes sont arrivées chez nous, 138 
(168) ont quitté la commune.

Le déséquilibre entre hommes 
et femmes s’est amenuisé un brin, 
puisque les hommes sont aujourd’hui 
984 (989) et les femmes toujours 934.

Les ressortissants suisses sont un 
peu plus nombreux qu’il y a un an, à 

savoir 1591 contre 1583, tandis que les 
personnes au bénéfice d’un autre pas-
seport ont passé dans le même temps 
de 340 à 327.

Au niveau des confessions, on 
recensait à la fin de l’an passé 485 

(502) membres de l’église réformée, 480 
(499) catholiques romains, 8 (6) catho-
liques chrétiens et 945 (916) personnes 
qui appartiennent à d’autres confes-
sions ou se déclarent sans confession. 

 CM

Bas-VallonLa Feuille d'Avis du District de Courtelary No 3 Vendredi 24 janvier 2025 05

Recensement 
des habitants

En 2024, la population de Péry-La 
Heutte a évolué de la manière suivante :

Total des habitants au 31 décembre 
2023 : 1958 et au 31 décembre 2024 : 1980, 
soit un chiffre supérieur de 22 unités.

À la fin 2024, nous avons recensé 
1581  ressortissants suisses, soit 
775 femmes et 806 hommes et pour les 
ressortissants étrangers le total était 
de 399, soit 175 femmes et 224 hommes.

18  naissances sont enregistrées, 
pour 22 décès.

Les arrivées de nouveaux habitants 
de nationalité suisse sont au nombre 
de 69 alors que les départs se montent 
à 64.

62  étrangers sont arrivés dans la 
localité et 41 en sont partis.

Pyramide des âges
La pyramide des âges se présente de 

la manière suivante :
0 à 9 ans : 168 ; 10 à 19 ans : 193 ; 20 à 

29 ans : 224 ; 30 à 39 ans : 249 ; 40 à 49 ans : 
241 ; 50 à 59 ans : 302 ; 60 à 69 ans : 275 ;  
70 à 79 ans : 201 ; 80 à 89 ans : 106 ; 90 ans 
et plus : 21.

État civil
L’état civil révèle 852  célibataires, 

797 marié(e)s, 225 divorcé(e)s, 1 partena-
riat dissous et 105 veufs(veuves).  CM

 PÉRY-LA HEUTTE
 AVIS COMMUNAUX

Votation fédérale 
et cantonale

Cette votation aura lieu au local de 
vote de la commune de Péry situé dans la 
Maison communale de Péry le dimanche 
9 février de 10 h à 11 h. Les citoyennes et 
citoyens qui, depuis la dernière votation, 
ont acquis le droit de vote en matière 
fédérale et cantonale et communale 
sont invités à se faire inscrire au bureau 
municipal jusqu’au jeudi le 6 février à 17 h.

Le registre électoral est déposé au 
bureau municipal pendant le délai 
légal où les intéressés peuvent en 
prendre connaissance.

Les citoyennes et citoyens qui n’au-
raient pas reçu leur carte de vote lors 
de la distribution sont invités à en faire 
la réclamation au bureau municipal 
jusqu’au jeudi 6 février à 17 h.

Le bureau électoral pour ladite vota-
tion est composé comme suit :

 ◼ Président : Bernard Merkelbach ;
 ◼ Membres : Michel Joray (secrétaire) ; 

Julie Lienhard, Oksana Lapira, 
Rafaël Bagnoud, Cédric Wiche

 ◼ Remplaçants : Sandra Rochat, 
Alain Lauper.  CM

Le grand retour du soleil : 
Fête du Pont de La Heutte

Dans le cadre de la Fête du pont, 
nous avons une solution pour partager 
de très bons moments en votre compa-
gnie le dimanche 2 février, de 11 h à 17 h.

Tout d’abord nous vous donnons 
l’occasion de vous désaltérer avec une 
large palette de boissons et de manger 
un casse-croûte sympathique bien 
garni, dont la raclette sur pain et les 
traditionnelles crêpes d’Agnès.

Dès 13 h, pour les enfants intéressés, 
nous organisons des ateliers divers 
qui leur permettront de s’amuser et de 
s’exprimer.

Afin de donner une note festive à 
cette rencontre, c’est aux sons de cor-
nemuse que MC BoreStone Pipe Band 
vous divertira dès 13 h.

Le comité d’organisation, avec l’aide 
des membres du Ski-Club La Heutte et 

sous l’égide de l’ACE (animation cultu-
relle et embellissement de Péry-La 
Heutte) vous attend avec ferveur sur 
le Pont qui enjambe la Suze dès 11 h.

Déjà persuadés du succès de cette 
journée, nous comptons sur votre par-
ticipation et vous demandons de déjà 
réserver votre journée à cet égard.

 LA COMMISSION ACE

 SONCEBOZ-SOMBEVAL
 AVIS COMMUNAUX

Prudence face à nos courriels !
Des pirates ont usurpé en début de semaine une identité 
de la Municipalité

L’administration municipale en appelle à la plus grande prudence, face aux messages 
numériques que vous pourriez recevoir de sa part.
Les personnes qui trouveront dans leur boîte de réception un courriel émanant (soi-di-
sant) de la Municipalité, alors que ce message n’avait pas été sollicité, sont instamment 
priées de vérifier préalablement son authenticité, avant de l’ouvrir. N’hésitez pas à télé-
phoner à l’administration pour effectuer cette vérification.
Il est indispensable d’effectuer ce contrôle, en particulier si ledit courriel demande par 
exemple des informations bancaires ou un mot de passe.
Il est en effet apparu, en début de semaine, qu’un ou des pirates informatiques avaient 
usurpé une identité appartenant à l’administration municipale. Sonceboz-Sombeval n’est 
pas la seule collectivité à avoir été attaquée de cette manière ces tout derniers temps.
Le personnel communal a réagi immédiatement et de manière appropriée, en prenant 
les mesures nécessaires pour sécuriser toutes les adresses, ainsi que le système infor-
matique de la Municipalité.
Il est apparu rapidement qu’aucune donnée n’a pu fuiter.  CM

Malés : en consultation
Tous les dossiers relatifs au plan 

d’aménagement du ruisseau des Malés, 
à Sombeval, ont été transmis tout 
récemment aux divers services spé-
cialisés du Canton, en particulier les 
offices des forêts, de l’agriculture, ainsi 
que des affaires communales et de l’or-
ganisation du territoire (Oacot).

Cette période de consultation pren-
dra fin le 10 février prochain. Ensuite, 
le projet sera relancé.

Rappelons que le passage en cana-
lisation, sous la ligne de chemin de 
fer, a été remplacé dans le cadre du 
grand chantier mené par les CFF. 

 CM

La boîte aux lettres 
va déménager

Dans le cadre des importantes réno-
vations en cours à la gare, le bâtiment 
technique des CFF va être muni d’une 
isolation périphérique. En consé-
quence, la boîte aux lettres qui s’y 
trouve devra être déplacée.

À la suite de discussions et 
réflexions menées en partenariat 
avec la grande régie, la Municipalité a 

décidé d’installer désormais cette boîte 
aux lettres sur le bâtiment communal 
de Prés  5, aux abords immédiats du 
dépose-minute qui sera créé en paral-
lèle à la Maison de l’Enfance.

Les procédures ad hoc sont en 
cours et ce déménagement intervien-
dra dans le courant des prochains 
mois.  CM

Merci aux sapeurs-pompiers
Le corps des sapeurs-pompiers La 

Suze a présenté tout récemment la 
statistique relative à ses interventions 
de l’année écoulée.

À cette occasion, les Exécutifs de 
Corgémont et de Sonceboz-Sombeval 
s’associent pour adresser leurs chaleu-
reux remerciements à ces personnes 
dont l’engagement suscite une par-
faite satisfaction. La population de nos 
deux localités leur doit beaucoup.

2024 en chiffres
Revenons aux données chiffrées 

de l’année 2024, pour préciser que 
La Suze a vécu 32 interventions. À 

l’exception de l’année noire que fut 
2021, avec des intempéries qui ont 
fait culminer ce total à 154, une tren-
taine d’interventions est assumée 
généralement chaque année par nos 
sapeurs-pompiers.

On remarquera qu’en 2024, ces sor-
ties d’urgence se sont concentrées sur 
Sonceboz-Sombeval (27), tandis que 5 
seulement avaient pour destination la 
localité de Corgémont.

Toutes ces interventions ont induit 
pour les engagés un total de 504 heures 
de travail, ce qui correspond à la 
moyenne des années qu’on pourrait 
qualifier de normales.

Flammes et hydrocarbures
L’extinction des incendies (8  cas) 

et la lutte contre les hydrocarbures 
(8  également) ont constitué l’exacte 
moitié des interventions de 2024.

Suivent les alarmes automatiques 
(5 cas, soit 16 %), puis les dégâts cau-
sés par les éléments naturels (3 cas), 
l’assistance technique apportée par 
les sapeurs (3), le sauvetage d’animaux 
(2), le sauvetage d’une personne à la 
suite d’un accident, ainsi qu’une sor-
tie cumulant feu, éléments naturels et 
assistance technique. La nature de la 
dernière intervention n’est pas préci-
sée.  CM

La population est stable, sous le soleil de Sonceboz-Sombeval
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Catholiques

 BIENNE Unité pastorale catholique 
Bienne-La Neuveville Messes : vendredi 
24  janvier, 18 h, Sainte-Marie, crypte, Bienne 
(adoration à 17 h) ; samedi 25  janvier, 17 h, 
Saint-Nicolas, Bienne ; dimanche 26  janvier, 
10 h, Sainte-Marie, Bienne + 10 h, célébration 
œcuménique, Notre-Dame de l’Assomption, 
La  Neuveville ; mardi 28  janvier, 9 h, messe, 
Christ-Roi, Bienne ; mercredi 29  janvier, 9 h, 
messe, Sainte-Marie, crypte, Bienne ; jeudi 
30  janvier, Saint-Nicolas, Bienne ; vendredi 
31  janvier, 18 h, Sainte-Marie, crypte, Bienne 
(adoration à 17h). Cure Sainte-Marie, Faubourg 
du Jura 47, 2502 Bienne. Secrétariat, équipe 
pastorale, location de salles, funérailles, etc.) : 
032 329 56 01, communaute.francophone@ka-
thbielbienne.ch, www.upbienne-laneuveville.ch.

 SAINT-IMIER Paroisse catholique chrétienne 
et diaspora du Canton du Jura Rue Denise 
Bindschedler-Robert 4 + 6 case postale 207, 
2610 Saint-Imier.
Paroisse catholique romaine Horaire litur-
gique : samedi 25  janvier, 18 h à Saint-Imier ; 
dimanche 26 janvier, 10 h à Corgémont ; mardi 
28 janvier, 9 h à Saint-Imier ; jeudi 30 janvier, 19 h 
à Saint-Imier. Catéchèse 7-12 ans : vendredi 
24 janvier, 16 h 30 à Corgémont. Shibashi : lundi 
27 janvier, 19 h 30 à Corgémont. Café partagé : 
mardi 28  janvier, 9 h 45 à Corgémont. Dames 
du Vallon : jeudi 30  janvier, 14 h 30 à Saint-
Imier, rencontre conviviale sans inscription, 
goûter offert ; renseignements auprès de J. 
Waeber, 032 941 19 39. Lecteurs et ministres 
de la communion : jeudi 30  janvier, 19 h 30 à 
Courtelary. Rue de Beau Site 6, 2610 Saint-Imier, 
032 941 21 39, www.cathberne.ch/saintimier.

 TRAMELAN Paroisse catholique romaine 
Messe : samedi 25  janvier à 17 h 30. Jeudi 
30 janvier pas de messe. Prière de Taizé : mardi 
28 janvier à 19 h 30 à l’église réformée. Ouverture 
secrétariat : mercredi 13 h 30-17 h 30 et jeudi 
8 h-11 h 30. Grand-Rue 110, 2720 Tramelan, www.
cathberne.ch/tramata.

Évangéliques
 CORGÉMONT Église pour Christ Culte : di-

manche 26 janvier à 13 h 45, en allemand. Sur 
le Crêt 3, 2606 Corgémont, www.gfc.ch.

 CORMORET La fontaine Route Principale 13, 
2612  Cormoret, Luc  Ummel, 078  894  22  70. 
info@lafontaine-cormoret.ch, www.lafon-
taine-cormoret.ch.

 LA CHAUX-D'ABEL Communauté anabaptiste 
(Mennonite) La Chaux-d'Abel Matinée de 
prière : vendredi 24  janvier, 9 h, chez Carine 
et Colin Bigler, La Chaux-d’Abel. La Chaux-
d'Abel 71, 2333 La Ferrière, www.chaux-dabel.
ch/agenda.

 ORVIN Église mouvement Culte : dimanche 
26 janvier, à 10 h. Thème : Style de vie, consen-
sus à tout prix ! avec Géraldine Forster. 
Programme pour les enfants sur place. Maison 
de prière : mercredi 29  janvier de 20 h 15 à 
21 h 15. Possibilité de suivre le culte en live sur 
notre chaîne YouTube : église mouvement. Le 
Crêt  2, 2534  Orvin, pasteurs : Odile Darcey 
et Eric Naegele 079 816 95 51. contact@egli-
semvmnt.ch, www.eglisemvmnt.ch.

 SAINT-IMIER

Église Évangélique Action biblique Groupe 
de jeunes (11-19 ans) : vendredi 24 janvier, 19 h.
Culte : dimanche 26 janvier, 10 h. Prédication : 
Pierre-André Joset. Garderie et école du di-
manche assurées. Club d’enfants (5-11 ans) : 
jeudi 30 janvier, 12 h. Groupes de maison : plus 
d’infos sur demande. Groupes de prière : plus 
d’infos sur demande. Rue Paul-Charmillot 72, 
2610 Saint-Imier, pasteur : David Weber, dpj.
weber@gmail.com. www.ab-stimier.ch.
Église Évangélique Méthodiste, La Béthania 
Culte : dimanche 26  janvier à 9 h 30 avec 
Roland Gerber.  2610 Saint-Imier, Fourchaux 36, 
032 941 49 67. www.la-bethania.ch.
Église le Roc Soirée du groupe de louange : 
vendredi 24 janvier à 19 h 45. Célébration : di-
manche 26 janvier à 10 h, avec le pasteur Luc 
Normandin. Un programme est prévu pour 
les enfants et une garderie pour les petits. 
Accueil café et sirop avant et après la ren-
contre. Rencontre de prières : lundi 27 janvier 
à 20 h. Soirée AntiZone : vendredi 31  janvier 
de 19 h à 21 h 30, pour les jeunes de 12 ans et 
plus. Une soirée 100% bon pour la jeunesse. 
Lieu : Ancien Buffet de la gare à Saint-Imier. 
Contact : Timothée 076 675 94 85. Service d’en-
traide : écoute, partage, coup de main et prière, 

coordonnées ci-après. Autres activités : cours 
de formation et de réflexion, différents groupes 
de maison durant la semaine, coordonnées 
ci-après. Jacques-David 12, 2610 Saint-Imier, 
couple pastoral : Luc et Renate Normandin, 
032 941 58 25. www.egliseroc.wordpress.com.
Église néo-apostolique de Suisse Rue de 
Châtillon  14, 2610  Saint-Imier, Didier Perret, 
dpe2610@gmail.com, 079 240 72 73. www.stimier. 
nak.ch/agenda, www.nak.ch, www.nac.today.

 SONCEBOZ-SOMBEVAL Église Évangélique du 
Pierre-Pertuis Rencontre Pour eux : samedi 
25 janvier. Culte : dimanche 26 janvier à 10 h, 
Graines de dignité en République dominicaine 
à 11 h, Joanne d’Ans. Rencontre de prière : 
mardi 28 janvier, 19 h 30. Répétition de chants : 
mercredi 29  janvier, 19 h 30. Pierre-Pertuis 2, 
2605 Sonceboz, www.eepp.ch.

 TRAMELAN

Armée du Salut Parcours Alphalive : vendredi 
24 janvier, 19 h. Venez explorer la vie, la foi, le 
sens ! Du 17 janvier au 4 avril, chaque vendredi 
soir de 19 h à 21 h 30, plus un week-end les 1 et 
2 mars. Participation gratuite. Plus d’infos et 
inscription sur le site tramelan.armeedusalut.
ch. Groupe Ados : vendredi 24 janvier, 19 h 30. 
Célébration : dimanche 26  janvier, 9 h petit 
déjeuner, 9 h 20 prière, 9 h 45 célébration, aussi 
diffusée en direct (YouTube, Armée de Salut 
Tramelan). Message :  Pascal Donzé. Speakids 
(enfants) et garderie. Groupe 17+ : dimanche 
26 janvier, 19 h. Prière 29B12 : lundi 27 janvier, 
19 h, nous prions pour vous. Séance info poste : 
lundi 27 janvier, 20 h. Prière : mardi 28 janvier, 
9 h. Balade Partage pas d’âge : jeudi 30  jan-
vier, 14 h. Caté, instruction biblique pour 
jeunes : jeudi 30  janvier, 18h. Grand-Rue  58, 
2720  Tramelan. Renseignements : Pascal 
Donzé, 032 487 44 37, pascal.donze@armeedu-
salut.ch. Location locaux : Diamantine Leiber, 
079 723 36 03, diamantine.leiber@armeedusa-
lut.ch. tramelan.armeedusalut.ch.
Église Évangélique Baptiste, Oratoire Groupe 
de jeunes : vendredi 24 janvier à 19 h. Culte : di-
manche 26 janvier à 9  h 30 avec Coco Mbemba.
Semaine des groupes de maison : mardi 28 jan-
vier à 20 h. Rue A. Gobat  9, 2720  Tramelan, 
032 487 43 88, www.oratoiretramelan.ch.
Église Évangélique du Figuier Étude biblique : 
vendredi 24 janvier de 20 h à 21 h, par le pasteur 
Daniele Zagara, sur le thème : Le chemin de l’es-
pérance. Via Zoom. Culte : dimanche 26 janvier, 
pas de culte au Figuier.  On prie pour vous à 
Tramelan : lundi 27  janvier à 10 h, au Figuier. 
Partagez-nous vos sujets de prières ou vos de-
mandes au 079 892 43 98 (pasteur). Rencontre 
de prière des aînés : mercredi 29 janvier à 15 h, 
au Figuier.  Groupes de maison : des groupes 
se réunissent pour partager et prier ensemble. 
Ils sont ouverts afin de vous accueillir. Prenez 
contact avec le pasteur pour plus d’informa-
tions. Grand-Rue  116 (entrée : face à Albert 
Gobat  15), 2720  Tramelan, pasteur : Daniele 
Zagara, 079 892 43 98, daniele.zagara@lafree.
ch. www.eglisedufiguier.ch.
Église Évangélique Mennonite du Sonnenberg 
Journée Conseil et équipe pastorale : samedi 
25 janvier aux Mottes. Culte : dimanche 26 jan-
vier à 10 h aux Mottes, dimanche de la fraternité 
anabaptiste mondiale. Groupe juniors, garde-
rie. Moment de prière et de silence : mardi 
28 janvier à 13 h 30 à la rue des Prés. Couture : 
mardi 28 janvier à 14 h à Mont-Tramelan. Veillée 
de prière à la manière de Taizé : mardi 28 jan-
vier à 19 h 30 à l’Église réformée. Rue des Prés 21, 
2720 Tramelan, www.menno-sonnenberg.ch.

Réformées
 ERGUËL Paroisses réformées de l'Erguël, (col-

laboration) Culte : dimanche 26 janvier, Cult’Une 
place pour toi (caté), 10 h à Villeret. Thème : le 
coffre à Trésor, rebondissements inspirés des in-
terviews des jeunes du caté Cycle 2. Célébrants : 
Julien Neukomm et Matteo Silvestrini. Musique : 
Anne Jolidon. MEUF (Mille Et Une Femmes) : ca-
fé-tricot chaque 1er jeudi du mois, de 14 h à 16 h à 
la salle de paroisse de Courtelary. Venez tricoter/
crocheter pour offrir aux homes/à la maternité 
ou pour vous. Avec ou sans connaissances ! 
Matériel sur place. Prochaine date : jeudi 6 fé-
vrier. GAPE (Groupe d’accompagnement des 
personnes endeuillées) : mercredi 29 janvier de 
18 h 30 à 20 h, Grand-Rue 40, Corgémont. Une soi-
rée où se dire ou bien seulement se taire face au 
deuil. Aucune inscription nécessaire. Contact : 
pasteure Nadine Marschner, 076  611  75  11,  
nadine.marschner@referguel.ch. Maëlle Bader-
Gallopin, 076 713 39 55, maelle.bader@referguel.
ch. Aumônerie des homes : Macaire Gallopin, 
076  740  82  50, macaire.gallopin@referguel.
ch. Catéchisme : www.referguel.ch/activites/
enfance-et-jeunesse/catechisme/. Services 

funèbres (permanence) : 0800 225 500. www.re-
ferguel.ch.  CORGÉMONT-CORTÉBERT Éveil à la 
foi : samedi 25 janvier de 15 h à 17 h, à Courtelary 
(Les Ramées 1), pour les enfants de 0 à 6 ans et 
leurs parents. Culte : dimanche 26 janvier, 10 h 
à Villeret. Cult’une place pour toi, animé par le 
caté. Dîner du dernier mercredi du mois : mer-
credi 29 janvier, à midi, à la salle de paroisse de 
Corgémont. 8 francs (hors vin) pour un repas en 
bonne compagnie ! Inscriptions jusqu’au lundi 
27  janvier midi auprès de Denis Grosjean au 
078 671 70 06.Prière œcuménique : une courte 
célébration selon l'esprit de Taizé a lieu chaque 
mercredi, de 19 h 15 à 19 h 40, au temple de 
Corgémont.Grand-Rue 40, 2606 Corgémont et/
ou Crêt de la Chapelle 5, 2607 Cortébert, 032 489 
17 08, corgecorte@referguel.ch. Pasteur : Patrick 
Schlüter, 076 225 71 76, patrick.schluter@refer-
guel.ch. Présidente : Christine Brechbühler, 079 
565 93 66, corgecorte@referguel.ch. Location de 
la salle de paroisse : M. Monachon, 079 796 81 
24. www.referguel.ch.  COURTELARY-CORMORET 
Envie ou besoin d'une visite ? contactez la 
pasteure, elle se fera un plaisir de vous ren-
contrer. Réservation de la salle de paroisse : 
Stéphanie Loffroy-Monachon, 079  796  73  45, 
stephanie.loic@bluewin.ch. www.referguel.ch. 
Pasteure : Maëlle Bader-Gallopin, 032 944 11 63, 
076  713  39  55 (aussi SMS et WhatsApp), 
maelle.bader@referguel.ch. Présidente : Verena 
Mathez, 077  226  05  35, pres.courtelary-cor-
moret@referguel.ch. Secrétaire : Florence 
Coureau, 032 944 11 63, courtelary-cormoret@
referguel.ch. Services funèbres (permanence) : 
0800 225 500. www.referguel.ch.  LA FERRIÈRE 
Culte : dimanche 26  janvier à 10 h au temple 
de Villeret, Cult’une place pour toi avec les ca-
téchumènes, culte commun. Offres en ligne : 
textes, méditations, poèmes et infos utiles 
sur www.referguel.ch. Vers l'Église  5 et/ou 9, 
2333 La Ferrière. Pasteure : Nadine Marschner, 
076  611  75  11, nadine.marschner@referguel.
ch. Présidente : Pierrette Wäfler, 032 961 15 81, 
079 291 42 05. Secrétariat : laferriere@referguel.
ch. Visites : Suzanne Stauffer 032 961 11 58, Lotti 
Lanz 032 961 16 43 ou pasteure. Location salle 
de paroisse : Béa Liechti, 078 811 25 64.    re-
joignez-nous sur les réseaux sociaux pour suivre 
les activités.  pour faire partie du Groupe 
WhatsApp paroissiens : Aurore 079 308 79 91. 
www.referguel.ch.  RENAN Culte : dimanche 
26  janvier, 10 h à Villeret, culte commun Une 
place pour toi (KT). Rencontre des aînés : mer-
credi 29 janvier, 14 h à l’Ancre, autour de jeux puis 
d’un goûter. Rue Samuel d'Aubigné 3, 2616 Renan. 
Pasteure : Nadine Marschner, 076  611  75  11, 
nadine.marschner@referguel.ch. Présidente : 
Catherine Oppliger, 078 761 46 38. Secrétariat : 
renan@referguel.ch. www.referguel.ch.  SAINT-

IMIER Culte : dimanche 26 janvier, Cult’Une place 
pour toi (caté), 10 h à Villeret. Pour un transport : 
079 427 81 52 jusqu’à vendredi 19h. Plan annuel 
des cultes à disposition sur le présentoir de la 
collégiale et à la cure. Respiration : actuelle-
ment en pause. Jardin de la cure : pour tout 
renseignement, contactez F. Zwahlen-Gerber au 
079 696 74 30. Femmes protestantes : la Baratte 
vous accueille chaque vendredi matin pour le ca-
fé-croissant de 9 h 30 à 11 h à la cure. Après-midis 
récréatifs des aînés : prochaine rencontre mardi 
4 février, de 14 h 30 à 17 h 30 à la cure. EPER, Aide 
d’urgence : nous avons besoin de votre solidarité, 

compte pour les dons : EPER Lausanne, IBAN 
CH37 0900 0000 8000 1115 1 avec la mention 
224153-Aide d'urgence Israël/Palestine. Coin-
méditation à la collégiale : de 7 h à 18 h 30, dans 
l’abside nord, brochures et bibles à consulter ou 
à emporter, ambiance propice à la détente et à 
la réflexion. À disposition de nos aînés : service, 
commission, transport chez le médecin, ou en-
tretien téléphonique, coordonnées ci-après. Rue 
de la Cure 1, 2610 Saint-Imier. Pasteur : Macaire 
Gallopin, 076 740 82 50, macaire.gallopin@refer-
guel.ch. Présidente : Françoise Zwahlen Gerber, 
079 696 74 30, francoise.zwahlen@gmail.com. 
Secrétariat : 8 h 30-12 h, Corinne Perrenoud, 
032  941  37  58, paroisse.st-imier@hispeed.ch. 
Aumônerie des homes : Macaire Gallopin. www.
referguel.ch.  SONCEBOZ-SOMBEVAL Culte : 
dimanche 26 janvier, 10 h, Cult’une place pour 
toi à Villeret, voir rubrique de la collaboration. 
Graines de sens : samedi 25 janvier de 15 h à 17 h 
à la cure de Courtelary. Aînés : le mardi à 14 h à la 
cure (Collège 19), jeux et partage. Responsables:  
Danielle Messerli, 032  489  24  57 et Carinne 
Tièche 032 489 24 72. Accompagnement de la 
pasteure :  vous souhaitez un accompagnement 
spirituel, une prière, un entretien ou une informa-
tion, vous pouvez faire appel à la pasteure qui se 
fera un plaisir de s'entretenir avec vous. Rue du 
Collège 19 et/ou 50, 2605 Sonceboz-Sombeval. 
Pasteure : Séverine Schlüter, 076 211 37 17, seve-
rine.schluter@referguel.ch. Secrétariat : Florence 
Coureau, 079 207 71 65, sonceboz-sombeval@
referguel.ch. www.referguel.ch/paroisses/
sonceboz-sombeval.  SONVILIER Culte : di-
manche 26 janvier à 10 h à Villeret, culte com-
mun Une place pour toi avec la participation 
des catéchumènes de 7h et 8H. Voir aussi la 
rubrique commune. Graines de sens (pour les 
enfants de 0-6 ans et leurs familles) : samedi 
25 janvier de 9 h à 11 h à la cure de Saint-Imier 
(rue de la cure 1) pour les familles du haut de 
l’Erguël. Soirée raclette et chansonnette : sa-
medi 25 janvier à 19 h à la maison de paroisse de 
Sonvilier (La Ruette 3), repas soutien en faveur de 
Terre Nouvelle. Raclettes et buffet de desserts, 
25 francs par pers. / prix enfant. Rue de la Cure 6 
et/ou La Ruette 3, 2615 Sonvilier. Pasteur : Alain 
Wimmer, 079 240 63 16 (aussi SMS et WhatsApp), 
alain.wimmer@referguel.ch. Présidente : Beatrix 
Ogi, 079  725  15  41. Secrétariat : sonvilier@re-
ferguel.ch. Location de la maison de paroisse : 
Mélanie Walliser Stevens, 077 429 74 59, loca-
tion@paroissesonvilier.ch. www.referguel.ch. 

 VILLERET Cult’une place pour toi : dimanche 
26 janvier, 10 h. Voir rubrique de la collaboration. 
Rue Principale 35, 2613 Villeret. Pasteur : Matteo 
Silvestrini, 079 289 95 06, matteo.silvestrini@re-
ferguel.ch (à disposition du mardi au dimanche, 
et présence pastorale au bureau le mercredi 
8 h-12 h). Président : Olivier Flückiger, villeret@
referguel.ch. Secrétariat : ouvert le mercredi 
8 h 30-11 h 30, 032 941 14 58, villeret@referguel.ch. 
www.referguel.ch.

 RONDCHÂTEL Paroisse réformée de 
Rondchâtel Culte : dimanche 26 janvier, 10 h, à 
l’église de Péry. Culte avec la participation des 
jeunes du KT et un temps de reconnaissance 
pour l’engagement de Claude Nussbaumer en 
qualité de membre du Conseil de paroisse et 
de Mary-France Hofer en tant que caissière. Ce 
culte sera suivi d’un moment de convivialité. 

Officiante : Valérie Gafa. Offrande en faveur de 
Terre Nouvelle. Prière : dans la semaine à venir, 
nous sommes invités à prier pour la paroisse des 
Franches-Montagnes. Aînés Péry-La Heutte : 
mercredi 5 février, 11 h 30, repas-rencontre, salle 
de paroisse, Péry. Il est nécessaire de s’inscrire 
pour les repas-rencontre, merci de vous adres-
ser à Garance Wermeille au 032 485 10 27 ou par 
whatsapp au 077 522 82 65. Fruits TerrEspoir : 
les prochaines commandes sont à remettre 
jusqu’au 6 février. Livraisons le 19 février à Péry, le 
20 février à Orvin. Péry : renseignements auprès 
de Nathalie Boillat, 032 481 13 48. Orvin : rensei-
gnements à la laiterie Jeandrevin, 032 358 11 89. 
Permanence pour les services funèbres : 
079 724 80 08. En cas de répondeur, déposer un 
message. À votre disposition : visite, temps de 
discussion ou échange de message, coordon-
nées ci-après. Rue du Collège 12, 2603 Péry-La 
Heutte, 032 485 11 85 (lundi : 13 h-17 h 30, ven-
dredi : 7 h 45-11 h 30), contact@paroisse-rondcha-
tel.ch. Pasteurs : Gilles Bourquin 079 280 20 16 (en 
congé d’études du jusqu'au 30 juin 2025), Valérie 
Gafa 078 218 07 47. Location de salles (Grain de 
sel et salle de la Cure à Orvin, salle de paroisse 
à Péry) : 032 485 11 85. Catéchisme, cycle I et II : 
Gilles Bourquin (pasteur) 079 280 20 16, Olivier 
Jordi (catéchète pro.) 079 372 15 57, cycle  III : 
Valérie Gafa (pasteure) 078  218  07  47, Anne 
Noverraz (catéchète pro.) 079 852 98 77. www.
paroisse-rondchatel.ch.

 TAVANNES Stiftung für die Pastoration der 
deutschsprachigen Reformierten Nächster 
Gottesdienst : am 2.2. um 10 Uhr in Tavannes. 
Begegnungsnachmittag Moutier : am 31.1. 
wie im Predigtplan notiert, Sitzturnen. Rue du 
Pasteur Frêne 12, 2710 Tavannes, Pfarrer Stefan 
Meili, 079 363 97 16.

 TRAMELAN Paroisse réformée Culte : dimanche 
26 janvier, 10 h, église, avec Sainte- Cène. Collecte 
en faveur de Coup de Cœur, Coup de Pouce. Taxi 
sur appel, prière de s’annoncer le matin même 
entre 8 h et 9 h au 079 502 79 63. Souper des 
bénévoles : vendredi 24 janvier, 18 h 30, Centre 
paroissial (pour les personnes inscrites). Veillée 
de prière à la manière de Taizé : mardi 28 janvier, 
19 h 30, église réformée. Taxi sur appel, prière de 
s’annoncer entre 18 h et 19 h au 078 808 98 28. 
Célébrations œcuméniques aux homes : merci 
de vous renseigner auprès des secrétariats 
des homes. Grand-Rue  146A, 2720  Tramelan. 
Pasteure : Caroline Witschi, 076 580 01 06, ca-
roline.witschi@par8.ch. Présidente de paroisse : 
Évelyne Hiltbrand, 032  487  48  20 (mercredi 
matin et vendredi toute la journée) evelyne.hilt-
brand@par8.ch. Secrétariat : Lorena von Allmen, 
032 487 48 20 (mardi matin ou sur rendez-vous), 
tramelan@par8.ch. Services funèbres (perma-
nence) : 0848 77 88 88. www.par8.ch  www.
facebook.com/paroissereformeeTramelan.

Témoins de Jéhovah
 SAINT-IMIER Discours public : samedi 25 jan-

vier : Favorisons la paix dans un monde en colère 
(30 min.), suivi d’une étude de la Bible par ques-
tions et réponses. Réunion de semaine : le mardi 
à 19 h 15. L’entrée est libre et il n’y a pas de quête. 
Rue du Vallon 28, 2610 St-Imier, www.jw.org.

ÉGLISE RÉFORMÉE ORVIN

Une tradition chrétienne 
mise en valeur

Le terme œcuménisme vient du 
grec ancien oikoumenikos, qui signifie 
habité ou universel. Historiquement, 
il faisait référence à l’unité de l’Église 
chrétienne avant les schismes et divi-
sions. Aujourd’hui, il est utilisé pour 
décrire les efforts visant à promou-
voir l’unité et la coopération entre dif-
férentes confessions chrétiennes. La 
cérémonie est marquée par un esprit 
d’inclusivité, cherchant à accueillir 
les traditions et les croyances de dif-
férentes dénominations chrétiennes.

Participation de différents 
leaders religieux

La cérémonie œcuménique repré-
sente un pont entre différentes tradi-
tions chrétiennes, offrant une plate-
forme pour célébrer la foi commune 
tout en respectant la diversité.

Dimanche dernier 19 janvier, l’unité 
des chrétiens a marqué cette tradition 

en célébrant cette ren-
contre œcuménique 
dans l’Église réformée 
d’Orvin sous le patro-
nage de Saint-Pierre. Plus 
de 50 paroissiens étaient 
réunis à cette occasion.

Trois courants reli-
gieux œuvraient pour 
cette cérémonie 2025 et 
étaient représentés par 
le pasteur Éric Naegele pour l’Église en 
Mouvement, par le théologien en pas-
torale Yannick Salomon pour l’Unité 
pastorale Bienne-La Neuveville, et la 
pasteure Valérie Gafa pour la paroisse 
réformée de Rondchâtel.

Pourquoi une telle célébration 
en janvier ?

Cette célébration anticipait le 
début de la semaine de prière pour 
l’unité des chrétiens qui va du 18 au 

25 janvier. Chaque année, un groupe 
de chrétiens différent dans le monde 
propose un thème qui pour cette 
année est Les inégalités nord-sud, la 
persécution des millions de chrétiens 
dans le monde.

La célébration était animée par 
l’orchestre de L’Église en Mouvement 
composé de quatre instrumentistes et 
s’est clôturée sur le coup de 11 h 30 aux 
sons mélodieux de l’orgue de l’Église 
réformée.  JCL

De gauche à droite : le pasteur Éric Naegele, le théologien 
en pastorale Yannick Salomon et la pasteure Valérie Gafa, 
photo : jcl
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Au regard des années précédentes, l’enneigement du carrefour Sur le Crêt, en janvier 1981

Archives municipales

Informations sur 
le véhicule Ladog
Réparations nécessaires 
en attendant son remplacement

Lors des fêtes de fin d’année, une 
panne majeure a rendu le véhicule 
Ladog inutilisable, compromettant son 
rôle essentiel dans le déneigement de 
nos routes. Cette situation a nécessité 
une décision rapide du Conseil com-
munal, qui a opté pour effectuer les 
réparations nécessaires afin de garan-
tir son fonctionnement jusqu’à l’arrivée 
du nouveau véhicule prévu au cours de 
l’année. Ces travaux garantissent égale-
ment une revente ultérieure du Ladog 
à un prix correct.  CM/IAQA

Délégation
Damien Hügi représentera la com-

mune de Corgémont lors de l’assem-
blée des déléguées de BSJB Culture, 
Syndicat de communes pour la 
culture Bienne-Seeland-Jura Bernois 
le 25 mars à Lyss.  CM/IAQA

Correctif : appel à la 
participation citoyenne

Dans l’article du 10 janvier concer-
nant l’appel à la participation citoyenne 
pour les commissions permanentes de 
la commune de Corgémont, une erreur 
s’est malheureusement glissée dans 
l’adresse email.

Les mails envoyés à l’adresse incor-
recte.com n’ont pas généré de message 
d’erreur, mais ils ne nous sont pas par-
venus. Nous vous invitons à renvoyer 
votre candidature à l’adresse correcte : 
admin@corgemont.ch.

Le Conseil municipal rappelle à 
tous les citoyens intéressés qu’ils 

peuvent encore se positionner pour 
rejoindre l’une des commissions per-
manentes de la commune. Ces commis-
sions – Construction, École primaire, 
Forestière et Économique – jouent un 
rôle essentiel dans le fonctionnement 
de la collectivité, et leur diversité garan-
tit des décisions équilibrées et éclairées.

Les personnes motivées et enga-
gées sont invitées à envoyer leur can-
didature jusqu’au 24 janvier à l’adresse 
admin@corgemont.ch.

 CM/IAQA

 CORGÉMONT
 AVIS COMMUNAUX

Le canton de Berne 
s’attaque aux PFAS
Appel à la collaboration des citoyennes et citoyens

Le canton de Berne, en collaboration 
avec les communes, prend des mesures 
pour recenser les sites potentielle-
ment contaminés par les substances 
per- et polyfluoroalkylées (PFAS). Ces 
substances, souvent utilisées dans les 
mousses anti-incendie, peuvent avoir 
des effets néfastes sur l’environnement 
et la santé publique.

Afin de mener à bien cette initiative, 
la commune de Corgémont a besoin de 
votre aide. Si vous avez connaissance 

d’incendies ayant nécessité l’inter-
vention des pompiers avant le 1er jan-
vier 2022, et en particulier avant 2011, 
nous vous prions de bien vouloir nous 
en informer en contactant finances@
corgemont.ch ou l’administration com-
munale au 032 488 10 30 en mention-
nant la date (ou l’année) du sinistre 
ainsi que le lieu sinistré.

Nous vous remercions de votre col-
laboration. Ensemble, protégeons notre 
environnement et notre santé.  CM/IAQA

Roland Stauffer honoré
... pour 25 ans de service à Corgémont

Le Conseil communal et le person-
nel de la commune de Corgémont ont 
rendu hommage à Roland Stauffer, 
responsable technique et agent de 
police municipale, pour ses 25 années 
d’engagement.

Lors d’une petite cérémonie convi-
viale, le Conseil communal a célébré ce 
jalon remarquable dans la carrière de 
Roland Stauffer.

Entré en fonction le 1er janvier 2000, 
il a su, au fil des années, allier pro-
fessionnalisme et dévouement dans 
ses diverses missions au sein de la 
municipalité, qu’il s’agisse d’assurer 
la sécurité publique ou de gérer des 
aspects techniques essentiels à la vie 
communale.

Un grand merci !
Le Conseil communal tient à le 

remercier chaleureusement pour sa 
fidélité et la qualité de son travail 
durant toutes ces années. Il se réjouit 
de poursuivre cette collaboration et lui 
souhaite plein succès ainsi que beau-
coup de plaisir dans ses fonctions.

 CM/IAQARoland Stauffer remercié par le maire pour ses 25 ans de fidélité

Bureau de vote
Votations du 9 février

Le Conseil municipal a nommé le 
bureau de vote pour les votations fédé-
rales et cantonales du 9 février comme 
suit :

 ◼ Président : Roland Stauffer ; 
secrétaire : Tina Vuilleumier ;

 ◼ Membres : Véronique Eichenberger, 
Emine Ertugrul, Chantale dos Santos, 
Fritz-Johann Aeberhard, 
Gustavo Augusto Guimarães Pedro 
et Jordan Zwahlen ;

 ◼ Suppléant : Frédérique Domont.

 CM/IAQA

Lampadaire
Un poteau de lampadaire sera pro-

chainement remplacé à la rue Sous 
l’Age, la qualité du bois du poteau 
n’étant plus suffisante.  CM

Bonne année !
Le Conseil municipal a repris ses tra-

vaux après les fêtes, pour la première 
fois en présence de Denis Grosjean, qui 
a fait son entrée à l’exécutif au début 
de l’année. Comme cela était pressenti, 
le nouvel arrivant a repris le dicastère 
des travaux publics et des bâtiments 
qui avait été laissé vacant par Cédric 
Grünenwald. L’exécutif au complet 
saisit l’occasion de souhaiter une excel-
lente année 2025 à toute la population 
et se réjouit de relever les défis qui 
se présenteront dans la gestion des 
affaires publiques communales.  CM

Bibliothèque
La commission de la bibliothèque 

a remis son rapport annuel. Lors des 
74 ouvertures, 374 livres pour adultes et 
1456 livres enfants ont été prêtés, tandis 
que 94 nouveaux ouvrages ont trouvé 
place sur les rayons. Le Conseil muni-
cipal remercie la commission pour son 
travail tout au long de l’année.  CM

Procès-verbal
Le procès-verbal de l’assemblée 

municipale du 2 décembre dernier a 
été déposé publiquement et affiché à 
la lanterne comme il se doit. En l’ab-
sence de demande de rectification, le 
document a été ratifié par l’exécutif. 

 CM

Défibrillateur
L’association firstresponder.be a 

proposé un contrat de maintenance 
annuel pour le défibrillateur situé à la 
salle polyvalente. Le Conseil municipal 
y a répondu favorablement pour main-
tenir cet appareil qui a déjà sauvé la vie 
au village.  CM

 CORTÉBERT
 AVIS COMMUNAUX
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Des professionnels
à

C’est reparti !
Vous avez sans doute reçu votre déclaration fiscale 2024 ou elle arrivera 
tantôt dans votre boîte aux lettres, il s’agira ensuite de la remplir. Il est vrai 
qu’avec la possibilité de le faire en ligne, cela devient un peu plus facile, 
mais les pièges restent nombreux et cette tâche demeure une véritable cor-
vée pour un grand nombre de contribuables. Vous voulez éviter tout cela ! 
C’est simple, confiez votre déclaration fiscale à l’un des professionnels 
paraissant sur cette page, il vous offrira la garantie de la perfection admi-
nistrative, en toute discrétion et avec la plus grande rigueur.
Outre les déclarations d’impôts, ces spécialistes peuvent vous apporter leur 
aide précieuse dans bien des domaines qui ne sont pas à la portée de tous.
Faites-leur confiance et gardez du temps pour vous consacrer à quelque 
chose de bien plus agréable.

                

  Votre fiduciaire PME – indépendant – privé       

 Ruth HERREN                                           079 341 16 27                       

 Déclarations impôt : 

 Dès CHF 60.- étudiant et CHF 80.- adulte/couple

 

   Email : rmfiduciaire@bluewin.ch 
   www.rm-fiduciaire.ch 
               Sur rendez-vous St-Imier, Reconvilier ou votre domicile 
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Votre déclaration 
d’impôts à remplir !

La bonne adresse à contacter :

Raymond Favre, Les Lilas 8 à Courtelary 
Tél. 032 944 11 96 

ou par mail : ra_favre@bluewin.ch
Rue des Trois-Bornes 24 - 2608 Courtelary -  078 790 28 02
www.meltuscher.com                        info@meltuscher.com

Parce que votre temps est précieux, nous en faisons notre priorité

-  Gestion financière
- Gestion administrative
- Organisationnel

COMPTABILITÉ  
FISCALITÉ
IMMOBILIER
CONSEIL

Etablissement d’une déclaration d’impôts ?
Achat ou vente d’un bien immobilier ?
Création, transmission ou évaluation d’une société ?
Contactez-nous !

Rue Gottstatt 67, 2504 Biel/Bienne
032 323 64 23
www.g-�d.ch / info@g-�d.ch
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VILLERET

Exposition
Après une bonne escalade, on est content 
de voir le haut

En 1962, Rosalie et Fritz Oppliger, mes grands-parents, et leurs deux 
fils, Charles, mon père, et son petit frère Jean-Pierre déménagent. 
Ils quittent la ferme du Coin Dessus à Villeret où ils vivaient avec les 
parents de Rosalie, Emma et Ernst Nicklès, pour emménager dans le 
même village, dans une maison familiale, rue Neuve 35.
En 1975 Jean-Pierre, devenu entre-temps mon parrain, décède d’un 
cancer. J’ai alors 2 ans et je grandis en n’ayant que quelques minces 
bribes de récits le concernant.
Mon grand-père meurt en 1991, Rosalie devient propriétaire.
Mon père hérite de la maison au décès de ma grand-mère, en 2003, 
et y vit jusqu’en 2021, année où, suite à des soucis de santé consé-
quents, il est contraint de devenir résident de Mon Repos, un EMS 
à la Neuveville. Durant toute la période où il y restera, il regrettera 
amèrement de n’avoir pas pu retourner vivre à Villeret.
Le 1er août 2023, c’est lui qui s’en va et mon frère et moi devenons les 
héritiers de cette maison.
Quelques semaines avant la mort de mon père – un montagnard 
chevronné qui avait notamment gravi le Cervin à l’âge de 14 ans –, en 
ayant commencé des tris dans ses affaires, je suis tombée sur des 
pochettes et petits cartons de vieilles photos. J’en ai fait une sélec-
tion rapide, je les ai scotchées pêle-mêle sur des feuilles de brouillon, 
car j’avais l’intention de les prendre avec moi lors d’une visite que 
je lui ferais à Mon Repos, pour qu’il puisse me donner des noms de 
personnes que je n’identifiais pas et peut-être me raconter quelques 
anecdotes.
À l’occasion où cela aurait pu avoir lieu, son état de santé s’était déjà 
passablement dégradé et je n’ai pas été en mesure de récolter ces 
informations.
Je l’ai revu une fois vivant par la suite et les photos sont restées 
scotchées sur les feuilles de brouillon, sans les noms et sans les 
anecdotes.
Que reste-t-il lorsqu’on vide une maison dont on hérite ? Que 
conserve-t-on ?
À quel détail prête-t-on de l’importance ?
Comment cibler l’essentiel ?
C’est autour de ce vide laissé, des questionnements autour des objets 
récupérés, du brassage des souvenirs et des notions d’hommage et 
de retrouvailles qu’est née l’envie d’exposer.  SO

Photos, dessins, peintures et autres reliques, 
une réunion intergénérationnelle, un hommage 
Ouverture les 24, 26 janvier et 1er février 
de 11 h à 17 h 30 
ou sur demande au 079 607 30 97 
Rue Neuve 32, 2613 Villeret

LETTRE DE LECTEUR

Quelle surprise !
Pour beaucoup d’entre vous, 

citoyennes et citoyens de Courtelary, 
en ouvrant votre enveloppe de vote 
vous avez sûrement pensé qu’il y 
avait une faute de frappe ! Un crédit 
de plus de 10 millions est demandé 
pour l’assainissement de notre 
collège.

Certes, ce monument est sûre-
ment le plus beau du canton, mais 
tout de même, cela représente une 
somme très importante !

Pour les nombreux d’entre vous 
qui étiez à la séance d’information, 
lundi 13 janvier à la halle de gymnas-
tique, vous avez pu écouter les archi-
tectes et autres acteurs impliqués 
dans ce projet et poser des questions. 
Ainsi, toutes ces personnes ont été 
informées, que nous, habitants de 
Courtelary, nous n’accepterons aucun 
centime supplémentaire au crédit 
demandé, qui inclut déjà une réserve 
de plus de 800 000 francs qui je l’es-
père vraiment, ne sera pas nécessaire.

Nous avons déjà eu une mauvaise 
surprise, il y a 35 ans, avec le centre 
communal et il ne faudrait pas que 
l’histoire se répète.

Après ces travaux indispensables, 
je ne pense pas que les élèves écriront 
ou calculeront mieux, mais je suis 
persuadé que nous leur offrirons un 
cadre sécurisé aux normes actuelles 

et dépourvu de cette odeur impré-
gnée de vieux collège !

Selon les informations reçues, la 
quotité d’impôts ne sera pas chan-
gée et les finances communales per-
mettent ce pas courageux pour un 
investissement durable pour la jeu-
nesse et leur instruction.

Auparavant, on organisait une 
fête pour récolter de l’argent… main-
tenant, on cherche de l’argent pour 
organiser une fête !

Auparavant, on créait une entre-
prise pour générer du bénéfice… 
aujourd’hui, on récolte des fonds 
pour ouvrir une entreprise !

En 1908, ce collège coûtait 
195 000 francs… maintenant sa réno-
vation coûtera près de 10 millions !

Et oui, tout change et il faut bien 
évidemment vivre avec son temps !

Il est rare que je m’implique publi-
quement, mais là, ce vote est crucial 
pour l’avenir serein d’une école dans 
notre beau village.

C’est pourquoi je voterai oui pour 
ce projet ambitieux et j’espère que 
vous en ferez autant.

 VOTRE ARTISAN BOULANGER,  
JEAN-FRANÇOIS LEUENBERGER

Les lettres de lecteur n’engagent 
que leur(s) signataire(s

SYNDICAT SCOLAIRE COURTELARY-CORMORET-VILLERET

Pour quelles raisons soutenir le projet de rénovation 
du collège de Courtelary ?
Voici quelques éléments de réponses qui relèvent à quel point ce projet est totalement opportun

Pour la commission scolaire, offrir 
un lieu d’apprentissage sécurisé, péda-
gogique et moderne sont des exigences 
auxquelles nous ne pouvons nous 
soustraire. La rénovation, telle que 
présentée, offre tous ces points aux 
élèves. Nos écoliers pourront ainsi évo-
luer dans un cadre adapté aux besoins 
de chacun. Les auteurs ont présenté 
un projet répondant aux attentes 
des demandes auxquelles l’école doit 
actuellement faire face.

Pour les enseignants, il permet 
également d’offrir plus de liberté d’ac-
tion pour subvenir aux besoins des 

enfants. Les aspects technologiques, 
environnementaux et sécuritaires 
que présente le projet seront une 
plus-value pour l’embauche de per-
sonnel enseignant dans un contexte 
de pénurie touchant fortement ce sec-
teur d’activités.

La commission d’école soutient ce 
magnifique projet et remercie tous les 
membres du comité de pilotage ainsi 
que la municipalité de Courtelary pour 
leur investissement, pour le temps 
mis à disposition et pour la réflexion 
judicieuse de la configuration des 
classes pour le bien des élèves et des 

professeurs. La présence indispensable 
d’un ascenseur est également un point 
important qui permettra enfin aux per-
sonnes à mobilité réduite de se rendre 
dans le collège.

Nous encourageons les citoyennes 
et citoyens de Courtelary à se rendre 
massivement aux urnes le 9  février 
prochain et à voter positivement pour 
ce projet exceptionnel lié aux attentes 
actuelles de l’école obligatoire.

 SYNDICAT SCOLAIRE 
COURTELARY-CORMORET-VILLERET 
MÉLANIE KELLER BERGER, PRÉSIDENTE

 VILLERET
 AVIS COMMUNAUX

Le Conseil municipal 
vous informe

Le Conseil municipal souhaite la plus cor-
diale bienvenue à Christine Giovannini qui a 
participé à sa première séance de l’exécutif le 
lundi 13 janvier dernier.

Répartition des dicastères
Lors de la séance du 20 janvier, le Conseil 

municipal a procédé à la répartition des dicas-
tères de la manière suivante :

Maire : Richard Habegger, finances, 
développement économique, sécurité, 
personnel, mairie ; conseillère : Christine 
Giovannini, travaux publics, alimentation 
en eau, épuration des eaux, transports, gaz 
naturel ; conseillère : Mélanie Keller Berger, 
écoles, formation, culture, bibliothèque ; 
vice-maire : Dave von Kaenel ; construc-
tion, sapeurs-pompiers, protection civile, 
militaire, catastrophes ; conseiller : John 
Vuitel, bâtiments du patrimoine financier et 
administratif, cimetière ; conseiller : Bruno 
Lemaitre, aménagement du territoire, tou-
risme, éclairage public, environnement 
(gestion des déchets) ; conseiller : Raphaël 
Torreggiani, prévoyance sociale, tutelles, 

santé, exploitation forestière, agriculture, 
embellissement.

Christine Giovannini remplacera Carlos 
Chatelain et sera déléguée communale aux 
assemblées du SESE (Syndicat d’épuration des 
eaux de Saint-Imier et environs), du Syndicat 
d'aménagement des eaux de la Suze (SAES), 
du Syndicat Triage centre Vallon et à la CRT1 
(Conférence régionale des transports).

Sacs à ordures
Notre réserve de sacs à ordures taxés, d’un 

volume de 110 litres, diminue. Par rapport à 
la future introduction d’un sac taxé unique 
pour le Vallon de Saint-Imier et La Neuveville, 
le Conseil municipal a décidé de ne pas com-
mander de nouveaux sacs de 110 litres. Nous 
vous informons que dans le courant de l’année 
le stock sera épuisé et qu’il ne sera plus pos-
sible d’utiliser ce volume.

Analyse de l’eau
Voici les résultats du dernier rapport 

d’analyse réalisé par RuferLab, suite à notre 
prélèvement du 16  décembre  2024 à la rue 

Principale 24. Température 10,8° C ; Escherichia 
coli / germe(s)/100 ml : 0 ; entérocoques / ger-
me(s)/100 ml : 0 ; germes aérobies / germe(s)/
ml : 0. Dans le réseau, une eau est considérée 
comme potable au point de vue bactériolo-
gique lorsqu'elle ne contient ni Escherichia 
coli, ni entérocoques dans 100 ml et moins de 
300 germes aérobies par ml. 

Sirène
Le test annuel de la sirène aura lieu, à 

Villeret comme dans toute la Suisse, le mer-
credi 5 février prochain en début d’après-midi. 
Le but étant de vérifier le bon fonctionne-
ment des moyens techniques d’alarme. 

Bureau de vote
Céline Lo Ricco Chatelain, Marion Prysi, 

Thierry Jakob et Timéo Zürcher formeront le 
bureau de vote lors du scrutin du dimanche 
9 février.

Taxe des chiens
Si vous êtes propriétaire d’un nouveau 

chien, vous devez impérativement le décla-
rer. Pour cela nous vous invitons à passer au 
guichet de l’administration communale. Pour 
rappel, la taxe annuelle sur les chiens coûte 
60 francs.

Délégation
Richard Habegger représentera la com-

mune à l’assemblée générale de l’Association 
suisse de la Musique populaire le samedi 
25 janvier à Villeret ; Mélanie Keller Berger par-
ticipera à l’assemblée des délégués du Syndicat 
de communes pour la culture Bienne-Seeland-
Jura bernois, le mardi 25 mars à Lyss.

Recensement 
de la population

Au 31  décembre  2024, le nombre d'habi-
tants à Villeret était de 926, soit 9 habitants de 
moins qu’à fin décembre 2023. Nous comptons 
469 hommes et 457 femmes.

La population compte 767  Suisses et 
159 étrangers. La commune compte 50 per-
sonnes qui viennent du Portugal, 33 de France, 
18 d’Italie, 9 d'Espagne, 6 de Belgique, 6 d’Alle-
magne, 4 du Cameroun, 5 du Kosovo et 28 qui 
proviennent d’autres pays.

 CM

BIBLIOTHÈQUE DE COURTELARY

Nouveautés à la bibliothèque
Romans pour adultes : Sous les platanes de Manhattan, Katherine 
Pancol ; L’impossible retour, Amélie Nothomb ; Un avenir radieux, Pierre 
Lemaître ; La cité aux murs incertains, Hauki Murakami ; Le chant du 
prophète, Paul Lynch.
Documentaires : Nexus, Yuval Noah Harari ; Le rêve de Marc Aurèle, 
Frédéric Lenoir.
Romans pour jeunes et adolescents : King of Scars I et II, Leigh Bardugo ; 
Lakestone, Sarah Rivens.
Albums pour enfants : La tresse ou le voyage de Lalita, Laetitia 
Colombani ; Le mystère de la grande dune, Max Ducos.

Bandes dessinées et mangas : Instinct, Inoxtag ; Jujutsu Kaisen, Gege 
Akutami. Et bien d’autres…
Nouveaux horaires : lundi de 15 h à 17 h 30 ; mardi de 16 h à 19 h ; mercredi 
de 15 h à 17 h ; jeudi de 15 h à 16 h 30 ; vendredi de 9 h 30 à 10 h 30.
Activités : le tricot de la biblio est ouvert à tous, se tient environ toutes 
les six semaines. Possibilité d’écouter des livres audios, d’emprunter, 
d’échanger et de tricoter. Il y encore quelques places dans notre groupe ! 
Prochaine date : dimanche 23 février de 9 h à 11 h.
Pour rappel, la bibliothèque est ouverte durant la semaine blanche 
du 10 au 14 février. Au plaisir de vous (re)voir !  LES BIBLIOTHÉCAIRES
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Un abri dans la forêt 
qui invite à la rêverie
Une exposition de Marie-Laure Gobat qui mélange matières et techniques

« Marcher le nez en l’air en contem-
plant la cime des grands arbres a tou-
jours été pour moi une source de paix 
et d’évasion. Lors de mes balades en 
forêt, l’odeur de l’humus, la lumière fil-
trée par les feuillages, la souplesse de la 
mousse sous mes pas me transportent 
dans un monde féérique… Nous devons 
tant aux arbres, ils sont notre respira-
tion, nous vivons de leur existence. Ils 
nous procurent l’oxygène, la fraîcheur, 
le calme et la beauté. La forêt protège 
le rêveur, la forêt est un abri pour nos 
rêves. »

Mêlant céramique, textile, collage 
et peinture, Marie-Laure Gobat nous 
invite à découvrir un monde poétique 
fait d’objets et d’installations insolites 
qui nous mène à appréhender la forêt 
et les arbres à l’aune de nos souvenirs 
d’enfants et en relation avec notre 
corps. La porcelaine fine et blanche 
côtoie les couleurs vives et chaleu-
reuses de la laine ; des fils de couleurs 
patiemment enroulés nous parlent 
de la longueur du temps, de la matu-
ration des plantes et de nous-mêmes. 
Des brindilles de fil de fer soutiennent 
des nuages d’argile et des logis de por-
celaine laissent entrevoir une porte 
ouverte sur les rêves.

Rien d’étonnant à ce mélange de 
matières et de techniques, car Marie-
Laure Gobat, originaire de Court, a 
suivi un parcours riche et varié. Elle 
a étudié le stylisme et la couture à 
l’École d’arts appliqués de La Chaux-
de-Fonds, avant de rejoindre le cours 
préparatoire d’arts visuels à Bienne, et 
d’achever sa formation en céramique à 
l’École d’arts appliqués de Vevey.

Forte de ses différentes approches, 
Marie-Laure Gobat aime créer des liens 
et des ponts entre ces médiums. Ainsi, 
la céramique qu’elle pratique depuis 
28 ans continue de lui apporter une 
réelle liberté de création. Marie-Laure 
s’amuse à nous surprendre par des 

associations de formes et de matières 
qui nous offrent de nouvelles sensa-
tions. Cette exposition, conçue comme 
une balade, nous invite à la rêverie, 
mais aussi à la gratitude et au respect 

envers la forêt et les arbres qui nous 
abritent.  CCL

Vernissage le vendredi 31 janvier à 19 h 15 
Exposition jusqu’au dimanche 9 mars

ESPACE JEUNESSE D’ERGUËL

Activités durant 
la semaine blanche
L’équipe d’animation propose de superbes activités sur inscription

Du 10 février au 14 février
Les animateurs et animatrices de 

l’Espace Jeunesse d’Erguël proposent 
aux enfants de Renan, Sonvilier, Saint-
Imier, Cormoret, Villeret et Courtelary 
un programme riche pour ne pas s’en-
nuyer durant la semaine de relâche !

Lundi 10 février Escape Game 
à Bienne 

Départ en train en début d’après-
midi pour aller s’enfermer dans les 
univers magiques d’Aladin ou d’Harry 
Potter à Mastermind. Nous nous 
serons libérés à temps pour être de 
retours à Saint-Imier en début de soi-
rée. 15 francs de participation.

Mardi 11 février, Open Sport 
à la salle de Gym de Saint-Imier

La salle de gym est à nous pour 
quelques heures ! Jeux libres mais 
aussi tournois sportifs et challenges en 
tout genre seront organisés. Un repas 
sera organisé par l’EJE.

Mercredi 12 février XL Bowling 
à la Chaux-de-Fonds

Allons faire tomber quelques quilles 
et parfaire notre style au Bowling. Si tu 
es débutant pas de soucis, tu es le bien-
venu aussi ! 10 francs de participation.

Jeudi 13 février, 
Muzoo à La Chaux-de-Fonds

L’EJE propose une sortie au Muzoo, 
avec visite guidée du vivarium ! En 
prime la nouvelle exposition du Muzoo 
lumes, Poils, Paul à venir découvrir. 
5 francs de participation et prends un 
pique-nique !

Vendredi 14 février Cinéma 
à Espace Noir

Espace Noir nous met gracieuse-
ment le Cinéma à disposition pour une 
projection d’un film d’aventure-fantas-
tique plein de suspense.

Le flyer d’inscription se trouve sur 
le site Internet de l’EJE www.e-j-e.
ch/ depuis le mardi 21 janvier et est à 
envoyer sur l’adresse mail espacejeu-
nesse@saint-imier.ch ou par poste à 
l’adresse : Espace Jeunesse d’Erguël, rue 
d’la Zouc 1, 2610 Saint-Imier

Le nombre d’inscriptions est 
limité, pensez donc à vous inscrire 
rapidement. Le délai d’inscription est 
jusqu’au 6 février.

 EJE

Espace Jeunesse d’Erguël 
Rue d’la Zouc 1, 2610 Saint-Imier 
032 940 12 17, www.e-j-e.ch

Saint-Imier rejoint le programme LIFT
Une chance pour les jeunes, les écoles et les entreprises

La Municipalité de Saint-Imier, par 
ses Départements de l’Éducation et 
culture et Action sociale, est la pre-
mière commune du Grand Chasseral à 
adhérer au programme LIFT, à partir 
de la rentrée scolaire 2025-2026. LIFT 
est un projet national qui vise à préve-
nir le décrochage scolaire et faciliter 
l’insertion professionnelle des jeunes. 
Ce programme rassemble écoles, entre-
prises et communauté locale autour 
d’un objectif commun : offrir à la jeu-
nesse des perspectives solides tout en 
renforçant le tissu économique local.

Pourquoi LIFT ?
Ce dispositif permet aux jeunes de 

découvrir le monde du travail, de déve-
lopper des compétences profession-
nelles et sociales et de se construire 
un projet professionnel solide.

Il offre aux élèves du secondaire 
(9H-11H) des expériences pratiques 
dans des entreprises de la région. Ces 
places de travail hebdomadaire per-
mettent aux jeunes de développer des 
compétences sociales et profession-
nelles essentielles tout en gagnant en 
confiance et en motivation.

Les avantages pour les entreprises, 
institutions et indépendants de la 
région de Saint-Imier sont nombreux :

 ◼ Vitrine pour leur savoir-faire : faire 
découvrir une profession et trans-
mettre des compétences.

 ◼ Engagement social et éthique : 
contribuer à l’épanouissement 
des jeunes et à leur insertion 
professionnelle.

 ◼ Accès précoce à de potentiels futurs 
apprentis : identifier des talents et 
recruter les meilleurs profils.

 ◼ Création de relations de confiance 
et positives avec les jeunes : favori-
ser l’intégration et la transmission 
intergénérationnelle.

 ◼ Valorisation de la formation profes-
sionnelle : promouvoir les métiers et 
l’apprentissage.

Invitation
Une soirée de présentation se tien-

dra le lundi 27 janvier à 19 h, à l’aula de 
l’école secondaire de Saint-Imier. Nous 
invitons toutes les entreprises, institu-
tions et indépendants à découvrir ce 
projet ambitieux et les encourageons 
à rejoindre le programme LIFT.

Ensemble, construisons l’avenir pro-
fessionnel de notre jeunesse !

À propos du programme LIFT 
(https://jugendprojekt-lift.ch/fr/)

LIFT est un programme national 
existant depuis 2006 en Suisse aléma-
nique et 2010 en Suisse romande. Il est 
soutenu par la Confédération, les can-
tons, des fondations et des entreprises. 
En 2024, LIFT comptait 390 écoles par-
tenaires, plus de 4000 jeunes partici-
pants et plus de 400 entreprises parte-
naires.  CM

Lundi 27 janvier, 19 h 
Soirée d'information LIFT 
Aula de l'école secondaire 
Saint-Imier

 SAINT-IMIER
 AVIS COMMUNAUX

Département urbanisme 
et mobilité
Bienvenue à Marc Zwahlen

Le Conseil municipal souhaite 
la bienvenue à Marc Zwahlen qui a 
débuté son emploi le 1er janvier 2025 au 
sein de la Municipalité en tant qu’em-
ployé de voirie polyvalent, à 100 %.

Il se réjouit de collaborer avec lui et 
lui souhaite plein succès et beaucoup 
de plaisir dans ses nouvelles fonctions. 

 CM

Département 
de l’équipement
Bienvenue à Sandrine Weber

Le Conseil municipal souhaite la 
bienvenue à Sandrine Weber qui a 
débuté son emploi le 1er janvier 2025 au 
sein de la Municipalité en tant qu’assis-
tante de vente chez Diatel, à 40 %.

Il se réjouit de collaborer avec elle et 
lui souhaite plein succès et beaucoup 
de plaisir dans ses nouvelles fonctions. 

 CM

Nonagénaire
Le 20 janvier, Corentin Jeanneret, 

maire, et Bojana Milic, assistante 
RH, se sont rendus au Passage de la 
Raissette 12 pour célébrer le 90e anni-
versaire de Peter Kupferschmied.

Les représentants des autorités imé-
riennes ont eu le plaisir de lui remettre 
l’attention destinée aux nonagénaires. 

 CM

COUPE DIDIER CUCHE

Annulation des compétitions 
à La Robella
Compte tenu des conditions d’enneigement insuffisant à La Robella (Neuchâtel), le SC Fleurier a 
le regret d’annuler les deux premières compétitions de la Coupe Didier Cuche prévues dimanche 
26 janvier prochain. Ces compétitions ne seront ni déplacées ni reportées.

Prochaines manches de la Coupe Didier Cuche
Les prochaines manches de la Coupe Didier Cuche se dérouleront samedi 22 février (un slalom 
géant et un slalom organisés par le SC Saint-Imier) et dimanche 23 février (deux compétitions de 
combi race organisées par le SC Romand Bienne). Ces deux étapes de la Coupe Didier Cuche sont 
prévues aux Savagnières (Berne).  MV
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Soutien financier
Le Conseil municipal a décidé 

de soutenir avec un montant de 
100 francs l’Exposition de bétail lai-
tier arc jurassien qui se tiendra les 
21 et 22 mars à Saignelégier.  CM

Horaire du 
Bibliobus 2025

Le Bibliobus sera présent à La 
Ferrière devant le bâtiment de l’ad-
ministration communale, en face de 
l’Hôtel de la Licorne, chaque samedi 
de 9 h 45 à 11 h 45 selon le calendrier 
suivant : 11 janvier, 8 février, 8 mars, 
5 avril, 10 mai, 7 juin, 5 juillet, 6 sep-
tembre, 4 octobre, lundi 3 novembre 
et le 29 novembre.

Vous êtes les bienvenus pour 
découvrir de nouveaux livres et par-
tager un moment de lecture seul ou 
en famille.  CM

 LA FERRIÈRE
 AVIS COMMUNAUX

Test des sirènes
Le test annuel de la sirène aura lieu, 

à Sonvilier comme dans toute la Suisse, 
le mercredi 5 février dès 13 h 30 afin de 
vérifier le bon fonctionnement des 
moyens techniques d’alarme.  CM

 SONVILIER
 AVIS COMMUNAUX

Salle communale : 
inauguration

Les travaux de rénovation de la 
salle communale arrivent à leur terme. 
L’inauguration aura lieu le samedi 
22  février. Les informations pour ce 
rendez-vous seront communiquées par 
tout-ménage.  CM

Déchets urbains
Il est rappelé que seuls les sacs offi-

ciels taxés jaunes peuvent être dépo-
sés dans les conteneurs semi-enterrés. 
Tout dépôt illicite sera amendé. Merci 
de veiller à trier les déchets déposés 
à l’EcoPoint de la rue des Brues et de 
consulter le MémoDéchets remis à 
chaque ménage.  CM

Déneigement des 
bâtiments privés

Les propriétaires de bâtiments 
doivent assurer le déneigement des 
accès à leur immeuble, ainsi que veiller 
au déblaiement des toits afin d’éviter 
des accidents en cas de chute de neige. 
L’article  58 du Code des obligations 
détermine la responsabilité des pro-
priétaires en cas d’accident.  CM

Conseil communal

À la suite des élections du 
24  novembre  2024, la maire et les 
conseillers ont accepté leur élec-
tion. Lors de la première séance du 
Conseil communal, les dicastères 
ont été répartis de la manière sui-
vante : Rosemarie Jeanneret, mairie : 

administration générale, RH, police, 
sécurité publique et économie ; 
Tatiana Tanner : écoles, EJC, biblio-
thèque et cimetière ; Michel Maurer : 
bâtiments, affaires militaires, permis 
de construire, urbanisme et aménage-
ment du territoire ; Cyril Hug : routes, 

éclairage public, travaux publics, sport 
et loisirs ; David Vieille : déchets, éner-
gies renouvelables, développement 
durable et culture ; Cornélia Steiner : 
finances, crèche et social ; Roberto 
Santoro : eaux, service de défense, 
agriculture et santé.  CM

De gauche à droite : Roberto Santoro, Tatiana Tanner, Cyril Hug, Rosemarie Jeanneret, David Vieille, Cornélia Steiner, Michel Maurer

Adieux

Chambres mortuaires et salle de cérémonie
Saint-Imier • 032 941 27 55 • www.pf-niggli.ch

Jour et nuit

SA

POMPES FUNÈBRES

Responsable Nicolas Bürgi

Réclame

AVIS MORTUAIRE
Qu'il est dur de t'avoir vu faiblir 
Qu'il est dur de t'avoir vu partir 
Qu'il est bon de te savoir en paix 
Tu resteras pour toujours dans nos cœurs.

Son épouse :  Erika Bürki à Orvin
Ses enfants :  Myriam Zwahlen à St-Imier
 Séverine et Josselin Desvoignes à La Chaux-de-Fonds
 Christophe et Chantal Donzel à Orpond
Ses petits-enfants : Kilian et Stéphanie, Thibaut, Charline, Loan à St-Imier
 Jordan et Savannah à Corgémont
 Coline et Joé à St-Imier
 Calypso et Casey à La Chaux-de-Fonds
 Justin et Jeremy à Orpond
Son frère, ses belles-sœurs, ses beaux-frères, ses neveux, ses nièces et 
ses filleuls
ainsi que les familles parentes et amies ont le chagrin de vous faire part 
du décès de

Monsieur
Peter Bürki

leur très cher époux, papa, beau-papa, grand-papa, arrière grand-papa, 
frère, beau-frère, oncle, parrain, cousin, parent et ami qui nous a quittés 
à quelques jours de son 69e anniversaire.
Orvin, le 20 janvier 2025
Adresse de la famille : Erika Bürki, Sous Rochalle 119d, 2534 Orvin.
La cérémonie d'adieu aura lieu en l'église d'Orvin, le vendredi 24 janvier 
à 13 h 30.

Cet avis tient lieu de faire-part.

Tu n’es plus là où tu étais, 
mais tu es partout là où je suis 

 Victor Hugo 

En souvenir de

Angelo Russo
dit « Nonno »

    2015 – 14 janvier – 2025
    10 ans déjà

Ton sourire, ta présence, ta gentillesse, ton amour  
nous manquent et resteront gravés dans nos cœurs.

Ton épouse, tes enfants, leurs époux, petits-enfants et ta famille
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AU CINÉMA ESPACE NOIR À SAINT-IMIER

SOY NEVENKA
SAMEDI 25 JANVIER, 14 H 30
JEUDI 30 JANVIER, 20 H
À la fin des années 90, Nevenka Fernández, est 
élue à 24 ans conseillère municipale auprès 
du maire de Ponferrada, le charismatique et 
populaire Ismael Alvarez. C’est le début d’une 
descente aux enfers pour Nevenka. De Icíar 
Bollaín , durée 1 h 51, âge 16 ans, vo s.t.

ANZU, CHAT-FANTÔME
DIMANCHE 26 JANVIER, 10 H 20
Après la mort de sa mère, la petite Karin est 
amenée chez son grand-père moine qui vit 
dans une petite ville côtière de la province ja-
ponaise. Il demande à Anzu, son chat-fantôme 
jovial et serviable bien qu’assez capricieux, de 
veiller sur elle. De Yoku Kuno, durée 1 h 37, âge 
10 ans, français.

LES COURAGEUX
DIMANCHE 26 JANVIER, 14 H 30
Dans une petite ville au bord du sauvage, une 
mère excentrique et délinquante se brûle à 
ignorer les règles. Écrasée par ses erreurs et 
par la société qui ne fait pas de cadeau – ni 
crédit, elle va tout faire pour prouver à ses 

enfants qu’elle est quelqu’un de bien. De 
Jasmin Gordon, durée 1 h 20, âge 16  ans, 
français.

EVERYBODY LOVES TOUDA
DIMANCHE 26 JANVIER, 20 H
MERCREDI 29 JANVIER, 20 H
Touda rêve de devenir une Cheikha qui chante 
sans pudeur ni censure des textes de résis-
tance, d’amour et d’émancipation. Maltraitée 
et humiliée, elle décide de tout quitter pour les 
lumières de Casablanca... De Nabil Ayouch, 
durée 1 h 43, âge 16 ans, vo s.t.

RENARD ET LAPINE SAUVENT LA FORÊT
MERCREDI 29 JANVIER, 14 H 20
Il se passe des choses étranges dans la forêt ! 
Hibou a disparu, des rats malicieux terrorisent 
le voisinage et un lac déborde, menaçant les 
maisons des habitants de la forêt. Serait-ce 
l’œuvre d’un castor mégalomane ? Renard et 
Lapine sont bien décidés à le découvrir. De 
Mascha Halberstad, durée 1 h 11, âge 4  ans, 
français.

Et d’autres films à l’affiche 
sur www.espacenoir.ch

En salles
AU CINÉMATOGRAPHE À TRAMELAN

JANE AUSTEN A GÂCHÉ MA VIE
VENDREDI 24 JANVIER, 18 H
DIMANCHE 26 JANVIER, 20 H
MARDI 28 JANVIER, 18 H
De Laure Piani avec Camille Rutherford, Pablo 
Pauly, Charlie Anson. Agathe a autant de 
charme que de contradictions. Elle est céliba-
taire, mais rêve d’une histoire d’amour digne 
des romans de Jane Austen. Elle est libraire, 
mais rêve d’être écrivaine. Elle a une imagi-
nation débordante, mais une sexualité inexis-
tante. La vie n’est jamais à la hauteur de ce que 
lui a promis la littérature. Un premier film plein 
de fraîcheur et souvent drôle ! Une jolie réus-
site ! Durée 1 h 34, âge 8 ans, français.

BETTER MAN : 
L’HISTOIRE DE ROBBIE WILLIAMS
VENDREDI 24 JANVIER, 20 H 30
SAMEDI 25 JANVIER, 21 H
DIMANCHE 26 JANVIER, 17 H
De Michael Gracey avec Robbie Williams, 
Alison Steadman, Steve Pemberton. 
L’ascension du célèbre chanteur-compositeur 
britannique Robbie Williams. Devenu une star 
avec le Boy Band, Take That, dans les années 
1990, ce dernier a peu à peu plongé dans les 
paradis artificiels avant de retrouver le succès 
en solo en 1997 avec la chanson Angels. Une 
réussite à tous les niveaux. L’histoire est poi-
gnante, la mise en scène géniale. Présenté sous 
les traits d’un singe, il donne au spectateur l’oc-
casion de mieux saisir les paroles de ses chan-
sons ! Durée 2 h 15, âge 14 ans, français.

VAIANA 2
SAMEDI 25 JANVIER, 15 H
DIMANCHE 26 JANVIER, 14 H
De David G. Derrick Jr. avec Auli’i Cravalho, 
Dwayne Johnson. Après avoir reçu une invita-
tion inattendue de ses ancêtres, Vaiana entre-
prend un périple qui la conduira jusqu’aux eaux 
dangereuses situées aux confins des mers des 
îles du Pacifique. Elle y vivra des péripéties 
comme jamais vécues auparavant. Un périple 
plein de surprises dans une ambiance festive et 
féerique ! Durée 1 h 40, âge 6 ans, français.

LA CHAMBRE D’À CÔTÉ
SAMEDI 25 JANVIER, 18 H
LUNDI 27 JANVIER, 20 H
De Pedro Almodóvar avec Julianne Moore, 
Tilda Swinton. Ingrid et Martha, amies de 
longue date, ont débuté leur carrière au sein du 
même magazine. Lorsqu’Ingrid devient roman-
cière à succès et Martha, reporter de guerre, 
leurs chemins se séparent. Mais des années 
plus tard, leurs routes se recroisent dans des 
circonstances troublantes. Un duo d’actrices 
magistral ! Un film bouleversant, fort, pudique, 
engagé ! Du tout grand Almodovar ! Un film qui 
parle de mort, mais célèbre la vie ! Durée 1 h 47, 
âge 12 ans, vo s.t.

RENARD ET LAPINE SAUVENT LA FORÊT
DIMANCHE 26 JANVIER, 10 H
 CINÉ-KIDS 

De Mascha Halberstad. Il se passe des choses 
étranges dans la forêt ! Hibou a disparu, des 
rats malicieux terrorisent le voisinage et un lac 
déborde, menaçant les maisons des habitants 
de la forêt. Serait-ce l’œuvre d’un castor méga-
lomane ? Renard et Lapine sont bien décidés 
à le découvrir. Ils doivent retrouver Hibou et 
sauver la situation. L’amitié est plus précieuse 
que tout ! Durée 1 h 11, âge pour tous, français.

LES COURAGEUX
LUNDI 27 JANVIER, 18 H
MARDI 28 JANVIER, 20 H
De Jasmin Gordon avec Ophelia Kolb, Jasmine 
Kalisz Saurer, Paul Besnier. Quand le directeur 
de l’école de son cadet lui affirme qu’elle devra 
bien finir par se mettre à respecter les règles, 
Jule, les yeux dans les yeux lui répond posé-
ment « Et bien non ». En rupture de ban, mère 
seule tentant d’élever vaille que vaille ses trois 
enfants, elle sait que le courage est la dignité 
des pauvres. Un petit film bien maîtrisé à la Ken 
Loach sur le réalisme social ! Un premier film 
émouvant sur une mère célibataire en Valais ! 
Durée 1 h 20, âge 12 ans, français.

TYPIQUE EMIL
MERCREDI 29 JANVIER, 17 H 30
De Phil Meyer avec Emil Steinberger, Niccel 
Steinberger. Typique Emil ! Que n’a-t-il pas fait ? 
Après toute une vie sur scène, une tournée 
avec un cirque, la direction d’un théâtre et de 
cinémas, un bureau de graphisme, de la mise 
en scène, un séjour à New York et la publication 
de livres, c’est maintenant un film qui sort sur 
le cabarettiste suisse culte. Un documentaire 
émouvant sur 90  ans d’Emil Steinberger, un 
récit de vie dans lequel l’inimitable espièglerie 
de l’artiste ne cesse d’éclater ! Durée 2 h 03, âge 
6 ans, vo s.t.

UN PARFAIT INCONNU
MERCREDI 29 JANVIER, 20 H
JEUDI 30 JANVIER, 20 H  VOST 

De Mangold James avec Edward Norton, 
Monica Barbaro, Timothée Chalamet. New 
York, début des années  60. Au cœur de l’ef-
fervescente scène musicale et culturelle de 
l’époque, un énigmatique jeune homme de 
19 ans arrive dans le West Village depuis son 
Minnesota natal, avec sa guitare et un talent 
hors normes qui changeront à jamais le cours 
de la musique américaine. Alors qu’il noue 
d’intimes relations durant son ascension vers 
la gloire, il finit par se sentir étouffé par le 
mouvement folk et, refusant d’être mis dans 
une case, fait un choix controversé qui aura 
des répercussions à l’échelle mondiale. Une 
expérience envoûtante et exaltante. Timothée 
Chalamet incroyable de vérité ! Le film brosse 
le portrait d’une génération qui provoque la 
contestation et force le changement ! Durée 
2 h 20, âge 12 ans, français, vo s.t.

LA PIE VOLEUSE
JEUDI 30 JANVIER, 18 H
De Robert Guédiguian avec Ariane Ascaride, 
Jean-Pierre Darroussin, Gérard Meylan. Maria 
fait des ménages, mais ne se résout pas à 
sa condition de vie précaire. Elle vole par-ci 
par-là quelques euros à tous ces braves gens 
dont elle s’occupe et qui l’adorent ! Pourtant 
une plainte pour abus de faiblesse conduira 
Maria en garde à vue. Un film léger, solaire, 
romantique qui flirte avec le drame ! Un film 
profondément humain qui parle des petites 
gens avec respect et chaleur ! Durée 1 h 38, 
âge 10 ans, français.

AU ROYAL À TAVANNES

WOLF MAN
VENDREDI 24 JANVIER, 20 H
SAMEDI 25 JANVIER, 17 H
DIMANCHE 26 JANVIER, 20 H
De Leigh Whannell avec Christopher Abbott, 
Julia Garner. Et si l’être que vous aimez se 
transformait en une créature à peine re-
connaissable ? Père de famille vivant à San 
Francisco, Blake hérite de sa maison d’enfance, 
une vieille ferme située au fin fond de l’Oregon, 
lorsque son père disparaît et qu’il est considéré 
comme mort par les autorités. Durée 1 h 43, âge 
16 ans, français.

WOODWALKERS
SAMEDI 25 JANVIER, 14 H
DIMANCHE 26 JANVIER, 14 H
De Damian John Harper avec Emile Chérif, 
Martina Gedeck, Hannah Herzsprung. Des hu-
mains qui peuvent se transformer en animaux 

tentent de s’intégrer avec les autres sans dévoi-
ler leurs capacités particulières. Ils s’efforcent 
d’informer le monde sur la déforestation et 
l’importance des habitats naturels. Cependant, 
lorsque cela n’est pas possible, ils sont obligés 
de prendre les choses en main. Durée 1 h 43, 
âge 6 ans, français.

JOUER AVEC LE FEU
SAMEDI 25 JANVIER, 21 H
DIMANCHE 26 JANVIER, 17 H
MARDI 28 JANVIER, 20 H
De Delphine Coulin avec Vincent Lindon, 
Benjamin Voisin. Pierre, un cheminot d’une 
cinquantaine d’années, élève seul ses deux fils. 
Lorsque Louis, le plus jeune, quitte la maison 
pour aller étudier à la Sorbonne à Paris, Fus, un 
peu plus âgé et qui ne réussit pas aussi bien 
dans les études, devient de plus en plus secret. 
Durée 1 h 50, âge voir site, français.

Jane Austen a gâché ma vie, photo : Cineimage

Les Courageux, photo : outside-thebox.ch

Jeux

Solutions Ci-dessus, les solutions du dernier numéro.Sudoku Inscrivez un chiffre de 1 à 9 dans chaque case, chaque chiffre ne peut appa-
raître qu’une fois dans chaque colonne et chacun des neuf blocs de 3 x 3. Mot fléché 
Les définitions sont placées dans la grille. Une flèche indique le sens dans lequel 
les lettres du mot défini sont à inscrire. Constituez le mot mystère avec les chiffres.

Rubrique offerte par

Programme 
et réservations
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PUBLIREPORTAGE

Une transmission d’entreprise réussie : 
Garage Gerber Sàrl aux Reussilles reste dans la famille

Dans la charmante commune des 
Reussilles, le Garage est depuis plus de 
40 ans synonyme de compétence, de 
fiabilité et de proximité avec la clien-
tèle. En 1983, André Gerber a repris un 
petit garage et, avec beaucoup d’enga-
gement et de passion, l’a développé au 
fil des années, pour en faire une entre-
prise florissante et reconnue. Au cours 
de ces années à la tête de l’entreprise, 
il a formé 16  apprentis, contribuant 
ainsi activement à la formation de 
la relève dans le secteur automobile. 
Aujourd’hui, en 2025, un nouveau cha-
pitre commence : la transmission d’en-
treprise est un succès, et Alexander 
Gerber prend le volant.

Alexander Gerber, dernier fils du 
fondateur, connaît l’entreprise comme 
sa poche. Entretemps diplômé en ges-
tion d’entreprise dans le secteur auto-
mobile, il fait partie de l’équipe depuis 
2012 et a acquis au fil des années les 
compétences nécessaires. 

Un des piliers du succès du Garage 
Gerber Sàrl est son équipe fidèle. Les 
employés motivés et expérimen-
tés ont non seulement garanti une 

qualité constante des services, mais 
aussi renforcé la confiance des clients. 
André Gerber profite de l’occasion pour 
exprimer sa profonde gratitude envers 
son équipe : « Sans le soutien et l’enga-
gement de nos collaborateurs, cette 
entreprise ne serait pas ce qu’elle est 
aujourd’hui. Ils sont le cœur et l’âme 
du Garage Gerber. »

Alexander Gerber reconnaît égale-
ment l’importance de son équipe. « J’ai 
hâte de construire l’avenir avec eux et 
de continuer à écrire l’histoire réussie 
du Garage Gerber. » Il prévoit de pour-
suivre la voie tracée par l’entreprise 
familiale tout en apportant de nou-
velles touches. 

« Notre objectif reste d’être présent 
pour nos clients – que ce soit avec des 
réparations professionnelles, un service 
fiable ou des solutions innovantes pour 
la mobilité de demain », explique le nou-
veau propriétaire. « En même temps, je 
souhaite apporter de nouvelles idées 
et m’assurer que nous sommes prêts à 
relever les défis de l’avenir. »

Le Garage Gerber Sàrl s’est égale-
ment imposé comme un partenaire 
de confiance pour des marques auto-
mobiles renommées. Depuis plus 
de 30  ans, l’entreprise représente la 
marque Renault, depuis 18 ans Suzuki 
et depuis 10 ans Dacia. Ces partenariats 
de longue date soulignent la confiance 
des marques dans la qualité et le ser-
vice offerts par le Garage Gerber.

Ces trois marques sont à l’avant-
garde de l’innovation et elles nous 

offrent des véhicules qui garantissent 
une mobilité sûre, écologique et fiable, 
aujourd’hui et demain.

La transmission de l’entreprise 
initiée il y a plus de 5  ans a été un 
moment émotionnel, non seulement 
pour André et Alexander Gerber, mais 
aussi pour toute l’équipe. Le gérant de 
longue date a transmis son chapeau 

avec un sourire et un sentiment de 
satisfaction lors d’une petite cérémo-
nie en interne. 

Pour célébrer cette transition avec 
la clientèle, le Garage Gerber a le plaisir 
de vous inviter à une exposition spé-
ciale qui se tiendra du 23 au 25 janvier 
au Garage Gerber Sàrl. « Ce sera une 
occasion unique de lever notre verre 

avec vous en l’honneur de cet événe-
ment et de profiter d’offres attractives 
préparées spécialement pour vous. 
Nous vous attendons nombreux pour 
partager ce moment avec nous ! »  AG

Garage Gerber Sàrl 
Le Saucy 2, 2722 Les Reussilles 
032 487 56 50, www.garagegerber.com

Date et horaire 
de l'expo
Jeudi 23 janvier de 14 h à 18 h
Vendredi 24 janvier de 9 h à 19 h
Samedi 25 janvier de 10 h à 16 h

Un 100e 
anniversaire 
et des 90es

La Municipalité est heureuse 
d’annoncer le 100e anniversaire de 
l’une de ses citoyennes en 2025. 
Nancy Rossel va souffler ses nom-
breuses bougies au mois d’avril.

Le Conseil municipal souhaite 
d’ores et déjà le meilleur à Mme Rossel 
pour les 100  ans à venir. En 2025, 
dix-sept citoyennes et citoyens 
fêtent également un anniversaire 
important, leur 90e.

Dans l’ordre chronologique, il 
s’agit de : Mathez Robert, Schnegg 
Peter, Zürcher Ernest, Nicolet Stella, 
Guerne Michel, L’Eplattenier Yvette, 
Ueltschi Hanna, Kessi Benjamin, 
Marsonet Antonio, Gerber Gertrud, 
Vuilleumier Claude, Zavagnin 
Mario, von der Weid Jean, Marsonet 
Severina, Oberli Jacob, Jeanrichard-
dit-Bressel Jeanine et Gagnebin 
Lucienne.

Le Conseil municipal leur 
adresses ses meilleurs vœux de 
santé et de bonheur !  CM

 TRAMELAN
 AVIS COMMUNAUX

SUR GRAND ÉCRAN

Les Couleurs de l’Autisme
Un film de Michael Beuchat

Ce film nous plonge dans l’uni-
vers de Mathieu, Paul et Luca, cha-
cun atteint d’un trouble du spectre 
de l’autisme. À travers leurs histoires, 
racontées par leurs parents, nous 
découvrons les difficultés et les par-
ticularités que ces personnes ont tra-
versées. Leur parcours nous ouvre 
les yeux sur leur monde intérieur et 
sur les défis auxquels ils font face au 
quotidien.

Un réalisateur engagé et passionné
Spécialisé en tant que chef opéra-

teur et monteur, Michael Beuchat pos-
sède une expertise approfondie dans le 
domaine de la vidéo. Actif depuis plus 
de trois décennies, il a accompagné 
l’évolution des technologies, passant 
des cassettes vidéo 8 à la HD, puis à 
la 4K, tout en conservant son regard 
créatif et son souci du détail. Grâce à 
sa passion pour les récits authentiques 
et à son expertise technique, Michael 
Beuchat continue de réaliser des films 
à forte portée humaine, explorant des 
sujets qui lui tiennent à cœur. Son 
travail mêle engagement, émotion et 
créativité, captivant les spectateurs 
tout en les invitant à une réflexion 
plus profonde sur les réalités qui nous 
entourent.

Une sensibilité accrue 
pour les récits humains

Lors d’une journée portes ouvertes 
au foyer Les Fontenattes à Boncourt, 
Michael a été profondément touché 
par l’unité dédiée à l’accompagne-
ment des personnes autistes. Inspiré 
par cette expérience, il a entrepris un 
projet documentaire pour donner la 
parole aux familles touchées et mettre 
en lumière les réalités de l’autisme.

Les Couleurs de l’Autisme, son der-
nier documentaire, met en scène trois 
personnes autistes et leurs familles. 
À travers des témoignages sincères et 

des moments intimes, le film explore 
les défis quotidiens, les émotions, et 
les victoires personnelles. Il souligne 
également le rôle essentiel des institu-
tions spécialisées, comme le foyer Les 
Fontenattes. Ce film vise à sensibiliser 
le public tout en mettant en avant 
la résilience et l’amour des familles 
concernées.

Synopsis
Ce documentaire raconte la vie 

de Mathieu, Paul et Luca et dévoile 
les défis quotidiens des parents qui 
accompagnent leurs enfants autistes. 
Il met en avant leur volonté poignante 
de surmonter les difficultés avec cou-
rage. Il apporte un témoignage humain 

sur l’amour et la détermination indis-
pensables à l’autisme.

Entrons dans le monde de l’autisme. 
Ce trouble d’origine neurologique 
affecte le développement et se mani-
feste par une altération de la commu-
nication, des interactions sociales et 
du comportement. Il est important de 
comprendre que l’autisme englobe une 
vaste gamme de caractéristiques et de 
niveaux de sévérité. Chaque individu né 
avec cette condition est unique, avec ses 
propres forces, défis et particularités.

Mathieu, 28  ans, qui a toujours 
résidé en institution, est confronté à 
des défis particuliers : il ne parle pas 
et a du mal à saisir la notion du temps 
qui passe. Pour s’orienter dans sa vie 

quotidienne, il s’appuie sur de petits 
objets tels qu’une fourchette pour mar-
quer l’heure des repas ou une brosse 
à dents pour se rappeler que c’est le 
moment de se laver les dents. Ces stra-
tégies lui offrent un certain contrôle 
sur son environnement, lui permettant 
de vivre avec un certain apaisement.

À l’inverse, Paul, 28 ans, vit à plein 
temps chez lui sur décision de ses 
parents. Ceux-ci ont même entrepris 
un voyage aux États unis avec lui pour 
approfondir leur connaissance de la 
méthode ABA (Analyse appliquée du 
comportement) alors inconnue en 
Suisse. Leur entourage craignait que 
cette méthode ne transforme Paul 
en perroquet, c’est-à-dire en l’inci-
tant à répéter des comportements de 
manière mécanique. Heureusement, 
ces craintes se sont révélées infondées. 

Quant à Luca, les premiers signes 
de son autisme n’ont émergé qu’à son 
entrée à l’école. Sa mère a dû mener un 
combat acharné pendant de longues 
années pour obtenir enfin la reconnais-
sance de son autisme et lui assurer un 
soutien scolaire adapté. Un diagnostic 
précoce aurait permis à Luca de béné-
ficier immédiatement de programmes 
éducatifs spécifiquement conçus pour 
les enfants autistes. Malheureusement, 
le diagnostic est intervenu trop tard., 
exposant Luca aux moqueries et au 
harcèlement de ses camarades. Ce qui 
a contribué à son repli sur lui-même. 
Ce n’est que récemment, grâce à une 
prise en charge appropriée, qu’il a pu 
enfin commencer une formation en 
microtechnique.

À voir dans la région
Au Cinématographe de Tramelan 

le 8 février à 18 h, en présence du réa-
lisateur ; à Espace Noir Saint-Imier, le 
15 février à 14 h 30 en présence du réali-
sateur, le 23 février à 14 h 30, le 27 février 
à 20 h et le 2 mars à 17 h.  MV

Avec un legs pour la nature –  
et pour les générations futures

Penser d’ores  
et déjà à demain

Pensez dès à présent à l’avenir de votre descendance 
et de la nature. Pour plus d’informations:   
pronatura.ch/fr/legs-heritages

    Nous sommes là en personne pour vous: 
tél. 061 317 92 26

Réclame
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Asseyons-nous et discutons.
Courtelary – Saint-Imier – Sonceboz-Sombeval – Tramelan – La Chaux-de-Fonds

 cec.clientis.ch

Réclame

PARTI SOCIALISTE GRAND CHASSERAL

Recommandations de vote  
pour les votations du 9 février

Le PSGC Chasseral émet ses 
recommandations de vote pour les 
prochaines votations fédérales du 9 
février

Oui à l'initiative pour la 
responsabilité environnementale

Sans planète viable : pas d’hu-
main. Sans humain : pas d’économie ! 
L’initiative propose de reconnaître 
et prendre en compte la nature et sa 
capacité de renouvellement en tant 
que limite à l’économie nationale. Ce 
n’est rien d’autre que d’avoir une vision 
à long terme pour l’économie. Encore 
mieux, pour la mise en œuvre, elle 
implique la prise en compte de l’accep-
tabilité sociale des mesures.

Notre économie dépasse actuelle-
ment largement les limites. Cette ini-
tiative est une véritable opportunité, 
pour l’humain et l’économie, qui a inté-
rêt à continuer d’avoir de l’eau potable, 
un air pur et des aliments sains.

Le PSGC recommande le oui à cette 
initiative qui veut une transition éco-
nomique, écologique et sociale urgente 
pour l’humanité.

Oui à l’initiative solaire bernoise
Le PSGC soutient l’initiative visant 

à accroître l’utilisation de l’éner-
gie solaire. Elle propose une bonne 
mesure pour la transition énergétique 
avec une meilleure exploitation du 
potentiel que représentent les toits et 
façades.

Avec l’initiative, les nouvelles 
constructions présentant des toitures 
et façades qui s’y prêtent devront être 
équipées de systèmes d’utilisation de 
l’énergie solaire. Les constructions 
existantes seront concernées lors-
qu’elles subissent une rénovation com-
plète, au plus tard d’ici 2040.

Avec d’autres stratégies énergé-
tiques durables, il s’agit d’un pas dans 
la bonne direction.  PS GRAND CHASSERAL

ASSOCIATION SUISSE DU MIMOSA DU BONHEUR

Du mimosa pour les enfants
La traditionnelle vente de mimosa aura lieu du 30 janvier au 1er février. Comme de coutume,  
elle permettra aux familles de milieux modestes de financer les activités parascolaires  
de leurs enfants.

Tous les parents sont heureux de 
voir leurs enfants se réjouir d’une 
semaine verte, d’un camp de ski, d’un 
voyage de fin de scolarité, y parti-
ciper avec joie et entrain, puis en 
revenir avec plein d’anecdotes à leur 
raconter. Et pourtant ce bonheur 

s’accompagne parfois de gros sou-
cis. Comment trouver l’argent pour 
financer ces activités ? Sur quels 
postes d’un budget déjà très serré 
peut-on encore rogner ? Voilà les 
questions que l’on se pose malheu-
reusement trop souvent dans les 

familles monoparentales, les foyers 
pour réfugiés et tous les autres 
milieux touchés par la maladie, le 
chômage ou un autre coup du sort.

C’est pour venir en aide à leurs 
camarades vivant de telles situations 
que des élèves des écoles de notre 
région vous proposeront des brins de 
mimosa dans la rue ou à votre porte. 
Merci de leur réserver un bon accueil.

Ainsi, vous aiderez non seulement 
des familles de conditions modestes, 
mais ferez aussi entrer chez vous un 
rayon de soleil. À moins que vous 
n’offriez ces délicates fleurs à ceux 
qui vous sont chers. Ne dit-on pas du 
mimosa qu’il est un symbole d’affec-
tion, de chaleur humaine 
et de joie ?  ASMB

mimosa-du-bonheur.ch

PSYCHOLOGIE

La phobie d’impulsion, une peur 
irrationnelle de (se) nuire
La phobie d’impulsion est un trouble anxieux classé dans la catégorie des troubles obsessionnels compulsifs (TOC).  
Elle se manifeste par des pensées intrusives et récurrentes, souvent violentes ou immorales, qui génèrent une peur intense  
de perdre le contrôle et de commettre des actes répréhensibles.

La phobie d’impulsion touche envi-
ron 2 à 3 % de la population et peut 
survenir à tout âge, bien que ce trouble 
soit plus fréquent chez les jeunes 
adultes.

Les actes imaginés ne se produisent 
jamais et ces pensées ne reflètent pas 
les désirs réels des personnes concer-
nées. Cependant, elles provoquent une 
grande détresse et un profond senti-
ment de culpabilité.

Les défis de Mara
Dans le podcast Dingue, Mara (pseu-

donyme), 24 ans, partage ses difficultés : 
« Si je marche sur un pont, j’ai comme 
des démangeaisons dans les bras, peur 
que tout d’un coup ma main prenne la 
rambarde et que je me lance par-des-
sus le pont. C’est comme si c’étaient 
mes membres qui guidaient mon corps 
plutôt que ma tête. »

La jeune femme décrit également la 
crainte d’embrasser un interlocuteur 
en pleine conversation ou de poignar-
der son mari en cuisine.

Avant l’apparition de ses pensées 
intrusives, Mara se décrivait comme 
une enfant anxieuse : « Même enfant, 
j’ai des souvenirs où j’avais l’impres-
sion d’avoir déçu ma mère et je n’ai pas 
dormi de la nuit par peur qu’elle ne 
m’aime plus. » La phobie d’impulsion, 
intimement liée à l’anxiété, tend à la 
renforcer : « Ce sont des pensées, mais 
pas des envies, c’est un truc qui me fait 
peur », confirme-t-elle.

Le vertige de l’amour
Si les origines de la phobie d’im-

pulsion restent encore floues, Paolo 

Cordera, psychothérapeute et coordi-
nateur du programme spécialisé pour 
les troubles anxieux et les TOC aux 
HUG, en souligne un facteur déclen-
cheur fréquent : la maternité. « Quand 
l’enfant vient au monde, certaines 
femmes développent des phobies 
d’impulsion en lien avec leur enfant. 
C’est aussi très lié au thème de la 
responsabilité. »

Vivre simultanément un lien affec-
tif fort et une responsabilité totale 
peut déclencher ces phobies, qui 

seraient une expression – déroutante – 
d’une forme d’amour. « Le fait d’aimer 
quelqu’un, d’en prendre soin et de s’en 
occuper peut amener l’idée de lui faire 
du mal ou, en tout cas, la possibilité de 
lui faire du mal », ajoute Paolo Cordera.

Bien que le trouble de Mara ne soit 
pas lié à la maternité, cette explication 
trouve une résonance chez elle, ses 
phobies étant souvent associées à sa 
famille. « Ma famille compte énormé-
ment pour moi. Je me suis très long-
temps interdit de faire des erreurs ou 

de les confronter. Je devais être la fille 
parfaite », confie-t-elle.

Dissocier la pensée de l’action
Le traitement des phobies d’im-

pulsion repose principalement sur la 
psychothérapie, parfois associée à un 
traitement pharmacologique. Paolo 
Cordera précise : « Pour les troubles 
anxieux en général et les TOC, on sait 
que la thérapie cognitivo-comporte-
mentale (TCC) permet un bon taux de 
réussite. »

Un processus clé de la prise en 
charge est la déconstruction de la 
fusion pensée-action. « Si j’ai une 
pensée qui m’indique une action 
dans ma tête, c’est comme si c’était la 
même chose que d’accomplir l’action », 
explique-t-il. L’objectif est donc d’ap-
prendre à dissocier ces pensées de 
tout passage à l’acte, pour que la per-
sonne concernée comprenne qu’une 
pensée reste une pensée. Elle ne reflète 
ni un désir, ni une intention, ni sa 
personnalité.

Le parcours de rétablissement 
de Mara

Après une courte TCC, la psycho-
logue de Mara lui a proposé un suivi 
en psychotraumatologie, son anxiété 
étant –  en partie  – liée à des événe-
ments traumatiques. Mara envisage 
une deuxième phase de TCC par la 
suite. Elle fait preuve de patience : 
« Je pensais que tout allait être réglé 
en une année, mais j’ai réalisé que ça 
prenait plus de temps et je suis prête à 
m’accorder ce temps pour aller mieux. »

En attendant, elle vit avec un petit 
super-pouvoir souvent associé à la 
phobie d’impulsion : l’altruisme. « Je 
suis très attentionnée par rapport 
aux autres. Tout ce que je fais, ce n’est 
pas pour moi, c’est pour les autres », 
conclut-elle.  ADRIEN ZERBINI/RTS

Dingue est un podcast  
original RTS à écouter  
sur l'application PLAY RTS 
ou sur rts.ch/dingue

Disponible également sur spotify

Phobie d'impulsion : une peur irrationnelle de (se) nuire / Dingue / 33 min. / le 6 janvier 2025
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CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE BERNE FRANCOPHONE

La journée de sensibilisation contre  
le harcèlement scolaire fut un succès
En date du 19 décembre dernier, le ceff – Centre de formation professionnelle Berne francophone a organisé avec succès une journée  
de sensibilisation contre le harcèlement scolaire, réunissant plus de 1000 élèves et enseignants pour une série d’activités visant  
à sensibiliser et à éduquer sur les conséquences du harcèlement scolaire.

Placée sous le thème Le harcèle-
ment scolaire, parlons-en, cette jour-
née a permis d’aborder des questions 
fondamentales de respect, de bienveil-
lance et de solidarité. Par le biais d’ate-
liers interactifs, de discussions et de 
témoignages, les élèves ont pu mieux 
comprendre l’impact du harcèlement, 
ainsi que les moyens de prévention et 
de soutien mis à leur disposition.

Tout au long de la journée, les élèves 
ont participé à des ateliers variés, tels 
que des groupes de parole, des défis, 
des conférences et des séances de 
théâtre-forum, pour réfléchir aux 
comportements d’inclusion et déve-
lopper des réflexes pour identifier le 
harcèlement. Des associations et des 
intervenants spécialisés ont animé 
plusieurs discussions avec les élèves 
abordant notamment les dangers du 
cyberharcèlement et les ressources 
environnantes. Les élèves de chaque 
domaine ont également eu l’opportu-
nité de contribuer à la création d’un 
banc de la bienveillance, mémorial qui 
sera désormais présent sur les quatre 
sites du ceff où sera affiché un QR code 

permettant aux élèves d’accéder à un 
site ressource pour contacter directe-
ment un médiateur de notre école ou 
une des cinq associations venues à la 
rencontre des élèves durant cette jour-
née, à savoir Patouch, VIA, Stop suicide, 
147, 143. En fin de journée, l’ensemble 
du personnel du ceff a été convié à 
suivre une conférence du psychologue 

Alessandro Elia consacrée à cette 
thématique.

Le ceff est un établissement qui 
s'engage à promouvoir un environne-
ment d’apprentissage respectueux et 
inclusif, où chaque élève peut évoluer 
dans un cadre bienveillant.

 CEFF

PRO SENECTUTE

Randonnée 
en raquettes
Sorties Jura et Jura bernois Se balader en 
pleine nature et en totale liberté, c’est res-
pirer du bonheur ! En l’absence de neige, les 
sorties sont remplacées par de la marche. 
Lieu défini en fonction des conditions météo 
environ 3-4 jours avant. Les prochaines sorties 
auront lieu aux dates suivantes : 28 et 30 jan-
vier, 13 février (sortie au clair de lune). Plus de 
renseignements : Pro Senectute, 032 886 83 86

Mardi 4 février, 13 h 30 à 15 h 30, à définir Se 
balader en pleine nature et en totale liberté, 
c’est respirer du bonheur ?! En l’absence de 
neige, la sortie est remplacée par de la marche. 
Lieu défini en fonction des conditions météo. 
Débutants bienvenus ! Responsable et inscrip-
tion : Annemarie Willemin, 078 858 92 75.

Pilates
Nouveau cours, dès le 4  février de 9 h 30 à 
10 h 30, Tavannes Cette discipline permet de 
faire des mouvements en douceur et sans for-
cer. La méthode Pilates est donc parfaitement 
indiquée pour regagner en mobilité, équilibre, 
souplesse et assurance dans les mouvements 
quotidiens ! Responsable et inscription : Pro 
Senectute, 032 886 83 86.

Gymnastique
Tous les lundis de 10 h à 11 h, Domigym ou 
bouger à domicile, Saint-Imier Une heure de 
gymnastique douce à domicile, à vous et à vos 
amis ou voisins, avec une monitrice expérimen-
tée. Responsable et inscription : Pro Senectute 
JB, 032 886 83 86.

Tous les lundis de 10 h à 11 h à Sonceboz Une 
heure de gymnastique hebdomadaire permet 
d’améliorer la tenue du corps, de dévelop-
per la force, l’endurance et la souplesse. Un 
cours adapté à tous et près de chez vous ! 
Responsable et inscription : Pro Senectute, 
032 886 83 86.

Tous les mardis de 16 h à 17 h, Boécourt Une 
heure de gymnastique hebdomadaire permet 
d’améliorer la tenue du corps, de développer 
la force, l’endurance et la souplesse. Un cours 
adapté à tous et près de chez vous ! Lieu : Halle 
des fêtes, route de Séprais 30k, 2856 Boécourt. 
Responsable et inscription : Pro Senectute, 
032 886 83 20.

 PRO SENECTUTE

Jura : 032 886 83 20 
Jura bernois : 032 886 83 86

JGJG

RECETTE D’ICI

PRÉPARATION

Légumes : laver, préparer et émincer les 
légumes. Chauffer l’huile dans une poêle. 
Ajouter l’oignon, l’ail ainsi que tous les légumes 
coupés et les faire revenir. Ajouter les herbes 
aromatiques. Assaisonner avec sel et poivre 
puis couvrir et laisser cuire à feu doux pen-
dant 6-7 minutes. Laisser refroidir. Retirer les 
branches de thym.

Strudel : préchauffer le four à 200°  C. Étaler 
une feuille de pâte à strudel sur un linge et la 
badigeonner de beurre fondu. Déposer une 
seconde feuille et la badigeonner également. 
Recommencer avec les deux autres feuilles. 
Répartir la farce, sans le jus, sur la pâte, en 
laissant un bord de 3 cm. Parsemer le fromage. 
Replier les bords et rouler le strudel à l’aide du 
linge. Le déposer sur une plaque à gâteau gar-
nie d’un papier de cuisson. Badigeonner avec 

le reste de beurre avant, pendant et après la 
cuisson.

Cuisson : au milieu du four, pendant 
30-40 minutes.

Sauce aux carottes : porter le bouillon à ébul-
lition dans une casserole. Ajouter les carottes, 
couvrir et laisser mijoter jusqu’à tendreté, 
environ 20  minutes. Mixer finement à l’aide 
du mixeur plongeant. Ajouter la crème et 
le beurre. Remettre sur le feu pour réchauf-
fer. Assaisonner avec sel, poivre et poivre de 
Cayenne.

Couper le strudel et l’accompagner avec la sauce 
aux carottes.

Remarque : en fonction de la saison, utiliser 
d’autres légumes tels que courgette, poivron, 
brocoli, aubergine, etc.

Strudel aux légumes,
sauce aux carottes  4-5  40’  30’  6’  1h20  

Les ingrédients sont disponibles chez les producteurs ou commerçants locaux

INGRÉDIENTS

Garniture
2 cs huile d’olive
1 oignon haché
1 gousse d’ail pressée
500 g légumes
carottes, poireau, pommes de terre
à chair farineuse
200 g champignons de Paris
2 branches de thym
10 feuilles de basilic émincé
1 cs persil haché
Sel et poivre du moulin

150 g Gruyère râpé
ou feta émiettée
50 g beurre fondu

Strudel
1 paquet pâte à strudel du commerce
50 g beurre

Sauce aux carottes
1 dl bouillon de légumes
500 g carottes
pelées et émincées
1 dl crème
20 g beurre
Sel et poivre du moulin
poivre de Cayenne

Rubrique offerte par

Mardi et vendredi 
au marché à Saint-Imier

  +41 32 396 10 20 ⚫⚫ WhatsApp 079 432 07 58
info@schwab-gemuese.ch ⚫⚫ www.schwab-gemuese.ch 
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Agenda
VENDREDI 24 JANVIER

 ◼ Petit Nouvel-An du FC Erguël, salle de spec-
tacles, Saint-Imier, dès 18 h

SAMEDI 25 JANVIER
 ◼ Petit Nouvel-An du FC Erguël, salle de spec-

tacles, Saint-Imier, dès 18 h
 ◼ Super match au loto des Tüttli's, centre 

communal, Péry, 20 h
 ◼ Concert annuel des accordéonistes de 

Tramelan, salle de la Marelle, Tramelan, 
20 h

 ◼ Journée de soutien envers les femmes 
afghanes, Espace Noir, Saint-Imier, dès 15 h

 ◼ Soirée raclette et chansonnettes, maison 
de paroisse, Sonvilier, 19 h

DIMANCHE 26 JANVIER
 ◼ Super match au loto des Tüttli's, centre 

communal, Péry, 15 h
 ◼ Soupe aux pois, bar La Cave, Corgémont, 

dès 11 h 30

MERCREDI 29 JANVIER
 ◼ Des livres et nous, club de lecture, CIP, 

Tramelan, de 17 h à 18 h
 ◼ Conférence de l'Université des Aînés, aula 

école primaire de la Poste, Bienne, 14 h 15 : 
Comportement et sexualité des animaux 
par Thierry Malvesy

VENDREDI 31 JANVIER
 ◼ Vernissage de l'exposition Un abri dans la 

forêt, de Marie-Laure Gobat, CCL, Saint-
Imier, 19 h 30

 ◼ Concert annuel de la FSG Péry, centre com-
munal, Péry, 20 h

 ◼ Super match au loto de la Société de Pêche, 
salle polyvalente, Cortébert, 20 h

SAMEDI 1ER FÉVRIER
 ◼ Les petis z'ateliers de la médiéathèque, 

crochet-éponge récup', CIP, Tramelan, de 
10 h à 12 h

 ◼ Concert annuel de la FSG Péry, centre com-
munal, Péry, 20 h

DIMANCHE 2 FÉVRIER
 ◼ Super loto du Corps de Musique de Saint-

Imier, salle de spectacles, Saint-Imier, 16 h
 ◼ Fête du Pont, La Heutte, dès 11 h

MERCREDI 5 FÉVRIER
 ◼ Né pour lire, CIP, Tramelan, 9 h 30
 ◼ Conférence de l'Université des Aînés, aula 

école primaire de la Poste, Bienne, 14 h 15 : 
Scènes d'intérieur de Jan Vermeer à Edward 
Hopper par Sylvain Malfroy

JEUDI 6 FÉVRIER
 ◼ Soirée scrabble, CIP, Tramelan, 18 h 45
 ◼ JeudreLive, La Meute, CCL, Saint-Imier, 20 h

LUNDI 10 FÉVRIER
 ◼ Escape Game à Bienne organisé par l'EJE

EXPOSITIONS
 ◼ Peintures de Mehdi Bourkia, restaurant 

de l'Hôpital de Saint-Imier, lundi-vendredi 
8 h-17 h, samedi-dimanche 9 h-17 h

 ◼ Exposition de lithographies de Steinlen, 
cimaises de La Roseraie, Saint-Imier, 
jusqu'au 20 mars

 ◼ Peintures de Sahar Rezai, femme afghane, 
Espace Noir, Saint-Imier, du 25 janvier au 
22 février

 ◼ 4 m2 de biodiversité, jusqu'au 31 janvier, CIP, 
Tramelan, lundi-samedi 8 h-20 h

 ◼ Une page de la migration italienne, CIP, 
Tramelan, jusqu'au 21 février, lundi-samedi 
8 h-20 h

 ◼ Un abri dans la forêt, œuvres de Marie-
Laure Gobat, CCL, Saint-Imier, du 31 janvier 
au 9  mars, mercredi-vendredi 14 h-18 h, 
samedi-dimanche 14 h-17 h

Communes
Pour les horaires particuliers (fin d'année, va-
cances), veuillez vous référer aux avis ou aux 
sites internet.

AGENCE AVS
 DU BAS-VALLON À PÉRY-LA HEUTTE Lundi : 

8 h 30-12 h et 14 h-18 h, mardi-jeudi : 8 h 30-
12 h, Grand-Rue  54, 2603  Péry-La Heutte, 
032 485 01 53, avs@pery-laheutte.ch.

ADMINISTRATIONS
 CORGÉMONT Lundi : 8 h 30-11 h 30 et 17 h-18 h, 

mardi-jeudi : 8 h 30-11 h 30 et 16 h-17 h. Accueil 
téléphonique : lundi-jeudi : 10 h-11 h et 
15 h-17 h, vendredi : 10 h-11 h, Grand-Rue  15, 
2606 Corgémont, 032 488 10 30, admin@cor-
gemont.ch, www.corgemont.ch.  CORMORET 
Lundi : 15 h-18 h, mercredi : 14 h 30-16 h 30, jeudi : 
9 h 30-12 h, Vieille-Route  1, 2612  Cormoret, 
administration : 032  944  15  13, mairie : 
032 944 20 71, voyer : 079 381 68 60, contact@
cormoret.ch, www.cormoret.ch.  CORTÉBERT 
Lundi et mardi : 10 h-12 h, jeudi : 10 h-12 h et 
16 h-18 h, rue du Collège  3, 2607  Cortébert, 
032 489 10 67, fax : 032 489 19 27, admin@corte-
bert.ch, www.cortebert.ch.  COURTELARY 
Lundi, mercredi et jeudi : 7 h 30-11 h 45 
(après-midis sur rendez-vous préalable), Grand-
Rue 58, 2608 Courtelary, 032 944 16 01, admin@
courtelary.ch, www.courtelary.ch.  LA FERRIÈRE 
Lundi : 16 h-18 h, mercredi et jeudi: 10 h-12 h ; per-
manence téléphonique : lundi et jeudi : 9 h-12 h 
et 14 h-17 h, mercredi et vendredi : 9 h-12 h, , 
rue des Trois-Cantons  20, 2333  La Ferrière, 
032 961 12 77, secrétariat : info@laferriere.ch, 
finances : commune@laferriere.ch, www.lafer-
riere.ch.  MONT-TRAMELAN Lundi : 16 h-18 h, 
Métairie des Princes 13, 2723 Mont-Tramelan, 
032  487  62  53, info@mont-tramelan.ch. 

 ORVIN Lundi : 16 h-18 h (permanence maire : 
17 h 30-18 h 30), mercredi : 10 h 30-12 h, ven-
dredi : 10 h 30-12 h, La Charrière 6, 2534 Orvin, 
032 358 01 80, administration@orvin.ch, www.
orvin.ch.  PÉRY-LA HEUTTE Lundi : 8 h 30-12 h et 
14 h-18 h, mardi-jeudi : 8 h 30-12 h, Grand-Rue 54, 
2603  Péry-La Heutte, 032  485  01  50, com-
mune@pery-laheutte.ch, www.pery-laheutte.
ch.  RENAN Lundi : 8 h-12 h et 13 h 30-18 h 30, 
mardi-vendredi : 8 h-12 h, rue du Collège  5, 
2616 Renan, 032 962 65 00, fax : 032 962 65 05, 
info@renan.ch, admin@renan.ch, www.renan.
ch.  ROMONT Mercredi : 11 h-13 h et 16 h-18 h, 
route Principale 1, 2538 Romont, 032 377 17 07, 
info@romont-jb.ch, www.romont-jb.ch.  SAINT-

IMIER Lundi et mercredi : 9 h-11 h 30 et 14 h-17 h, 
mardi : 14 h-17 h, jeudi : 14 h-18 h, vendredi : 
9 h-11 h 30 et 14 h-16 h, rue Agassiz 4, 2610 Saint-
Imier, CP 301, 032 942 44 24, info@saint-imier.
ch, www.saint-imier.ch.  SAUGE Mardi et 
jeudi : 15 h-17 h, Haut du Village 8, 2536 Plagne, 
032 358 20 25, fax : 032 358 20 26, info@sauge-jb.
ch, www.sauge-jb.ch.  SONCEBOZ-SOMBEVAL 
Lundi : 8 h-12 h et 16 h-18 h, mardi, mercredi et 
jeudi : 8 h-12 h et 16 h-17 h 30, vendredi : 8 h-12 h, 
rue des Prés  5, 2605  Sonceboz-Sombeval, 
CP 47, 032 488 33 00, fax : 032 488 33 01, se-
cretariat@sonceboz.ch, www.sonceboz.ch. 

 SONVILIER Mardi et mercredi : 8 h-12 h, jeudi : 
8 h-12 h et 13 h 30-17 h 30, permanence télépho-
nique : lundi, mardi, mercredi : 10 h-12 h, jeudi : 
10 h-12 h et 13 h 30-15 h 30, Place du Collège 1, 
2615 Sonvilier, 032 941 11 20, fax : 032 941 19 73, 
administration@sonvilier.ch, www.sonvilier.ch. 
Crèche Les Razmokets : 032 940 14 86. École de 
Sonvilier : 032 941 16 66. École de Mont-Soleil 
Aux Pruats : 032 961 15 49.  TRAMELAN Lundi-
mardi : 9 h-11 h 45 et 14 h-16 h 45, mercredi : 
fermé le matin (rendez-vous uniquement) et 
14 h-16 h 45, jeudi : 9 h-11 h 45 et 14 h-18 h, ven-
dredi : fermé (rendez-vous uniquement), Hôtel 
de Ville, 2720  Tramelan, 032  486  99  99, fax : 
032 486 99 80, www.tramelan.ch.  VILLERET 
Lundi-jeudi : 9 h-12 h, rue Principale  24, 
2613 Villeret, 032 941 23 31, admin@villeret.ch, 
www.villeret.ch.

Loisirs
BIBLIOBUS UPJ

 CORGÉMONT Mardi 4  février : 14 h 45-17 h, 
gare.  FRINVILLIER Mardi 18 février : 16 h 15-
17 h, entrée du village.  LA FERRIÈRE Samedi 
8  février : 9 h 45-11 h 45, commune.  ORVIN 
Mardi 4  février : 17 h 45-19 h 30, centre du 
village.  PLAGNE Vendredi 24 janvier : 17 h 30-
19 h 15, ancienne école primaire.  ROMONT 
Vendredi 24  janvier : 16 h-17 h, entrée du 
village.  SONCEBOZ Mardi 28 janvier : 16 h 30-
19 h 30, commune.  VAUFFELIN Vendredi 
24  janvier : 14 h 30-15 h 30, place du village. 
www.bibliobus.ch.

BIBLIOTHÈQUES, LUDOTHÈQUE 
ET MÉDIATHÈQUES

 CORMORET Bibliothèque Mardi : 17 h-18 h 30, 
collège, 2612  Cormoret.  CORTÉBERT 
Bibliothèque Mercredi : 13 h 30-14 h et 19 h 30-
20 h, école, rez-de-chaussée, 2607 Cortébert. 

 COURTELARY Bibliothèque Lundi : 15 h-17 h 30, 
mardi : 16 h-19 h, mercredi : 15 h-17 h, jeudi : 
15 h-16 h 30, vendredi : 9 h 30-10 h 30, col-
lège, 2608  Courtelary.  PÉRY-LA HEUTTE 
Bibliothèque Mardi : 15 h 15-17 h 15, jeudi : 
17 h-19 h, collège, 2603 Péry-La Heutte.  SAINT-

IMIER Bibliothèque régionale Mercredi, jeudi 
et vendredi : 14 h-18 h. Située dans le bâtiment 
du Relais culturel d’Erguël, la Bibliothèque 
régionale vous accueille sur trois étages, rue 
du Marché 6, 2610 Saint-Imier, 032 941 51 41, 
bibliotheque@saint-imier.ch, www.saint-imier.
ch/bibliothèque, catalogue en ligne : nou-
veautés. Ludothèque Mercredi et vendredi : 
15 h-18 h, rue du Marché  6, 2610  Saint-Imier, 
info@ludothequesaintimier.ch, 077 456 82 00, 
www.saint-imier.ch/index.php/fr/vivre/lu-
dotheque.  SONVILIER Bibliothèque Lundi : 
17 h 30-19 h 30, mercredi : 16 h-18 h, collège, 
2615 Sonvilier.  TRAMELAN Médiathèque du 
Centre interrégional de perfectionnement 
(CIP) 1er samedi du mois : 9 h-12 h, lundi-ven-
dredi : 13 h-18 h, mercredi : 13 h-20 h, chemin des 
Lovières 13, 2720 Tramelan, 032 486 06 06, cip@
cip-tramelan.ch, cip-tramelan.ch.  VILLERET 
Bibliothèque Mardi : 9 h-10 h et 15 h-17 h, mer-
credi : 17 h-19 h, rue principale 20, 2613 Villeret.

CENTRES DE RECHERCHES, 
DOCUMENTATION ET ARCHIVES

 LA TANNE Archives et Bibliothèque de la 
Conférence Mennonite Suisse Visite guidée 
sur demande (15 francs par personne), chapelle 
du Jean Gui, Jean-Gui  53, 2720  Corgémont, 
079  797  33  53, e.rm.geiser@bluewin.ch. 

 SAINT-IMIER Centre jurassien d'archives 
et de recherches économiques (CEJARE) 
Sur rendez-vous, en principe, lundi et mer-
credi : 9 h-17 h, rue du Midi 6, 2610 Saint-Imier, 
032 941 55 45, cejare@cejare.ch, www.cejare.ch. 
Mémoires d’Ici Lundi et jeudi : 14 h-18 h, rue 
du Midi  6, 2610  Saint-Imier, 032  941  55  55, 
contact@m-ici.ch, www.m-ici.ch.

CHOCOLATERIES
 COURTELARY Chez Camille Bloch Parcours 

Découverte : mercredi-dimanche 9 h 30-18 h 
(dernière entrée à 16 h 30). Le Shop et Le 
Bistrot : mercredi-dimanche 9 h 30-18 h. La 
place de jeux : mercredi-dimanche 9 h 30-18 h. 
Grand-Rue 21, 2608 Courtelary, 032 945 13 13, 
welcome@chezcamillebloch.ch, www.chez-
camillebloch.ch. Christophe Chocolatier 
Lundi-vendredi : 8 h 30-12 h 15 et 13 h 30-18 h 30, 
samedi : 8 h 30-16 h, dimanche : 10 h-12 h. 
Grand-Rue 48, 2608 Courtelary, 032 944 30 68, 
info@christophe-chocolatier.ch, www.chris-
tophe-chocolatier.ch.

GYMNASTIQUE
 CORGÉMONT Gym Seniors : mercredi, 

dames 9 h-10 h, messieurs 10 h-11 h, mixtes 
14 h-15 h, halle de La Combe, 2606 Corgémont, 
079 105 40 34 (Danielle Beraldo).  CORMORET 
Gym des aînés Bel Automne : mardi 9 h-10 h 15, 

salle de gym, 2612  Cormoret, 032  944  18  02 
(Fifi). Gym-parents : mercredi 10 h-11 h, salle de 
gym, 2612 Cormoret, 079 713 01 84 (Catherine 
Huguelet).  COURTELARY Gym dames : lundi 
19 h 30-20 h 30, salle de gym, 2608 Courtelary. 
Volley dames : mercredi 20 h-22 h, salle de 
gym, 2608  Courtelary, feminasportsfscc@
gmail.com. Gym des aînés : mercredi 14 h-15 h, 
032 944 18 02, salle de gym, 2608 Courtelary. 

 ORVIN Lundi : 16 h 30, halle, 2534  Orvin. 
 PÉRY-LA HEUTTE Lundi : 14 h 15, halle de Péry, 

2603  Péry-La Heutte. Fit Challenge : samedi 
ou dimanche (variable) : 11 h-12 h, place rouge, 
2603  Péry-La Heutte, 079  580  79  16, gra-
tuit.  PLAGNE Lundi : 19 h 45 (sauf vacances 
scolaires), centre communal, 2536  Plagne. 

 SONCEBOZ Ladyfit (femmes) : mardi 19 h 30-
20 h 30, halle de gym, 2605 Sonceboz, ladyfit-
sonceboz@gmail.com, 60 francs/an, étudiantes 
30 francs/an.  VILLERET Gym des aînés : lundi 
17 h-18 h, halle de gym, 2613 Villeret.

JEUNESSE
 PÉRY-LA HEUTTE Centre Animation jeunesse 

(CAJ) Mardi et jeudi : 15 h-18 h 30, mercredi : 
13 h-18 h 30, vendredi : 15 h-22 h 30, centre 
communal, rue du Collège  10, 2603  Péry, 
079 137 65 41, www.pery-laheutte.ch.  SAINT-

IMIER Espace Jeunesse Erguël Mardi : 
16 h-18 h, accompagnement projet individuel 
ou de groupe jeunes de 10 à 20 ans. Mercredi : 
14 h-18 h, animations (voir programme sur le site 
internet). Deux mercredis par mois : 13 h 30-17 h, 
animations pour enfants de la 2e à 5e Harmos, 
dans les locaux de la Maison d’ici et d’ailleurs, 
rue de La Chapelle 2, 2610 Saint-Imier, 2 francs 
par enfant (dates sur le site internet et réseaux 
sociaux). Jeudi : 15 h 15-18 h 30, animations (voir 
programme sur le site internet). Vendredi : 
15 h 15-21 h 30, animations et un repas com-
munautaire par mois (voir programme sur le 
site internet). Jeunes dès la 6e Harmos jusqu’à 
20 ans qui sont domiciliés à Renan, Sonvilier, 
Villeret, Cormoret, Courtelary et Saint-Imier. 
Rue d’la Zouc 1, 2610 Saint-Imier, 032 940 12 17, 

 077 481 71 34, espacejeunesse@saint-imier.
ch,  espacejeunesse.derguel,  espacejeu-
nesseerguel,  Espace Jeunesse D’Erguel 
eje_2610.   TRAMELAN Action Jeunesse 
Régionale (AJR) Jeudi : 16 h-18 h, vendredi : 
17 h-21 h, rue du Pont 20, 2720 Tramelan.

MUSÉES
 ORVIN Maison des Sarrasins Ouvert sur 

demande, entrée libre, au cœur du village, 
2534 Orvin, 032 358 18 35, 032 358 17 27, erwin-
lechot@bluewin.ch.  SAINT-IMIER Musée 
Longines Lundi-vendredi : 9 h-12 h et 14 h-17 h, 
réservation recommandée, Les Longines  8, 
2610 Saint-Imier, 032 942 54 25, www.longines.
com/fr-ch/universe/museum. Musée de Saint-
Imier rue Saint-Martin  8, 2610  Saint-Imier, 
032  941  14  54, musee@saint-imier.ch, www.
musee-de-saint-imier.ch.

PATINOIRES
 SONCEBOZ Patinoire naturelle Impasse des 

Corneilles  2, 2605  Sonceboz, 032  489  33  50 
(Michèle Perrenoud).  SAINT-IMIER Clientis 
Arena Beauregard  4 clientisarena.ch. 

 TRAMELAN Zurich Arena Les Lovières  11 
032 487 41 09.

SKI, RAQUETTES, MARCHE
 BUGNENETS-SAVAGNIÈRES CENTRE NORDIQUE 

École suisse des sports de neige : 079 611 79 91, 
www.chasseral-snow.ch, www.cnbs.ch. 

 COURTELARY Ski club Bienvenue aux prome-
neurs désireux de se désaltérer ! Gardiennage : 
25 et 26  janvier assurés par Werner Zeller et 
Jordan Zeller.  LES PRÉS-D'ORVIN-CHASSERAL 

CENTRE NORDIQUE École de ski, locations et 
piste éclairée, 032 322 66 26, www.loipen.ch. 

 LES PRÉS-D'ORVIN TÉLÉSKIS La Charrière 11, 
2534  Orvin, 032  323  93  09 (informations), 
032 323 93 08 (répondeur automatique, heures 
d’ouverture), info@presdorvin-ski.ch, www.

presdorvin-ski.ch.  TRAMELAN TÉLÉSKIS 
032 487 52 66, www.teleski-tramelan.ch.

PISCINES
 SAINT-IMIER Piscine couverte Fermée.

Services
CARTONS DU CŒUR

 JURA BERNOIS Mercredi : 8 h 30-11 h 30, 
079 656 36 00, dates de fermeture sur www.
cartons-du-coeur-jb.ch.

NEZ ROUGE
 SUISSE 0800 802 208, www.nezrouge.ch.

TABLE COUVRE-TOI
 SAINT-IMIER Mardi : 10 h-10 h 45, 032 942 44 94, 

www.tischlein.ch.

Urgences

Ambulance 144
Centre antipoison 145
Feu 118
Police 117

DENTISTE DE GARDE
 JURA BERNOIS 032 466 34 34.

DÉPANNAGE
 DISTRICT DE COURTELARY 032 489 28 28 (cen-

trale). Touring Club Suisse (TCS) 0800 140 140.

HÔPITAUX
 Réseau de l'Arc Moutier : 032  494  39  43, 

Saint-Imier : 032 942 24 22, www.reseaudelarc.
net.

MÉDECINS DE GARDE
 DE LA FERRIÈRE À PÉRY-LA HEUTTE 24 heures 

sur 24, 032  941  37  37.  ORVIN, SAUGE ET 

ROMONT 24 heures sur 24 : 0900 900 024, www.
cabinetdurgencesbienne.ch.  TRAMELAN 
0900 93 55 55, en semaine : 18 h-8 h, samedi, di-
manche, jeudi et jours fériés : 24 heures sur 24.

PHARMACIES DE GARDE
Changement de service le vendredi à 8 h. Les 
éventuelles modifications de dernière mi-
nute du service de garde seront annoncées 
sur le répondeur de la pharmacie concernée. 

 SAINT-IMIER Du 24  janvier au 30  janvier : 
pharmacie Amavita Saint-Imier, 032 941 21 94. 
Dimanches et jours fériés : 11 h-12 h, 19 h 15-
19 h 45.  TRAMELAN Du 24 janvier au 30 jan-
vier : pharmacie Amavita Tramelan, 058 878 
23 50. Dimanches et jours fériés : 11 h-12 h, 
18 h 30-18 h 45.

PSYCHIATRIE
 Pôle santé mentale 032 484 72 72. Site in-

ternet : www.reseaudelarc.net.

SERVICES FUNÈBRES 
(PERMANENCE)

 VALLÉE DE TAVANNES Par8 0848  77  88  88. 
 VALLON DE SAINT-IMIER Paroisses réformées 

de l'Erguël 0800 225 500.

SOINS À DOMICILE
 BAS-VALLON Service d'aide et de soins 

à domicile route de Sonceboz  1, 2604  La 
Heutte, 032  358  53  53, téléphone national 
0842 80 40 20, secretariat@sasdbasvallon.ch, 
www.sasdbasvallon.ch.  VALLON DE SAINT-

IMIER SAMAIDD Service d'aide et de main-
tien à domicile rue Neuve  52, 2613  Villeret, 
079  439  28  95, samaidd@hin.ch, www.sa-
maidd.com. Service d'aide et de soins à 
domicile rue de Jonchères  60, 2610  Saint-
Imier, 032  941  31  33, info@sasdoval.ch, 
www.sasdoval.ch.

Réclame Impressum

Journal d’annonces et d’information, 
12 500 exemplaires distribués chaque vendredi 
(excepté durant les vacances de l’imprimerie) 
dans tous les ménages de l’ancien district de 
Courtelary. Éditeur : Imprimerie Bechtel SA, 
Bellevue 4, 2608 Courtelary. Heures d’ouver-
ture : lundi-jeudi : 7 h 30-12 h et 13 h 30-17 h, 
vendredi : 7 h 30-12 h. L'équipe Rédacteur 
en chef : Stéphane Bechtel. Mise en pages : 
Coraline Bolle, Claude Sansonnens, Nathalie 
Rose. Maéva Lauber, Béthanie Sigg (appren-
ties). Correction et facturation : Nicole Loriol. 
Publicité : Franziska Bechtel. Impression : 
Druckzentrum Bern. Distribution : La Poste. 

Contact : 032  944  17  56, fac@
bechtel-imprimerie.ch, www.
bechtel-imprimerie.ch. Tarifs : 
rédactionnel : voir charte éditoriale (QR-code 
ci-dessus), annonces : www.bechtel-imprimerie.
ch/tarifs/, abonnement annuel : 99 francs (TVA 
comprise). Délais de remise des publications : 
sport, paroisses, divertissement et utile : lundi 
soir. Feuille Officielle du District de Courtelary : 
mardi 12 h. Rédactionnel et annonces : mercredi 
9 h. Adieux : mercredi 9 h ou sur demande.
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LA PLUME DE PAT

Une facture toujours plus lourde
La Suisse a toujours eu un lien spé-

cial avec l’argent et pourtant nous ne 
vivons pas dans un pays regorgeant de 
matières premières. Notre plus grosse 
industrie à ce jour, celle de précision 
principalement, fonctionne en grande 
partie grâce à l’importation. Donc com-
ment un pays qui ne peut offrir que 
des produits agricoles, du sel, de l’eau, 
quelques animaux et la beauté de ses 
paysages est-il devenu l’un des plus 
riches du monde ? Comment notre 
niveau de vie a-t-il atteint des sommets 
aussi vertigineux que ceux de la chaîne 
himalayenne ?

La réponse n’est pas des plus plai-
santes à entendre, mais il faut bien 
assumer, c’est tout bonnement par 
pur opportunisme ! Et celui-ci date 
déjà depuis le Moyen-Âge alors que 
nous vendions nos services en tant 
que mercenaires sur tous les champs 
de bataille lorsque nos revenus deve-
naient insuffisants ou lors des périodes 
où l’activité paysanne tournait au 
ralenti. Nous sommes ainsi devenus 
de féroces guerriers réputés et craints 
du reste de l’Europe.

Puis du temps des conquêtes et 
des colonisations à travers le monde, 
plusieurs familles helvétiques ont fait 
fortune dans diverses exploitations 
coloniales étrangères bénéficiant de la 
main-d’œuvre locale qui travaillait un 
peu contre son gré il faut l’avouer.

Plus tard, nous avons profité de 
notre statut de pays neutre et laissé 
le monde s’entre-déchirer et finir en 
cendres pour garder au chaud leurs 
biens et fortunes. Dès le début du 
20e  siècle, les états et les empires se 
lançaient dans une course effrénée à 
la domination et à la puissance. Des 
dépenses colossales et des dettes astro-
nomiques ont poussé les nations au 
bord du précipice. Pendant ce temps, 
notre petit coin de paradis fumait sa 
pipe dans sa chaise à bascule devant 
un feu de cheminée alimenté par du 
bois bien de chez nous. Une petite 
autonomie pleine de bonhomie qui 
cachait des actions lucratives plus que 
discutables, comme celle de garder les 
prisonniers de haut rang provenant 
des belligérants en guerre dans nos 
geôles estampillées neutralité moyen-
nant finances bien entendu. 

Les conflits et la guerre froide ont 
permis à notre pays de poser des lois 
extrêmement protectrices dans notre 

intérêt et celui de nos clients, dont le 
secret bancaire. Ce principe, basé sur 
un profond mutisme concernant l’ori-
gine des fortunes qui s’entassaient 
dans nos instituts bancaires arran-
geait absolument tout le monde (dic-
tateurs, empires, mafieux, voleurs, pil-
leurs, épargnants honnêtes, héritiers, 
banquiers, etc.). Ainsi nous avons su, 
nous petits Suisses, répondre à une 
très grosse demande mondiale et nous 
avons fait fructifier ces fonds quasi 
illimités pour en retirer des bénéfices 
considérables. Notre richesse devenait 
crasse aux yeux de la nouvelle géopoli-
tique mondiale. Mais la fin de la guerre 
froide allait sensiblement changer la 
donne avec l’émergence d’entreprises 
multinationales plus puissantes 
encore que des états.

L’équilibre des forces n’était plus 
respecté. Notre pays a compris que la 
page des trop belles années se tour-
nait et que nous ne possédions plus 
l’avantage des leviers du passé. En 
effet, notre neutralité ne faisait plus 
recette, car sous les coups de boutoir 
de nos opposants nous l’avons ven-
due au plus offrant, tout comme notre 
secret bancaire qui a fondu plus vite 
que nos glaciers pour ne laisser à nos 
banquiers que des pantalons à poches 
trouées. Nos politiques voyant cette 
manne s’effriter ont dû laisser toujours 
plus de terrain aux demandes insis-
tantes venant de toutes parts. Nous 
avons scié la branche sur laquelle nous 
avions tout misé durant des décen-
nies. Nos concessions qui avaient pour 

intention de retarder l’inévitable n’ont 
fait que l’accélérer. Ainsi les montants 
gargantuesques qui nous avaient été 
confiés s’estompèrent et nous faisions 
le plein de mouchoirs pour éponger 
nos larmes de crocodiles affamés.

Dans cette lente agonie financière, 
nous avons pu tout de même éviter le 
naufrage en continuant de proposer 
un grand choix dans le secteur ter-
tiaire et en développant une économie 
du secteur secondaire avec les montres 
et la chimie. Domaines dans lesquels 
nous sommes dépendants en grande 
partie d’approvisionnements externes 
relativement coûteux, ce qui ampute 
l’espoir de retrouver l’apogée du succès.

Notre économie ayant toujours eu 
ce niveau largement surestimé, chaque 
citoyen s’en est accoutumé et a pris 
pour acquis la qualité des services qui 
lui étaient proposés à des prix en rela-
tion avec nos salaires qui ronronnaient 
sur le canapé pur cuir du salon devant 
une terrine de cerf royal ou une assiette 
de caviar. Notre niveau de vie n’osait pas 
être remis en question malgré le fait 
que toute la configuration avait changé 
et que nous n’étions plus en position de 
force dans ce nouvel écosystème.

Que faire alors ? Le piège s’était 
inévitablement refermé sur nous. Où 
donc trouver cet argent qui avait per-
mis à tout un peuple de profiter de la 
paix sociale et du luxe à outrance ? 
La recette miracle n’existe plus, nous 
avons su nous adapter à l’opulence et 
maintenant il est temps de se serrer 
la ceinture. Malgré nos tentatives de 

dévier notre regard de l’amère réalité, 
notre cadre de vie s’est lentement, mais 
sûrement dégradé. Les services qui 
nous étaient si généreusement pro-
digués avec une qualité certaine, ont 
perdu de leur efficacité et sont deve-
nus très coûteux autant du côté privé 
que public. Et cela pour les services 
qui restent encore actifs, car nombre 
d’entre eux ont tout simplement dis-
paru. Enfin pas entièrement, disons 
que depuis l’avènement de l’internet, 
ces services sont passés aux mains des 
utilisateurs qui n’ont eu d’autre choix 
que d’accepter. On nous a donné les 
clés de nos comptes et mis a disposi-
tion des plates-formes en ligne et en 
voiture Simone ! Débrouillez-vous ! 
Mais les frais sont bien sûr toujours 
facturés et étonnamment plus élevés 
que par le passé.

Pour sauver les apparences, l’écono-
mie a dû couper dans ses dépenses et 
augmenter les profits. Ainsi les entre-
prises privées se sont informatisées au 
plus vite pour réduire la masse sala-
riale et ont discrètement augmenté 
leurs prix ou diminué les quantités 
dans les emballages. Quant aux ser-
vices, les humains ont fait place à de 
simples robots qui font tout et n’im-
porte quoi sous l’emprise d’une pro-
grammation aléatoire effaçant ainsi le 
mot raison de l’équation.

Le domaine public n’est pas en reste, 
tout est informatisé et ne reste plus que 
quelques rares interlocuteurs humains 
qui ne sont au courant de rien et juste 
capables de nous mettre en attente.

Autre mesure discrète, mais à grand 
impact, a été la nouvelle loi qui force 
toute entreprise étrangère ayant un 
certain chiffre d’affaires avec notre 
pays à s’inscrire à la TVA suisse pour 
exporter ses biens chez nous. Beaucoup 
d’entre elles ont dû tout simplement 
abandonner le marché helvétique car 
devenu trop coûteux en tracasseries 
administratives ou sont passées par 
un revendeur agréé qui bien entendu 
aligne les prix au marché suisse les fai-
sant exploser au nez des consomma-
teurs. Ne pas oublier de rajouter à tout 
cela une louche de soupe inflationniste 
et vous allez vous régaler.

Les fondations du marasme étant 
posées, il ne nous reste d’autres choix 
que de garder un taux de consomma-
tion élevé si nous souhaitons préser-
ver notre confort existant. Comment y 
arriver sans que personne ne s’en aper-
çoive ? Par le crédit bien évidemment, 
les caisses sont vides un peu partout, 
mais qu’à cela ne tienne ! L’argent n’af-
flue plus depuis l’extérieur, on va le faire 
venir de l’intérieur… et là ça commence 
à piquer ! Car c’est vous, mesdames 
et messieurs, qui devenez la nouvelle 
manne de notre politique économique 
boulimique. Il faut nourrir cette créa-
ture qui est devenue trop grasse pour 
se mouvoir et s’adapter rapidement. Elle 
a faim, très faim et la mangeoire brille 
par l’absence de nourriture.

C’est pour ces raisons que nous 
allons devoir payer toujours plus cher 
en Suisse et que cela n’est pas près de 
se calmer. Si nous voulons éviter cette 
spirale infernale, il nous faut acquérir 
la modestie de réaliser que nous avons 
bien trop longtemps vécu au-delà de 
notre réel pouvoir d’achat et que nous 
sommes équipés gracieusement de 
biens de luxe sans nous poser de ques-
tions. Cette situation a un coût, un très 
grand coût ! À nous de choisir si nous 
acceptons cette explosion des prix et 
cet endettement incessant ou si nous 
décidons d’accepter la réalité d’une 
économie modeste et de nous adapter 
pour vivre dans la simplicité et l’hu-
milité qui auraient dû faire la force de 
notre peuple depuis le début.

 PATRICK RETTENMUND

Retrouvez les textes de Patrick Rettenmund  
sur sa page facebook L’instant présent

PRO SENECTUTE

Atelier Docupass
Lundi 3 février de 14 h à 16 h 30, La Chaux-de-
Fonds Remplir ses directives anticipées : l'oc-
casion de consigner vos souhaits sur la base 
du Docupass contenant : les directives antici-
pées, le mandat pour cause d'inaptitude, les 
dispositions de fin de vie, des informations sur 
le testament. Lors d'un atelier, une assistante 
sociale de Pro Senectute Arc Jurassien vous 
présentera le Docupass et répondra à vos ques-
tions. Il est possible d'acheter un Docupass sur 
place. Responsable et inscription ( jusqu'au 
27 janvier) : Pro Senectute, 032 886 83 02.

Mardi 11 février, 14 h à 16 h 30, Tavannes 
Remplir ses directives anticipées : l'occasion 
de consigner vos souhaits sur la base du 
Docupass contenant les directives anticipées, 
le mandat pour cause d'inaptitude, les disposi-
tions de fin de vie, des informations sur le testa-
ment. Lors d'un atelier, une assistante sociale 
de Pro Senectute Arc Jurassien vous présen-
tera le Docupass et répondra à vos questions. 
Responsable et inscription (jusqu'au 4 février) : 
Pro Senectute, 032 886 83 86.

Curiosité : visite 
du Musée du ski
Mercredi 12  février de 14 h à 15 h 30, Le 
Boéchet Ce musée s’adresse aussi bien 
à un public d’experts du ski que de non-
skieurs. Il invite chacune et chacun à plonger 
dans l’histoire de ce sport pour suivre son 

développement de ses débuts à nos jours. 
Passionnant ! Nombre de participants limités. 
Responsable et inscription ( jusqu'au 29 jan-
vier) : Pro Senectute, 032 886 83 20.

Intelligence 
artificielle
Atelier pratique

Mardi 11 février de 10 h 30 à 12 h 30, Tavannes 
Qu’est-ce que l’intelligence artificielle (IA) ? Et 
à quoi pourrait-elle vous être utile dans votre 
quotidien ? Alors que l’IA prend de plus en plus 
de place dans la société et soulève beaucoup 
de questions, partons à sa découverte à travers 
des exemples simples, concrets et interactifs 
Responsable et inscription ( jusqu'au 29 jan-
vier) : Pro Senectute, 032 886 83 86.

Atelier thématique 
Cyberthé
Mercredi 5  février, 14 h à 16 h, Neuchâtel 
Chaque 1er  mercredi du mois, un atelier 
thématique vous permettra d'acquérir des 
notions pratiques liées principalement à 
Internet. Thème : Mots de passe : comment 
les choisir et les gérer ? Par M. De Marco, 
Expert en Cybersécurité. Responsable et ins-
cription ( jusqu'au 3  février) : Pro Senectute, 
032 886 83 02.  PRO SENECTUTE
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VOLLEYBALL CLUB LA SUZE

D1 La Suze – NNV FriSpike ������������������������ 0-3
D2 La Suze – La Vendline ���������������������������3-0
D2 Tramelan – La Suze��������������������������������3-0
D3 BMV92 – La Suze������������������������������������ 0-3
H3 BMV92 – La Suze A �������������������������������� 2-3
H3 Volleyboys A – La Suze B ���������������������3-0
DM18 Nidau – La Suze �������������������������������� 0-3

VENDREDI 24 JANVIER

H3 20 h 45, Courtételle : 
La Suze B – Courtételle

SAMEDI 25 JANVIER

D3 18 h, Corgémont : La Suze – Courfaivre
D5 15 h, Vendlincourt : Vendline – La Suze
DM16 13 h, Courfaivre : Courfaivre – La Suze

DIMANCHE 26 JANVIER

D1 17 h, Corgémont : La Suze – Cheseaux
H2 15 h, Corgémont : La Suze – Volleyboys A
D2 18 h, Corgémont : La Suze – Porrentruy B

JEUDI 30 JANVIER

D2 20 h 45, Vicques : Val Terbi – La Suze

CLUB ATHLÉTIQUE COURTELARY

Beau début de saison
Samedi 18  janvier, Noah Loffroy a 

débuté sa saison d’athlétisme en parti-
cipant aux championnats soleurois de 
cross à Welschenrohr.

Le soleil était au rendez-vous et 
une petite bise bien fraîche soufflait 
sur le parcours. Le terrain était bien 
praticable, gelé à certains endroits et 
les descentes un peu glissantes. Mais 
c’était parfait pour la pratique du cross.

Noah a terminé 5e dans la catégo-
rie U14 pour une distance de 2000 m 
dans un temps de 9’08’’.

Prochain cross au programme de 
cette nouvelle saison : les champion-
nats bernois qui se dérouleront le 
22 février à Langenthal.  AKS Noah Loffroy

CLUB DES PATINEURS DE SAINT-IMIER

Une belle représentation pour 
notre club en coupe neuchâteloise !

Le week-end dernier, nos patineuses 
ont brillé lors de la 31e Coupe neuchâ-
teloise, une compétition marquée par 
des performances prometteuses et 
des moments inoubliables. Pas moins 
de douze patineuses ont porté fière-
ment les couleurs de notre club, avec 
des résultats inspirants et plusieurs 
récompenses.

Un départ 
plein d’émotions

Le matin du vendredi 17  janvier, 
Stella Wenger, 9 ans, a vécu une expé-
rience mémorable en participant à sa 
toute première compétition. Avec le 
sourire et beaucoup de détermination, 
elle a ouvert la compétition et réalisé 
une belle performance.

Résultats de nos patineuses
Catégorie Nickel : Stella Wenger, 

11e/12, 4,01  pts ; Enora Müller, 6e/12, 
5,06  pts. Catégorie Cuivre A : Élisa 
Magri : 1re/16, 12,15 pts ; Maélie Holzer, 
10e/16, 10,88  pts. Catégorie Cuivre B 
Jeune : Élisa Barras, 4e/19, 11,16 pts ; Luna 
Gerber, 16e/19, 9,08 pts. Catégorie Cuivre 
B Aînée : Halima Riveiro, 11e/18, 11,19 pts, 
première compétition de la saison. 
Sport de Masse I -14 ans : Camille Magri, 
9e/13, 24,96  pts. Sport de Masse  I +14 
ans Jeunes : Lili Golay, 5e/15, 29,51 pts. 
Sport de Masse I +14 ans Aînées : Anaé 
Schluep, 4e/14, 25,93 pts. Juvénile U14 
(programmes court et long) : Mya 
Iannantuoni, 15e/33, 70,28  pts ; Caly 
Iannantuoni, 22e/33, 66,82 pts.

Des performances 
remarquables

Ce week-end a également été 
marqué par plusieurs records per-
sonnels battus : Élisa Barras, Maélie 
Holzer, Élisa Magri, Enora Müller, Mya 
Iannantuoni.

Cap sur les prochaines 
compétitions !

Le week-end du 1er février s’annonce 
tout aussi chargé avec deux événe-
ments majeurs : le Trophée romand à 
Sion pour Caly et la Coupe Prévôtoise 
à Moutier pour Élisa B, Luna, Maélie, 
Lili, Maïlys, Élisa M,  Enora et Anaé. 
Nous adressons toutes nos félici-
tations à nos patineuses pour leur 
enthousiasme, leur persévérance 
et leurs résultats impressionnants. 
Rendez-vous début février pour de 
nouveaux challenges.  FS

En haut de gauche à droite : Élisa B, Halima, Nathalie, Luna, Enora
En bas de gauche à droite : Stella, Maélie, Élisa M.

HOCKEY CLUB CORTÉBERT

Les Tornades déroulent
Le week-end dernier, Cortébert 

recevait Ins sur la glace de la Clientis 
Arena de Saint-Imier.

Encore un match très important, 
qu’il fallait gagner à tout prix pour 
pouvoir rester dans le top  3. Le mot 
d’ordre était également de soigner le 
goal-average.

L’arrivée en pleine forme de l’alsa-
cien Arnaud Hinni est à noter pour ce 
match.

D’entrée de jeu, les Tornades se 
mirent au travail et malgré un rythme 
pas très soutenu, le score au premier 
thé était de 2-0.

À la pause, Oxo demanda à ses 
joueurs de marquer et fatiguer 
l’équipe adverse lors du deuxième 

tiers. Message reçu puisqu’à la fin 
des 40 minutes de jeu, le score était 
passé à 10-0. Pour le troisième tiers, 
Florence cédait sa place dans le but 
à Sam. Et avec Cris, Loïc et Arnaud, 
les trois derniers buteurs de ce match 
à sens unique, la victoire fut donnée 
aux HC  Cortébert sur le score sans 
appel de 13-1. À noter encore que la 
venue de notre étranger d’Alsace fut 
couronnée de 4 buts et 1 assist. Bravo 
à tous.

Nos remerciements pour ce match 
vont à l’imprimerie Bechtel, la banque 
Clientis, la boucherie Vuitel et le res-
taurant La Cuisinière.  LP

4e l. Cortébert – Ins ������������������������������������������� 13-1

VOLLEYBALL CLUB TRAMELAN

D 2el. Tramelan – Porrentruy B �������������������1-3
D M18 Tramelan – BMV 92 ������������������������� 2-3
D 4el. VFM – Tramelan A ����������������������������� 2-3
H 3e l. Tramelan – La Chaux-de-Fonds 2 ��� 2-3
D 2e l. Tramelan – La Suze ��������������������������3-0
D M16 BMV 92 – Tramelan ������������������������� 0-3

VENDREDI 24 JANVIER

D 4e l. 20 h 45 CIP : 
Tramelan B – Delémont
D 4e l. 20 h 45 La Marelle : 
Tramelan A – Vendline

SAMEDI 25 JANVIER

D M16 11 h, Centre sportif de l’Oiselier A : 
Porrentruy B – Tramelan
D 4e l. 20 h, Strandboden/Prés-de-la-Rive 5, 
Bienne Volleyboys – Tramelan b

 MERCREDI 29 JANVIER

D M18 18 h 45 Strandboden/Prés-de-la-Rive 4, 
Volley Espoirs Biel-Bienne B – Tramelan

HOCKEY CLUB SAINT-IMIER

Les play-off oui, 
mais il reste une interrogation

Une interrogation subsiste pour le 
quart de finale des play-off qui devrait 
débuter le 4  février et qui se jouera 
au meilleur des trois matchs. Deux 
pourraient suffire pour atteindre la 
demi-finale. Si l’adversaire est quasi 
connu, ce sera Star Chaux-de-Fonds, 
l’avantage de la glace n’est pas encore 
déterminé. Mais il est certain que 
celui-ci est important.

Les deux derniers matchs quali-
ficatifs seront déterminants, à com-
mencer par celui de ce samedi face 
à Vendlincourt, à 18 h à la Clientis 
Arena. Un succès sera déterminant 
pour avoir de belles confrontations 
en Erguël.

Lors de leur dernière sortie chez 
un gros bras du groupe, Yverdon-les-
Bains, les Imériens ont prouvé qu’ils 
pouvaient rivaliser avec les meilleurs. 
Cela pour autant qu’ils rentrent dans 
le match dès le début. Dans la finalité, 
il a manqué peu de choses pour que 
les jaunes et noirs n’obtiennent au 
moins un point. La suite de la compé-
tition conserve tout son intérêt.

La remontada des U15
Il restait un peu plus de dix 

minutes de jeu, les gars de Sébastien 
Flury étaient menés de trois à rien 
quand d’un coup, un sursaut d’orgueil 
a réveillé les jeunes Bats. Thibault 
Maire par deux fois, puis Sasha Flury 
ont gommé l’ardoise. Il ne restait plus 
que les tirs au but pour départager 
les deux adversaires. À ce jeu-là, les 
Imériens se sont montrés plus habiles. 
On sortira de cette victoire à deux 
points que la volonté peut aboutir au 
succès.

Laurent Zingg arbitre, pas sûr !
Dans le cadre de sa formation pour 

un diplôme SIHF, Laurent Zingg, le coach 
et entraîneur du HC Saint-Imier se doit 
d’expérimenter le fait d’être de l'autre 
côté de la bande, qui sépare le coach 
et le maître du jeu. Sur ce coup-là, c’est 
Thierry Matthey, un arbitre expérimenté 
dont on ne compte plus les matchs de 
1re ligue, qui a placé le coach du club local 
sur la voie de l’arbitrage. Pas sûr que le 
coup soit gagnant, Laurent Zingg ne 
prendra pas une licence d’arbitre dans 
les semaines qui suivent. Mais il aura au 
moins été confronté aux difficultés du 
rôle de l’arbitrage.

Les U17 brillent
À en consulter le classement, on 

peut supposer que la large victoire 
face à leurs homonymes de Moutier 
semble normale. Il n’y a donc pas de 
quoi pavoiser, les Prévôtois n’ont pas 
engrangé le moindre point, ceci peut 
expliquer cela.

Le prochain match face à Université 
Neuchâtel sera plus intéressant, il y 
aura en jeu la première place du clas-
sement synonyme de champion de 
groupe.

Vous êtes donc attendus ce 
dimanche à 18 h 15 pour apprécier cette 
belle formation.

L’école de hockey te tend les bras
Il est encore temps de faire tes pre-

miers pas sur la glace. Viens apprendre 
à patiner gratuitement tous les mercre-
dis à 17 h 30 ainsi que les samedis dès 
9 h. Tu découvriras les joies du pati-
nage, de l’équilibrisme sur deux lames. 
Renseignements auprès de nos diri-
geants au 078 783 63 12 et 079 280 25 66 
ou encore à moju@sainti-bats.com.  GD

2e l. Yverdon-les-Bains – St-Imier ��������������������4-3
Filles Post-Bern – St-Imier �������������������������������� 4-1
U20 SenSee Future – St-Imier�������������������������11-1
U17 Moutier – St-Imier �������������������������������������0-16
U15 St-Imier – Université Neuchâtel ��������������4-3
U13 Top Franches-Montagnes – St-Imier ������� 7-5

VENDREDI 24 JANVIER

U20 20 h 30 : St-Imier – Delémont-Vallée

SAMEDI 25 JANVIER

2e l. 18 h : St-Imier – Vendelincourt
Filles 20 h 30 : Genève Servette – St-Imier

DIMANCHE 26 JANVIER

U17 18 h 15 : St-Imier – Université Neuchâtel
U15 15 h 30 : St-Imier – Delémont-Vallée

Laurent Zingg (à droite) avec Thierry Matthey, 
pour être sensibilisé aux difficultés de l’arbitrage

Le portier Louis Corbat (N° 1), intransigeant lors des tirs au but
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Courtelary 
Préfecture du Jura bernois

Avis de construction No 204/2023
eBau 2023-18485

Requérants : Stéphanie et Michel Chatelain, Son 
Cernion 337, 2608 Courtelary.
Auteur du projet : MBR Architecture, Baptiste 
Langel, Passage de l’Esplanade 1, 2610 Saint-Imier.
Emplacement : parcelle No 856, au lieu-dit : Son 
Cernion 337, commune de Courtelary.
Projet : démolition et reconstruction d’un bâtiment 
pour la création d’un atelier non chauffé et d’un 
local pour l'entreposage de machines agricoles 
au rez-de-chaussée et d’un logement au 1er étage.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zones : agricole – PQ Parc éolien Mont-Crosin - 
Mont Soleil - Montagne du Droit.
Dérogations : art. 24 LAT et 25 LCFo.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
16  février  2025 inclusivement auprès de l’ad-
ministration communale de Courtelary. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse. 

Courtelary, le 17 janvier 2025

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

Avis de construction

Requérant : Paulo Da Silva, chemin du Nord 5, 
2608 Courtelary.
Auteur du projet : Villatype SA, Le Champat 2, 
2744 Belprahon.
Propriétaire foncier : idem que requérant.
Projet de construction : aménagement d’une 
buanderie (froide), construction d’une porte-fe-
nêtre et pose d’un Velux dans garage existant, 
bâtiment sis à chemin du Nord 5, sur la parcelle 
No 1252, zone HI.
Dimension : selon plans déposés.
Genre de construction : selon plans déposés.
Dépôt public de la demande : la demande, les 
plans et les autres pièces du dossier sont dépo-
sés publiquement auprès du bureau commu-
nal de Courtelary jusqu’à l’expiration du délai 
d’opposition.

Le délai d’opposition est de 30 jours à compter 
de la première parution dans la Feuille Officielle 
d’Avis du District de Courtelary.

Les oppositions, dûment motivées, doivent être 
envoyées en double exemplaire au bureau com-
munal de Courtelary. Les oppositions collectives 
et les oppositions multicopiées n’ont de valeur 
juridique que si elles indiquent le nom de la per-
sonne autorisée à représenter valablement le 
groupe d’opposants.

Courtelary, le 24 janvier 2025

Le Secrétariat municipal

Péry-La Heutte 
office des Ponts et chaussées

Dépôt public relatif à une demande 
de permis d’aménagement des eaux
(procédure communale d’octroi de permis 
d’aménagement des eaux)

Conformément aux articles  30 ss de la loi du 
14 février 1989 sur l’entretien et sur l’aménage-
ment des eaux (LAE), le Syndicat d'aménagement 
des eaux de la Suze soumet au dépôt public la 
demande de permis d’aménagement des eaux 
(procédure communale d’octroi de permis d’amé-
nagement des eaux) pour le projet ci-après. Les 
oppositions et réserves de droit, dûment justi-
fiées, sont à adresser par écrit à l’autorité com-
pétente pendant la durée du dépôt public.

Commune : Péry-La Heutte.
Responsable de l’aménagement des eaux : 
Syndicat d'aménagement des eaux de la Suze.
Cours d’eau : La Suze (274).
Localité : Rondchâtel.
Coordonnées : 2 585 620 / 1 224 750.
Projet : ISP Rondchâtel 2025.
Dérogations faisant l’objet de la requête :

 ◼ Exploitation préjudiciable (petites construc-
tions et installations non forestières) au sens 
de l'art. 16 al. 1 et 2 de la loi fédérale sur les 
forêts (LFo), art. 14 de l'ordonnance sur les 
forêts (0Fo) et art. 35 de l'ordonnance canto-
nale sur les forêts (0CFo).

 ◼ Autorisation en matière de protection des 
eaux (art. 7 LEaux, art. 11 LCPE).

 ◼ Bâtiments et installations dans le secteur à 
proximité des eaux (art. 48 LAE).

 ◼ Autorisation en vertu du droit de la pêche 
(art. 8 à 10 LFSP).

 ◼ Atteintes à la végétation des rives (art. 22, 
al. 2, LPN).

 ◼ Atteintes au patrimoine classé (art. 15 LPat).
 ◼ Constructions hors zone à bâtir (art. 24 LAT, 

en relation avec les art. 5 et 30, al. 3 LAE).
Délai de publication et de recours : du 24 janvier 
au 25 février 2025.
Adresse de publication et de recours : 
Administration communale de Péry-La Heutte.
Piquetage : le projet est piqueté comme suit sur 
le terrain : les limites aval et amont du projet sont 
piquetées sur berge gauche.

Les oppositions et les réserves de droit doivent 
être justifiées et adressées par écrit à l’autorité 
auprès de laquelle elles doivent être déposées 
dans le délai de publication et de recours fixé.

Ont qualité pour former opposition les proprié-
taires fonciers ainsi que toute personne pouvant 
faire valoir un intérêt digne de protection (art. 24 
LAE). Le même droit est accordé aux organisa-
tions et autorités habilitées en vertu de la légis-
lation fédérale ou de la législation en matière de 
construction.

Les oppositions collectives et les oppositions 
individuelles multicopiées ou en grande partie 
identiques doivent indiquer le nom de la per-
sonne autorisée à représenter valablement le 
groupe d’opposants (art. 35b LC).

Bienne, le 20 janvier  2025

Office des ponts et chaussées 
du Canton de Berne

Renan 
Préfecture du Jura bernois

Avis de construction No 178/2022
eBau 2022-12004

Requérante : Immobilis SA, c/o GVH SA, 
Promenade 12, 2300 La Chaux-de-Fonds.
Auteur du projet : Salus SA, Jardinière 59, 2300 La 
Chaux-de-Fonds.
Emplacement : parcelles Nos 648 et 9, au lieu-dit : 
Plein-Soleil, commune de Renan.
Projet : construction d’un immeuble d’habita-
tion de 10 appartements avec garage collectif, 
pose de panneaux photovoltaïques en toiture, 
création d’un accès pour véhicules par le sud, 

création d’une entrée piétonne et installation 
d’un couvert à vélos au nord du bâtiment ; amé-
nagement végétalisé des abords.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : plan de quartier Les Etoblons.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
16  février  2025 inclusivement auprès de l’ad-
ministration communale de Renan. Les oppo-
sitions ou réserves de droit faites par écrit et 
motivées seront reçues dans le même délai à la 
Préfecture du Jura bernois, rue de la Préfecture 2, 
2608 Courtelary.

Courtelary, le 17 janvier 2025

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

Avis de construction
eBau 2024-17538

Requérant : Patrick Mathys, rue de la Seignette 22, 
2616 Renan.
Auteur du projet : P.V. Invest Concept Sàrl, route 
de Bois-de-Bay 105, 1242 Satigny.
Adresse du projet : parcelle No  498, rue de la 
Seignette 22, 2616 Renan.
Descriptif du projet : remplacement d’une chau-
dière électrique par une pompe à chaleur exté-
rieure air / eau.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : Zone d’habitation H2.
Dérogations : –
Objet protégé : –
Dépôt public : du 17  janvier au 17  février  2025 
inclusivement.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès 
de la Commune municipale, rue du Collège 5, 
2616  Renan. Les oppositions ou réserves de 
droit faites par écrit et motivées sont à déposer 
en double exemplaire au secrétariat municipal 
de Renan, dans le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art.26 al. 3 let. h DPC).

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. Le droit à la compensation des 
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été introduit 
dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 26 DPC).

Renan, le 17 janvier 2025

Le Conseil municipal

Romont 
Dépôt public du procès-verbal  
de l’Assemblée ordinaire

Conformément à la teneur de l’article  59 du 
Règlement d’organisation de la commune de 
Romont, le procès-verbal de l’Assemblée muni-
cipale ordinaire du 11 décembre 2024 est déposé 
publiquement auprès de l’Administration munici-
pale du 24 janvier 2025 au 24 février 2025 inclus.

Ce procès-verbal peut être consulté sur notre 
site internet (www.romont-jb.ch) ou sur ren-
dez-vous au secrétariat municipal, en contactant 
le 032 377 17 07.

Pendant le dépôt public, les éventuelles opposi-
tions peuvent être formées par écrit auprès du 
Conseil municipal.

Romont, le 24 janvier 2025

Le Conseil municipal

coMMune bourGeoise de roMont

Dépôt public du procès-verbal  
de l’Assemblée bourgeoise

Conformément à l’art. 63 du Règlement d’orga-
nisation, le procès-verbal de l’assemblée bour-
geoise du 5 décembre 2024 est déposé publique-
ment durant 20 jours, soit du 24 janvier 2025 au 
13 février 2025.

Durant ce délai, il peut être consulté sur 
demande préalable chez Valentin Kohler, 
Président (tél. 079 214 47 30), ou à l’adresse www.
romont-jb.ch/bourgeoisie-2.

Durant le dépôt public, les oppositions éven-
tuelles peuvent être formées par écrit devant le 
Conseil bourgeois.

Romont, le 24 janvier 2025

Le Conseil bourgeois

Saint-Imier 
Arrêté municipal

En séance du 15 janvier 2025, le Conseil de ville 
a accepté :

 ◼ La modification de l’article 13, chiffre 1, lettre f 
du Règlement relatif au financement spécial 
destiné au développement de Saint-Imier.

Conformément aux art.  33 et 43 let.  a, du 
Règlement d'organisation de la commune muni-
cipale de Saint-Imier, le référendum facultatif peut 
être demandé par la signature de 4 % des ayants 
droit au vote dans les 30 jours à dater de la publi-
cation, soit jusqu'au 22 février 2025 auprès du 
Conseil municipal de Saint-Imier, 2610 Saint-Imier.

Cette décision peut également être attaquée 
par le biais d'un recours en matière commu-
nale dans les 30 jours à dater de la publication, 
soit jusqu'au 22  février  2025. Le recours doit 
être adressé à la Préfecture du Jura bernois, 
2608 Courtelary.

Saint-Imier, le 24 janvier 2025

Le Conseil municipal 

Préfecture du Jura bernois

Avis de construction N° 155/2024
eBau 2024-18078

Requérant : Office des immeubles et des 
constructions du canton de Berne, Reiters-
trasse 11, 3013 Berne.
Auteur du projet : Wahlirüefli Architekten und 
Raumplaner AG, Dammweg 3, 2502 Bienne.
Emplacement : parcelles Nos 61 et 203, au lieu-dit : 
rue Basse 2, commune de Saint-Imier.
Projet : changement d’affectation des locaux 
de l’ancienne banque pour l’aménagement d’un 
poste de police comprenant des transformations 
intérieures, l’ouverture d’une nouvelle porte en 
façade est, la pose d’une enseigne en façade 
nord et d’une antenne polycom dans les combles 
et changement d’affectation de 4 places de sta-
tionnement sur le domaine public en places de 
stationnement attribuées pour les besoins de la 
police cantonale.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zones : M1 et C3c.
Zones de protection : périmètre de protection et 
périmètre de conservation du site bâti.
Recensement arch.

 
: objet C, digne de protection 

et ensemble bâti A.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
23  février  2025 inclusivement auprès de l’ad-
ministration communale de Saint-Imier. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Courtelary, le 24 janvier 2025

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

C’est pourquoi nous aidons les personnes atteintes  
et leurs proches à vivre avec le cancer: nous les informons,  
soutenons et accompagnons.

Le cancer se fiche  
de savoir qui tu es. 
Mais nous, non.

En savoir plus: liguecancer.ch

Aide-nous  
à aider.
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Sauge 
Avis de construction

Requérant : Bastien Ferrier, chemin des 
Oeuchettes 20, 2536 Plagne.
Propriétaires fonciers : Kine Winge Ferrier 
et Bastien Ferrier, Ch. des Oeuchettes  20, 
2536 Plagne.
Projet : construction d’une pergola sise sur par-
celle No 951, chemin des Oeuchettes 20, Plagne, 
zone H2.
Dérogation : aucune.
Dimensions : selon plans déposés.
Genre de construction : selon descriptif détaillé 
déposé.

La demande, les plans et autres pièces du dos-
sier sont déposés publiquement auprès du 
secrétariat municipal de Sauge jusqu’à l’expira-
tion du délai d’opposition.

Le délai d’opposition est de 30 jours à compter 
de la première parution dans la Feuille Officielle 
d’Avis du District de Courtelary.

Les oppositions, dûment motivées, doivent 
être envoyées en double exemplaire au conseil 
municipal de Sauge. Les oppositions collectives 
et les oppositions multicopiées n’ont de valeur 
juridique que si elles indiquent le nom de la per-
sonne autorisée à représenter valablement le 
groupe d’opposants.

Plagne, le 17 janvier 2025

Le Conseil municipal

Avis de construction

Requérant : Baptiste Gsell, rue de la Gare  3, 
2745 Grandval.
Propriétaire foncier : Baptiste Gsell, rue de la 
Gare 3, 2745 Grandval.
Projet : remplacement du chauffage au mazout 
par deux pompes à chaleur air-eau en façade 
nord de l’immeuble d’habitation sis sur par-
celle No 332, chemin des Pêcheurs 10, Frinvililer, 
zone H2.
Dérogation : aucune.
Dimensions : selon plans déposés.
Genre de construction : selon descriptif détaillé 
déposé.

La demande, les plans et autres pièces du dos-
sier sont déposés publiquement auprès du 
secrétariat municipal de Sauge jusqu’à l’expira-
tion du délai d’opposition.

Le délai d’opposition est de 30 jours à compter 
de la première parution dans la Feuille Officielle 
d’Avis du District de Courtelary.

Les oppositions, dûment motivées, doivent 
être envoyées en double exemplaire au conseil 
municipal de Sauge. Les oppositions collectives 
et les oppositions multicopiées n’ont de valeur 
juridique que si elles indiquent le nom de la per-
sonne autorisée à représenter valablement le 
groupe d’opposants.

Plagne, le 24 janvier 2025

Le Conseil municipal

Sonceboz-Sombeval 
Avis de construction 
N° 2024-19887
N° Commune : 3124

Requérant : Erwin Grüter, Via Buee 11, 
6835 Morbio Superiore.
Auteur du projet : Faivre Energie SA, Sarah Etique, 
route de Porrentruy 82, 2800 Delémont.
Emplacement :  Champ de l 'Ombre 2, 
2605 Sonceboz-Sombeval. Parcelle : 636.
Projet : remplacement d'une chaudière à mazout 
par une pompe à chaleur air/eau + élimination 
de la citerne.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : H1.
Dérogation : –
Périmètre protégé : –
Objet protégé : –

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
24 février 2025 inclusivement auprès de l’admi-
nistration communale de Sonceboz-Sombeval. 
Les oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à l’administration communale, rue des 
Prés 5, 2605 Sonceboz-Sombeval.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).
Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Sonceboz-Sombeval, le 24 janvier 2025

Le Bureau communal

Sonvilier 
Assemblée communale du 5 décembre 2024
Acceptation du procès-verbal

Conformément à l’art. 69 du règlement d’organisa-
tion de la commune de Sonvilier, le procès-verbal 
de l’Assemblée municipale du 5 décembre 2024 a 
été déposé publiquement au secrétariat munici-
pal dans les 30 jours suivant l’Assemblée. Le dépôt 
public a été publié dans la Feuille Officielle d’Avis du 
District de Courtelary No 47 du 20 décembre 2024.

Il n’a fait l’objet d’aucune remarque. En applica-
tion de l’article 69 du règlement d’organisation, 
le procès-verbal a été accepté par le Conseil 
municipal lors de sa séance du 21 janvier 2025.

Sonvilier, le 24 janvier 2025

Le Conseil municipal

Avis de construction

Requérant : Marc-Olivier Houriet, Sur La Côte 19, 
2615 Sonvilier.
Propriétaire foncier : idem requérant.
Auteur du projet : WHG Architectes Sàrl, Olivier 
Gogniat, rue de La Gruère 5, 2350 Saignelégier.
Description du projet : transformation et rénova-
tion d'un appartement au rez-de-chaussée, ins-
tallation d’une mini step.
Dimensions du projet : selon plans déposés.
Adresse du projet : BF 525, Sur La Côte 19, 
2615 Sonvilier.
Zone d’affectation : agricole.
Dérogation : art 24 LAT, conformité à la zone.
Zone / périmètre protégé : –
Objet protégé : –
Dépôt public : du 17 janvier au 17 février 2025 inclus.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de 
l’administration communale, Place du Collège 1, 
2615 Sonvilier. Les oppositions ou réserves de 
droit faites par écrit et motivées sont à déposer 
en double exemplaire au secrétariat municipal 
dans le délai de dépôt public.
Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. 
En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Sonvilier, le 17 janvier 2025

La Municipalité

Tramelan 
Préfecture du Jura bernois

Avis de construction N° 171/2024
eBau 2024-19749

Requérant : Service de promotion de la nature du 
canton de Berne, Schwand 17, 3110 Münsingen.
Auteur du projet : CeMeco, Clos Girard  110, 
2854 Bassecourt.
Emplacement : parcelles Nos 2908 et 3729, au lieu-
dit : Derrière la Gruère, commune de Tramelan.
Projet : aménagement d’une piste d’accès et d’une 
place d’installation de chantier, réalisation d’une 
palissade en bois autour du drain B et établisse-
ment d’une zone de prélèvement de tourbe pour 
l’étang des Échanges dans le cadre des travaux 
de restauration du fonctionnement hydraulique 
de la tourbière de la Gruère avec défrichement 
temporaire d’une surface de 770 m2 environ.
Dimensions : selon plans déposés.
Construction : selon plans déposés.
Zone : agricole.
Zones de protection : IFP No  1008 Franches-
Montagnes, inventaires fédéraux des sites 
marécageux No 7, des bas-marais No 1312, des 
hauts-marais et des marais de transition No 2 
Étang de la Gruère, réserve naturelle Derrière 
la Gruère (arrêté de mise sous protection du 
Conseil-Exécutif du 13.12.2000), corridor faunis-
tique No 1524 et IONF 446009 Derrière la Gruère. 
Dérogations : art. 24 LAT, 25 LCFo et 80 LR.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 
16  février  2025 inclusivement auprès de l’ad-
ministration communale de Tramelan. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par 
écrit et motivées seront reçues dans le même 
délai à la Préfecture du Jura bernois, rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Courtelary, le 17 janvier 2025

La Préfète : Stéphanie Niederhauser

Avis de construction N° 2024/43 
eBau 2024-19321

Requérant : Ismaël Lauber, chemin des Dolaises 
4, 2720 Tramelan.
Auteur du projet : Stalder & Zürcher SA, rue du 
Midi 14, 2720 Tramelan.
Projet : remplacement d'un chauffage à mazout 
par une pompe à chaleur extérieure côté nord 
de la maison avec une protection visuelle (écran 
végétal). Parcelle N° 1653, zone H2.
Emplacement : chemin des Dolaises  4, 
2720 Tramelan.
Dimensions : selon formulaires et plans déposés.
Dérogations : art. 431, al. 4, chiffre 1 RCC - PAC 
extérieure.
Protection des eaux : secteur de protection des 
eaux Au.

La mise à l’enquête publique a lieu du 24  jan-
vier 2025 au 24 février 2025.
Dépôt public de la demande avec plans au bureau 
du Service des constructions (dossier consultable 
sur la plateforme eBau ou sur rendez-vous : stt@
tramelan.ch ou par téléphone au 032 486 99 50), 
rue de la Promenade 3, où les oppositions, faites 
par écrit et motivées, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles demandes de compensation 
des charges selon les art. 30 ss LC, seront reçues 
au plus tard jusqu’au dernier jour de la mise à l’en-
quête publique.

Tramelan, le 24 janvier 2025

La Commune

Villeret 
Avis de construction

Requérante : Fabienne Guido, Pâturage  3, 
2613 Villeret.
Propriétaire foncier : idem requérant.
Auteur du projet : Thierry Zerbini Forgeron, 
Thierry Zerbini, Ancienne route de Villeret 11, 
2610 Saint-Imier.
Description du projet : terrasse extérieure et 
modification d'une fenêtre en porte-fenêtre.
Dimensions du projet : selon plans déposés.
Adresse du projet : BF 704, rue du Pâturage 3, 
2613 Villeret.
Zone d’affectation : zone d’habitation H2.
Dérogation : –
Zone / périmètre protégé : –
Objet protégé : –
Dépôt public : du 17 janvier 2025 au 17 février 2025 
inclus.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de 
l’administration communale, rue Principale 24, 
2613  Villeret. Les oppositions ou réserves de 
droit faites par écrit et motivées sont à déposer 
en double exemplaire au secrétariat municipal 
dans le délai de dépôt public.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. 

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Villeret, le 17 janvier 2025

La Municipalité 

Avis de construction

Requérant : Rolf Stengel, rue de la Bergerie 14, 
2613 Villeret.
Propriétaire foncier : idem requérant.
Auteur du projet : SB energetica  SA, Alessie 
Bianchi, Corso San Gottardo 113, 6830 Chiasso.
Description du projet : installation d’un système 
photovoltaïque.
Dimensions du projet : selon plans déposés.
Adresse du projet : BF 220, rue de la Bergerie 14, 
2613 Villeret.
Zone d’affectation : zone centre A.
Dérogation : –
Zone / périmètre protégé : –
Objet protégé : –
Dépôt public : du 17 janvier 2025 au 17 février 2025 
inclus.

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de 
l’administration communale, rue Principale 24, 
2613  Villeret. Les oppositions ou réserves de 
droit faites par écrit et motivées sont à déposer 
en double exemplaire au secrétariat municipal 
dans le délai de dépôt public.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multicopiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Villeret, le 17 janvier 2025

La Municipalité

Un grand merci 
pour votre don.
PK 10-6940-8

alz.ch

Alzheimer  
peut toucher 

tout le monde.

Réclame

Parce que vous  
connaissez la valeur 
de notre travail.
Devenez donateur: www.rega.ch

Réclame
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